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Note de reconnaissance 

Le succès du système statistique du Canada repose sur un partenariat bien établi entre Statistique 
Canada et la population, les entreprises et les administrations canadiennes. Sans cette 
collaboration et cette bonne volonté, il serait impossible de produire des statistiques précises et 
actuelles. 
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INTRODUCTION 

Le Centre canadien de la statistique juridique (CCSJ) est le pivot d'une entreprise fédérale-
provinciale/territoriale vouée à la production de statistiques et de renseignements nationaux 
sur l'appareil judiciaire au Canada. L'objectif du Programme des tribunaux du CCSJ consiste 
à recueillir et à diffuser des données statistiques sur le fonctionnement des tribunaux de 
juridiction criminelle pour adultes et des tribunaux de la jeunesse au Canada. 

Le présent rapport s'inscrit dans une série de diffusions annuelles de données produites par le 
Programme des tribunaux. Il contient des données déclarées à l'une des deux composantes de 
l'Enquête sur les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes (ETJCA), soit celle relative 
aux caractéristiques des causes. Les données sur les tribunaux provinciaux et territoriaux de 
juridiction criminelle de l'île-du-Prince-Édouard, de la Nouvelle-Ecosse, du Québec et du 
Yukon portent sur l'année civile 1992. Le rapport vise à fournir des renseignement sur les 
caractéristiques des accusations et des causes et leur traitement par les tribunaux. 

Le rapport comprend également plusieurs annexes où sont fournies des renseignements 
supplémentaires utiles au lecteur. L'annexe I contient une liste des éléments d'information. 
Un glossaire des définitions normalisées des unités de dénombrement et d'autres concepts 
sont présentés à l'annexe H. Dans l'annexe ni «Notes méthodologiques» on présente des 
renseignements plus détaillés sur la qualité des données et les procédures employées par 
l'Enquête sur les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes pour la détection et la 
correction des erreurs. 

Le Progranmie des tribunaux produit en outre le rapport sur les tendances qui fournit des 
renseignements sur l'évolution de la nature du volume de causes et de l'arriéré des causes. 
Le rapport contient des données déclarées dans la composante du nombre de causes de 
l'ETJCA. 

Dans les pages suivantes, on décrit les concepts et la méthodologie qui ont servi à préparer 
aux fins de diffusion les données sur les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes. 

Enquête sur les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes 

1. Portée 

Le but de l'Enquête sur les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes (ETJCA) est de 
créer et de mettre à jour une base de données nationales sur les tribunaux de juridiction 
criminelle pour adultes, qui renferme des renseignements statistiques sur les audiences, les 
accusations et les causes. L'enquête se veut un recensement des causes entendues par les 
tribunaux de juridiction criminelle pour adultes au Canada relativement à des infractions aux 
lois fédérales et provinciales/ territoriales et aux règlements municipaux. L'ETJCA a deux 



composantes: celle des caractéristiques des causes et celle du nombre de causes. La 
composante des caractéristiques des causes, laquelle fait l'objet du présent rapport, prévoit la 
collecte de données sur les accusations, les audiences et les causes ayant trait aux infractions 
aux lois fédérales terminées dans les tribunaux provinciaux/territoriaux de juridiction 
criminelle. La composante du nombre de causes permet de recueillir des données agrégées 
sur les accusations, les audiences et les causes pour ce qui est des infractions aux lois 
fédérales et provinciales et aux règlements municipaux jugées par les tribunaux provinciaux 
ou territoriaux de juridiction criminelle pour adultes. 

2. Champ d'observation 

L'île-du-Prince-Édouard (5 tribunaux), la Nouvelle-Ecosse (38 tribunaux), le Québec (54 
tribunaux) et le Yukon (18 tribunaux) déclarent actuellement des données dans le cadre de 
l'ETJCA pour le rapport de 1992. Ensemble, ils représentent environ un quart des causes 
entendues par les tribunaux provinciaux/territoriaux de juridiction criminelle pour adultes au 
Canada. Les données de la cour municipale de Halifax et de la cour provinciale de Liverpool, 
où sont entendues près de 15 % des accusations relatives à des infractions aux lois fédérales 
en Nouvelle-Ecosse ne sont pas disponibles. De même, les données des 133 cours 
municipales du Québec ne sont pas incluses dans l'enquête. Environ 20 % des accusations 
concernant des infractions aux lois fédérales au Québec sont entendues par les cours 
municipales. 

On reconnaît que l'absence d'une couverture nationale complète des tribunaux provinciaux et 
territoriaux et des données sur les cours municipales, les cours supérieures et les cours 
d'appel limite grandement certaines applications de données. Dans le cadre de ce projet, nous 
accordons la priorité à la mise en oeuvre de l'ETJCA au niveau des tribunaux 
provinciaux/territoriaux de juridiction criminelle, en raison du nombre assez élevé de causes 
visées et de l'importance de l'informatisation des systèmes d'information dans les tribunaux 
provinciaux et territoriaux. Les cours municipales, les cours supérieures et les cours d'appel 
pourront être incluses à mesure que les systèmes opérationnels locaux seront informatisés et à 
mesure que les ressources pour l'élaboration de l'enquête deviendront disponibles. 

À l'heure actuelle, l'ETJCA permet de recueillir des données sur les indicateurs des activités 
criminelles des adultes au niveau des tribunaux provinciaux et territoriaux. Les adolescents 
renvoyés à un tribunal pour adultes en vertu de la Loi sur les jeunes contrevenants sont visés 
dans le présent rapport. 

3. Sommaire de la méthodologie 

Dans le cadre de la composante des caractéristiques des causes de l'ETJCA, des données 
administratives sur les audiences sont tirées des systèmes informatisés opérationnels des 
provinces et des territoires. Les données sur les audiences sont extraites à l'aide d'un logiciel 
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d'interface et sont fournies au CCSJ plusieurs fois par année. Ces données font l'objet d'un 
certain nombre de procédures d'évaluation appliquées par les systèmes informatisés 
opérationnels des provinces et des territoires et de l'ETJCA. Les données sur les audiences 
sont soumises par l'ETJCA à un programme informatisé de contrôle et d'imputation qui 
décèle et, si possible, corrige les erreurs qui peuvent s'être glissées lors de la collecte des 
données, ainsi que les incohérences logiques dans une même zone et (ou) les incohérences 
dans les relations entre les éléments d'information ou les données. On établit également des 
comparisons entre les données de l'ETJCA et les données connexes provenant d'autres 
sources. Les résultats du processus d'évaluation des données sont utilisés par l'ETJCA et par 
les provinces/territoires pour contrôler la qualité des données et comme base pour apporter les 
modifications nécessaires là où il existe des problèmes de qualité des données. 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur la qualité des données et les procédures de 
correction des erreurs employées pour l'enquête, consulter les «Notes méthodologiques» qui 
figurent à l'annexe ni. 

4. Unités de dénombrement 

Les unités de dénombrement de base obtenues par la composante des caractéristiques des 
causes de l'Enquête sur les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes sont l'audience, 
l'accusation, l'accusé et la cause. 

Une audience désigne une séance du tribunal enregistrée selon le genre de comparution en 
justice d'un accusé faisant l'objet d'une ou de plusieurs accusations présentées pour la 
première fois devant le même tribunal à la même date. 

Une accusation désigne l'inculpation officielle d'une personne relativement à une infraction à 
une loi fédérale qui a entraîné au moins une audience devant un tribunal provincial ou 
territorial pour adultes. La composante des caractéristiques des causes de l'ETJCA comporte 
uniquement les données sur les accusations terminées. 

Une accusation est considérée terminée dans les cas suivants : 

a) si l'accusé a été acquitté ou déclaré coupable et condamné (le cas échéant); 
b) si l'accusé a été renvoyé devant la cour supérieure; 
c) si l'accusé a été déclaré inapte à subir son procès; 
d) si l'accusation a été l'objet d'un arrêt des procédures, d'un retrait, d'un rejet ou 

d'une libération à l'issue de l'audience préliminaire; 
e) si l'accusation a été l'objet d'un désistement à l'intérieur ou à l'extérieur de la 

province/du territoire. 

Les accusations sont considérées terminées uniquement si l'accusé n'a pas été cité à procès à 
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nouveau devant le même tribunal provincial ou territorial relativement à l'accusation. 

Bien que, dans le cadre de la composante des caractéristiques des causes de l'ETJCA, on 
recueille des données sur les accusations terminées, on ne reçoit pas de renseignements 
complets sur toutes les accusations pour lesquelles l'accusé est renvoyé pour subir son procès 
devant la Cour supérieure au Québec. Par conséquent, on a supprimé des tableaux du présent 
rapport les accusations déclarées à l'enquête pour lesquelles la dernière audience comportait 
un renvoi à procès devant la Cour supérieure. Le Québec a indiqué qu'une forte proportion de 
ces accusations ont été présentées à nouveau devant la Cour provinciale aux fins de décision. 
C'est pourquoi les chiffres du Québec dans tous les tableaux représentent un sous-
dénombrement du total des accusations traitées par les cours provinciales du Québec. 

Une cause désigne une ou plusieurs accusations contre une personne ou une personne morale 
où les accusations ont été présentées pour la première fois devant le même tribunal à la même 
date. Les accusations sont identifiées à une cause selon le greffe, l'identification de l'accusé 
et la date de la première audience. 

Le présent rapport renferme un ensemble de définitions se rapportant aux principales unités de 
dénombrement. Cependant, il est possible d'obtenir des chiffres qui comportent une 
définition différente de celles fournies plus haut. Il est possible, par exemple, d'obtenir des 
chiffres sur les causes en utilisant la date de la fin des accusations plutôt que la date du début 
des accusations. 

Outre les définitions de base des termes «audience», «accusation», et «cause», on a recours à 
un classement hiérarchique pour dénombrer certains éléments d'information. Par exemple, 
dans certains tableaux, les données sur les décisions, les condamnations et les peines ont été 
classées selon la sévérité, de telle sorte que seul l'élément le plus sévère de chaque catégorie 
est représenté. Les règles relatives à ce classement hiérarchique sont décrites à l'annexe H. 

5. Limites des données 

Pour plusieurs raisons, les données de l'ETJCA doivent être considérées comme des 
indicateurs du nombre de causes et des caractéristiques des causes plutôt que comme des 
valeurs précises. 

On ignore l'ampleur du sous-dénombrement, c'est-à-dire la mesure dans laquelle l'ensemble 
des audiences, des accusations et des causes ont été déclarés dans le cadre de l'enquête. On 
suit de près le champ d'observation de l'enquête et la déclaration des données et les 
représentants des provinces et des territoires informent, si possible, le Programme des 
tribunaux lorsqu'ils soupçonnent des problèmes ou des anomalies au chapitre de la 
déclaration. 

Les données sur les causes présentées dans certains tableaux-sont classées selon la décision la 
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plus sévère, l'infraction la plus grave, la condamnation la plus sévère et la peine la plus 
sévère. De même, les données sur les accusations présentées dans certains tableaux sont 
classées selon la peine la plus sévère. Ce type de représentation des données occasionne un 
sous-dénombrement des cas moins graves. 

Aux fins de l'ETJCA, une accusation est comptée plus d'une fois dans une province ou un 
territoire : a) si l'accusation est l'objet d'un arrêt des procédures, puis introduite à nouveau et 
si on lui attribue des identificateurs différents; b) si l'accusation est l'objet d'un désistement 
d'un tribunal à un autre; ou c) si l'accusé est renvoyé devant la cour supérieure, puis retourné 
devant la cour provinciale/territoriale et si on lui attribue des identificateurs différents. Dans 
ces cas, les chiffres déclarés sur les accusations sont gonflés. 

Puisque, pour le Québec, on ne dispose pas de renseignements complets sur les 
accusations pour lesquelles l'accusé a été renvoyé pour subir son procès devant la Cour 
supérieure, ces accusations ont été exclues du rapport lorsque le renvoi à procès est 
inscrit pour la dernière audience déclarée dans le cadre de l'ETJCA. L'absence de 
renseignements complets dans de tels cas ne permet donc pas de connaître le niveau de 
sous-dénombrement pour le Québec. 

Les limites décrites plus haut devraient être prises en considération lorsque l'on utilise les 
données contenues dans le présent rapport. 

6. Comparabilité des données - caractéristiques des causes et nombre de causes de l'ETJCA 

Le lecteur est prié de noter que le nombre d'accusations portées et le nombre de causes que 
l'on publie ici ne sont pas directement comparables aux nombres présentés dans le rapport de 
l'ETJCA sur les tendances. Lorsque l'on examine les nombres obtenus des deux composantes 
de l'enquête, il faut tenir compte des différences suivantes : 

a) Selon la composante du nombre de causes, le mandat d'amener est une décision finale, 
de telle sorte que toute audience ultérieure signifie la présentation de nouvelles 
accusations ou de nouvelles causes. Cependant, selon la composante des 
caractéristiques des causes, toute audience ultérieure à un mandat d'amener est liée à 
l'accusation initiale ou à la cause initiale. Ainsi, les chiffres sont plus élevés pour la 
composante du nombre de causes que pour celle des caractéristiques des causes. 

b) La composante du nombre de causes fait rapport des données agrégées extraites des 
systèmes automatisés intégrés des provinces et des territoires. La composante des 
caractéristiques des causes prévoit un traitement plus poussé des données afin 
d'éliminer les données en double ou non interprétables, de corriger les erreurs, 
d'imputer certaines données manquantes et de déterminer les unités de dénombrement. 
Les chiffres pour le nombre de causes risquent d'être légèrement supérieurs à ceux 
pour les caractéristiques des causes. 



c) Les deux composantes de l'ETJCA emploient des règles différentes pour le nombre de 
causes faisant l'objet de plusieurs accusations. Bien que la composante des 
caractéristiques des causes applique la règle de l'infraction la plus grave à cette fin, la 
composante du nombre de causes emploie la règle de la loi la plus sévère. 

d) Puisque, pour le Québec, on ne dispose pas de renseignements complets sur les 
accusations pour lesquelles l'accusé a été renvoyé pour subir son procès devant la 
Cour supérieure, ces accusations ont été exclues du chiffres dans ce rapport 
lorsque le renvoi à procès est inscrit pour la dernière audience déclarée dans le 
cadre de l'ETJCA. L'absence de renseignements complets dans de tels cas ne 
permet donc pas de connaître le niveau de sous-dénombrement pour le Québec. 

e) Les données pour les deux composantes de l'enquête peuvent être extraites à différents 
moments des systèmes automatisés des provinces et des territoires. Bien que les 
données sur les caractéristiques des causes puissent être extraites tous les mois, les 
données sur le nombre de causes sont généralement extraites trimestriellement ou 
semestriellement. Les nombres pour les deux composantes peuvent subir l'influence 
des mises à jour et des corrections apportées en tout temps aux bases de données 
provinciales et territoriales sur la gestion des causes. 

7. Comparaisons entre les provinces et les territoires 

Les données présentées ici montrent les différences entre les provinces et les territoires. Ces 
divergences peuvent s'expliquer en partie par les différences touchant les procédures de 
fonctionnement et d'enregistrement dans les tribunaux, l'interprétation des lois ou des 
concepts juridiques, les pratiques en matière de détermination de la peine et les 
caractéristiques démographiques de la population. Il faut donc faire preuve de prudence 
lorsque l'on compare les données entre les provinces et les territoires. 

8. Comparabilité des données de l'ETJCA et des données pour les autres secteurs du système 
de justice pénale 

Les chiffres provenant de la déclaration uniforme de la criminalité (DUC) quant aux infractions 
classées par mise en accusation ne sont pas comparables aux nombres présentés ici relativement 
aux accusations ayant fait l'objet d'une décision par les tribunaux provinciaux/territoriaux. Cette 
différence découle en partie des règles de déclaration visant à déterminer le nombre d'infractions 
classées par mise en accusation aux fins du Programme de DUC. Pour la DUC, les crimes de 
violence sont comptés à partir du nombre de victimes en cause dans l'affaire, tandis que les 
crimes sans violence sont comptés à partir du nombre de causes séparées. De plus, les chiffres 
de la police englobent les infractions commises par des adolescents, tandis que les chiffres des 
tribunaux concernant les accusations englobent uniquement les infractions commises par des 
adolescents qui ont été transférées à un tribunal pour adultes. Pour ces raisons, les chiffres 
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d'accusations provenant des tribunaux à ce chapitre ne sont pas comparables aux chefs 
d'infractions provenant du DUC. 

Les chiffres concernant les personnes accusées diffèrent des chiffres des causes ayant fait l'objet 
d'une décision par les tribunaux provinciaux/territoriaux, contenus dans le présent rapport. Cette 
différence s'explique en partie par le fait que les infractions au Code criminel relatives à la 
circulation sont prises en compte dans les chiffres sur les causes ayant fait l'objet d'une décision 
par un tribunal et non dans les chiffres de la police sur les accusés. De plus, une accusation ou 
plusieurs accusations à l'égard d'une personne peuvent être rejetées au stade des poursuites. Les 
programmes de déjudiciarisation et autres modes de règlement des litiges peuvent également 
réduire le nombre de causes entendues devant un tribunal. Enfin, le décalage entre la mise en 
accusation d'une personne et le jugement d'une cause par les tribunaux peut alors en découler 
des différences dans les comptes des accusés entre les deux secteurs pour la même période de 
référence. 

On s'attend à ce que les chiffres de l'ETJCA sur les causes qui se sont traduites par une peine 
d'emprisonnement diffèrent des chiffres des services correctionnels sur les personnes admises 
dans des établissements correctionnels en vertu d'un mandat d'incarcération. Les différences sont 
attribuables à un certain nombre de facteurs. Les chiffres des services correctionels sur les 
admissions incluent les admissions suivant un procès devant la cour supérieure et les admissions 
en raison du défaut de payer une amende. Dans certains cas, la période de détention provisoire 
avant le prononcé de la sentence est prise en compte dans la détermination de la peine 
d'emprisonnement. Il se peut donc qu'il n'y ait pas d'admission de la personne condamnée 
lorsque la durée de la détention est égale à la peine d'emprisonnement purgée. Enfin, une 
personne peut être associée à plusieurs causes qui se sont traduites par une peine 
d'emprisonnement. Toutefois, dans de telles situations, il ne peut y avoir qu'une admission de 
la personne condamnée dans un établissement. 

Les différences des indicateurs entre les secteurs d'une province ou d'un territoire sont également 
attribuables aux différences définitionnelles des comptes déclarés et aux différences des méthodes 
de collecte, de calcul et de totalisation des données. 
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Tableau 1 

CHIFFRES TOTAUX DES AUDIENCES, ACCUSATIONS ET CAUSES, 
PROVINCES ET TERRITOIRES CHOISIS AU CANADA, 1991 ET 1992 

PROVINCES ET 
TERRITOIRES 
CHOISIS 

île-du-Prlnce-Édouard 

Nouvejle-Écosse 

Québec (2) 

Yukon 

1992 
1991 

1992 
1991 

1992 
1991 

1992 
1991 

Audiences 

3,642 
3.542 (r) 

47,762 
45,824 (r) 

358,766 
356,218 (r) 

6,605 
6,126 (r) 

• Chiffres totaux 

Accusations 

3,471 
3,455 (r) 

31,777 
32,373 (r) 

216,702 
221,398 (r) 

3,852 
3,544 (r) 

Causes 

2,141 
2,290 (r) 

18,177 
18,388 (r) 

98,873 
98,396 (r) 

2,139 
2,005 (r) 

Population 
adulte en 

milliers (1) 

95.2 
95.4 

695.6 
692.0 

5.449.8 
5.396.2 

21.6 
20.8 

(1) statistique Canada, Direction de la statistique des ménages et du recensement, Division de la démographie 
(Estimations postcensitaires mises à jour). 

(2) Puisque, pour le Québec, on ne dispose pas de renseignements complets sur les accusations pour lesquelles l'accusé 
a été renvoyé pour subir son procès devant la Cour supérieure, ces accusations ont été exclues du rapport lorsque le 
renvoi au procès est inscrit pour la dernière audience déclarée dans le cadre de l'ETJCA. L'absence de renseignements 
complets dans de tels cas ne permet donc pas de connaître le niveau de sous-dénombrement au Québec. 

(r) Les comptes revisées de 1991 reflètent les données qui ont été traitées après la diffusion du rapport 1991 de l'ETJCA. 



Tableau 2 

ACCUSATIONS SELON LE TYPE D'ACCUSATION ET LE GROUPE D'INFRACTIONS, 
PROVINCES ET TERRITOIRES CHOISIS AU CANADA (1), 1992 

iLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 

GROUPE 
D'INFRACTIONS 

TOTAL DES INFRACTIONS 
CODE CRIMINEL 
Infractions contre la personne 
Meurtre/homicide Involontaire 
Tentative de meurtre 
Agressions sexuelles 
Voles de fait, m, II, autres 
Voles de fait, 1 
Vol qualifié 
Arme/arme à feu/explosifs 
Autres infractions avec violence 

Infractions contre les biens 
Crime d'Incendie 
Introduction par effraction 
Vol au-dessus de 1 000$ 
Vol en-dessous de 1 000$ 
Autres vois 
Fraude/faux 
Possession de biens volés 
Méfait/Faire une vlrée(auto volée) 

Délits de la route 
Conduite avec facultés affaiblies 
Autres délits de la route 

Autres Infractions au Code criminel 
En liberté sans excuse/évasion 
Défaut de comparaître 
Défaut de se conformer à la probation 
Tentatives/complices/complot 
inconduite 
Administration de la Justice 
Contre la pereonne/la réputation 
Autres 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 
Loi sur les stupéfiants 
\ji>\ sur les aliments et drogues 
Loi de l'impAt 
Loi sur l'assurance-chômage 
Loi sur les pêches 
Autres 

TOTAL 
DES 

ACCUSA
TIONS 

3,471 
3,234 

454 

-
1 

37 
63 

261 
7 

41 
44 

1,144 
10 

263 
35 

232 
35 

292 
60 

177 
1,076 

946 
132 
556 
23 
64 
75 
24 

192 
61 
82 
37 

237 
120 
10 
6 

-
55 
46 

Mise 
en accusation 

# 

826 
759 
121 

-
1 
9 

56 

-
7 

23 
25 

521 
10 

283 
35 

-
1 

189 
2 
1 
2 
-
2 

lis 
2 

-
-

22 

-
5 

71 
15 
67 
60 

-
-
-
-
7 

% 

23.6 
23.5 
26.7 

-
100.0 
24.3 
88.9 

-
100.0 
56.1 
56.8 
45.5 

100.0 
100.0 
100.0 

-
2.9 

64.7 
2.5 
0.6 
0.2 

-
1.5 

20.6 
8.7 

-
-

91.7 

-
8.2 

86.6 
40.5 
28.3 
50.0 

-
-
-
-

15.2 

1TKCS U « 

Hybride 
procédure 

mise er 

v^uuaM 

de 

accusation 

# 

392 
383 
79 

-
-

24 
1 

28 

-
8 

18 
225 

-
-
-

96 
20 
36 
52 
21 
47 
31 
16 
32 
3 
6 

-
2 

-
10 
11 

-
9 
6 
3 

-
-
-

% 

11.3 
11.8 
17.4 

-
-

64.9 
1.6 

10.7 

-
19.5 
40.9 
19.7 

-
-
-

41.4 
57.1 
12.3 
65.0 
11.9 
4.4 
3.3 

12.1 
5.7 

13.0 
9.4 

-
8.3 

-
16.4 
13.4 

-
3.8 
5.0 

30.0 

-
-
-

1 luns \< ; 

Déclaration 
sommaire 

« 

372 
326 

-
-
-
-
-
-
-
-
-

37 

-
-
-
-
-

11 

-
26 

-
-
• 

289 

-
-

75 

-
192 

1 

-
21 
46 

-
-
6 

-
2 

38 

% 

10.7 
10.1 

-. 
" 
-
• 
-
-
-
-
-

3.2 

-
-
-
-
-

3.8 

-
14.7 

-
-
• 

51.8 

-
-

100.0 

-
100.0 

1.6 

-
56.8 
19.4 

-
-

100.0 

-
3.6 

82.6 

Hybride 
procédure 
sommaire 

« 

1,862 
1,748 

254 
• 

-
4 
6 

233 

" 
10 
1 

361 

• 
* 
* 

136 
14 
56 
26 

129 
1,012 

699 
113 
121 
18 
58 

-
-
-

44 

-
1 

114 
54 

7 

-
-

53 

% 

53.6 

54.1 
55.9 

* 
-

10.8 
9.5 

89.3 

" 
24.4 
2.3 

31.6 

-
* 
" 

58.6 
40.0 
19.2 
32.5 
72.9 
93.9 
95.0 
85.6 
21.7 
78.3 
90.6 

" 
• 

-
72.1 

-
2.7 

48.1 
45.0 

70.0 

-
-

96.4 

innconu 

# 

19 

18 

" 
* 
" 
" 
" 
-
" 
" 
• 

" 
• 

* 
* 
" 
-
-
-
" 

17 
16 

% 

0.5 

0.6 

" 
• 

* 
• 

" 
• 

• 

~ 
* 
• 
• 

" 
' 
" 
• 
" 
" 
• 

1.6 
1.7 
0.8 
0.2 

• 
-
~ 
• 

-
1.6 

* 
-

0.4 

-
* 
• 

" 
-

2.2 

(1) 1.0S données sur le type d'accusation' ne sont pas disponibles pour la Nouvelle-Écosse et le Yukon. 
(2) Les (tonnées sur le type d'accusation' ne sont pas disponibles pour les groupes d'infractions comportant de fortes proportions d'inconnus. 
Nota: Voir l'annexe // pour les définitions des catégories tfinfractions. 



Tableau 2 

ACCUSATIONS SELON LE TYPE D'ACCUSATION ET LE GROUPE D'INFRACTIONS, 
PROVINCES ET TERRfTOIRES CHOISIS AU CANADA (1), 1992 

QUÉBEC (2) 

GROUPE 
D'INFRACTIONS 

TOTAL DES INFRACTIONS 
CODE CRIMINEL 
Infractions contre la personne 
Meurtre/homicide Involontaire 
Tentative de meurtre 
Agressions sexuelles 
Voles de fait, III, II, autres 
Voies de fait, 1 
Vol qualifié 
Arme/arme à feu/explosifs 
Autres Infractions avec violence 

Infractions contre les biens 
Crime d'incendie 
Introduction par effraction 
Vol au-dessus de 1 000$ 
Vol en-dessous de 1 000$ 
Autres vols 
Fraude/faux 
Possession de biens volés 
Méfait/Faire une virée(auto volée) 

Délits de la route 
Conduite avec facultés affaiblies 
Autres délits de la route 

Autres Infractions au Code criminel 
En liberté sans excuse/évasion 
Défaut de comparaître 
Défaut de se conformer à la probation 
Tentatives/complices/complot 
Inconduite 
Administration de la justice 
Contre la personne/la réputation 
Autres 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 
Lx>l sur les stupéfiants 
Loi sur les aliments et drogues 
Loi de l'impAt 
Lx>i sur l'assurance-chômage 
Loi sur les pêches 
Autres 

TOTAL 
DES 

ACCUSA
TIONS 

216,702 
187,686 
20,499 

45 
154 

1,083 
4.150 
8.635 
1,824 
2,740 
1,666 

66,192 
197 

10,345 
3,163 

11,923 
2,529 

22,881 
6,922 
6,232 

36,336 
33,937 
2,399 

64,659 
7,791 

16,801 
20,090 
4,843 
2,100 
4,213 
6,160 
2,661 

29,016 
7,971 

399 
1,022 
4,961 
3,614 

11,049 

Mise 
en accusation 

# 

48.843 
45.520 
7,395 

45 
154 
119 

2,939 
23 

1,824 
1,515 

776 
27.021 

197 
10.345 
3,163 

-
46 

9,902 
3,361 

7 
210 
167 
43 

10,900 
48 

1 

-
3,615 

3 

5,814 

% 

22.5 
24.3 
36.1 

100.0 
100.0 
11.0 
70.8 
0.3 

100.0 
55.3 
41.5 
40.8 

100.0 
100.0 
100.0 

-
1.8 

43.3 
37.7 
0.1 
0.6 
0.5 
1.8 

16.9 
0.6 

-
-

74.6 
0.1 

94.4 

Hybride 
procédure de 

mise en 
accusation 

# 

30.006 
26.482 
5.298 

-
-

800 
135 

3,342 

-
688 
333 

17,694 

-
-
-

5,335 
460 

7,171 
3,145 
1,583 

805 
265 
540 

4,685 
610 

3,596 

-
222 

-

66 

% 

13.6 
15.2 
25.8 

-
-

73.9 
3.3 

38.7 

-
25.1 
17.8 
26.7 

-
-
-

44.7 
18.2 
31.3 
35.2 
25.4 
2.2 
0.8 

22.5 
7.2 
7.8 

21.4 

-
4.6 

-

1.1 

. 

. 

. 

. 
• 

aM 1 iwno \« '1 

Déclaration 
sommaire 

# 

30,554 
25.024 

20 

-
-
-
-

19 

-
1 

-
660 

-
-
-
-
-

617 

-
243 
103 

1 
102 

24,041 
-
2 

20,089 
247 

2,097 

-

% 

14.1 
13.3 
0.1 

-
-
-
-

0.2 

-
-
-

1.3 

-
-
-
-
-

2.7 

-
3.9 
0.3 

-
4.3 

37.2 
-
-

100.0 
5.1 

99.9 

-

. 

. 

. 

. 

. 

• 

Hybride 
procédure 
sommaire 

# 

87.460 
84.196 
7.503 

-
-

161 
1,066 
5,159 

-
497 
620 

19,294 

-
-
-

6,588 
1,963 
3,977 
2,399 
4,367 

35.144 
33,441 

1,703 
22,257 
7,067 

13,181 

232 

169 

% 

40.4 
44.9 
36.6 

-
-

14.9 
25.7 
59.7 

-
18.1 
33.2 
29.1 

-
-
-

55.3 
77.6 
17.4 
26.9 
70.1 
96.7 
98.5 
71.0 
34.4 
90.7 
78.5 

4.8 

2.7 

Innconi 

# 

19,839 
4,462 

283 
• 

-
3 

10 
92 

-
39 

139 
1,323 

-
-
-
-

60 
1,214 

17 
32 
74 
63 
11 

2,776 
66 
21 

527 

111 

1 

% 

9.2 
2.4 
1.4 

-
-

0.3 
0.2 
1.1 

-
1.4 
7.4 
2.0 

-
-
-
-

2.4 
5.3 
0.2 
0.5 
0.2 
0.2 
0.5 
4.3 
0.8 
0.1 

--
10.9 

-

1.8 

(1) Les (tonnées sur le type d'accusation 'ne sont pas disponibles pour la Nouvelle-Écosse et le Yukon. 
(2) Puisque, pour /s Quétjec, on ne dispose pas de renseignements complets sur les accusations pour lesquelles l'accusé 

a été renvoyé pour subir son procès devant la Cour supérieure, ces accusations ont été exclues du rapport lorsque le 
renvoi au procès est inscrit pour la demière audience déclarée dans le cadre de l'ETJCA. L'absence de renseignements 
complets dans de tels cas ne permet donc pas de connaître le niveau de sous-dénombrement au. Québec. 

(3) Les données sur le type d'accusation' ne sont pas disponibles pour les groupes d'infractions comportant de fortes pmportions d'inconnus. 
Nota: Voir l'annexe II pour les définitions des catégories d'infractions. 
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DÉLAI DE TRAITEMENT DES CAUSES 



Figure 1 : Causes selon le temps écoulé, tribunaux provinciaux/ 
territoriaux de juridiction criminelle pour adultes, 1991 et 1992 

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 

Une seule audience 

Jusqu'à 4 semaines 

>4 semaines à 8 semaines 

>8 semaines à 16 semaines 

>16 semaines à 24 semaines 

>24 semaines à 32 semaines 

>32 semaines à 52 semaines 

> 52 semaines 

2% 

2% 

2% 

1% 

1% 

1% N(1992) = 2141 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 
CAUSES 

Source: Tableau 5 
(1) Les données de 1991 sont inclues pour comparaison. 
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Figure 1 : Causes selon le temps écoulé, tribunaux provinciaux/ 
territoriaux de juridiction criminelle pour adultes, 1991 et 1992 

NOUVELLE-ÉCOSSE 

Une seule audience 

Jusqu'à 4 semaines 

>4 semaines à 8 semaines 
^ ^ ^ ^ 1 87 

^ ^ ^ S ^ 9° fo 

>8 semaines à 16 semaines 

>16 semaines à 24 semaines 

>24 semaines à 32 semaines 

>32 semaines à 52 semaines 

> 52 semaines 

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 

CAUSES 

Source: Tableau 5 
(1) Les données de 1991 sont inclues pour comparaison. 
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Figure 1 : Causes selon le temps écoulé, tribunaux provinciaux / territoriaux 
de juridiction criminelle pour adultes, 1991 et 1992 

QUÉBEC (1) 

Une seule audience 

Jusqu'à 4 semaines 

>4 semaines à 8 semaines 

>8 semaines à 16 semaines 

>16 semaines à 24 semaines 

>24 semaines à 32 semaines 

>32 semaines à 52 semaines 

> 52 semaines 

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 
CAUSES 

Source: Tableau 5 
(1) Puisque, pour le Québec, on ne dispose pas de renseignements complets sur les accusations pour lesquelles 
l'accusé a été renvoyé pour subir son procès devant la Cour supérieure, ces accusations ont été exclues du rapport 
lorsque le renvoi à procès est inscrit pour la demière audience déclarée dans le cadre de l'ETJCA. L'absence de 
renseignements complets dans de tels cas ne pemnet donc pas de connaître le niveau de sous-dénombrement pour 
le Québec. 
(2) Les données de 1991 sont inclues pour comparaison. 
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Figure 1 : Causes selon le temps écoulé, tribunaux provinciaux/ 
territoriaux de juridiction criminelle pour adultes, 1991 et 1992 

YUKON 

Une seule audience 

Jusqu'à 4 semaines 

>4 semaines à 8 semaines 

>8 semaines à 16 semaines 

>16 semaines à 24 semaines 

>24 semaines à 32 semaines 
////// 

5% 

6% 

>32 semaines à 52 semaines 
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4% 

> 52 semaines 
/ / / / / 4 

5% 

5% 

1992 

1991 (1) 

N (1992) = 2 139 
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CAUSES 

Source: Tableau 5 
(1) Les données de 1991 sont inclues pour comparaison. 
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Figure 2: Causes ayant entraîné une condamnation selon la condamnation la plus sévère, 
tribunaux provinciauxAerritoriaux de juridiction criminelle pour adultes, 1992 

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 

CONDAMNATION LA PLUS SÉVÈRE (1) 

Conduite avec fcicultés affaiblies 

Voies de fait, I 

Vol en-dessous de 1 000$ 

Inconduite 

Introduction par effraction 

Méfait/Faire une virée(auto volée) 

Fraude/faux 

Loi sur les stupéfiants 

Autres délits de la route 

Loi sur les pêches 

Voies de fait, III, II, autres 

Défaut de se conformer à la probation 

Possession de biens volés 

Autres (lois fédérales) 

Administration de la justice 

Défeut de comparaître 

Contre la personne/la réputation 

Arme/arme à fëu/explosife 

Vol au-dessus de 1 000$ 

Agressions sexuelles 

Autres (Code criminel) 

En liberté sans excuse/évasion 

Autres vols 

Autres infractions avec violence 

Loi sur les aliments et drogues 

Vol qualifié 

Crime d'incendie 

Tentatives/complices/complot 

Loi sur l'impôt 

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 

CAUSES AYANT ENTRAÎNÉ UNE CONDAMf^TION (2) 

35% 

Nota: Voir lannexe II pour les définitions des catégories d'infractions. 
Source: Tableau 8 
(1) Les infractions déclarées représentent les accusations ayant été initialement portées devant le tribunal. On ne dispose 
pas de données sur les variations ou les réductions subséquentes de la gravité des infractions. 
(2) Les groupes d'infractions représentant au moins 0,1 % des causes qui se sont traduites par une condamnation sont 
comprises dans cette figure. 
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Figure 2: Causes ayant entraîné une condamnation selon la condamnation la plus sévère, 
tribunaux provinciauxAerritoriaux de juridiction criminelle pour adultes, 1992 

NOUVELLE-ÉCOSSE 

CONDAMNATION LA PLUS SÉVÈRE 

Conduite avec facultés affaiblies 

Vol en-dessous de 1 000$ 

Voies de fait, I 

Autres (lois fédérales) 

Méféit/Faire une virée(auto volée) 

Fraude/faux 

Défaut de se confbmier à la probation 

Loi sur les stupéfiants 

introduction par effraction 

Administration de la justice 

Inconduite 

Possession de biens volés 

Autres délits de la route 

Voies de fait, III, II, autres 

Défaut de comparaître 

Arme/amne à feu/explosife 

Loi sur les pêches 

Vol au-dessus de 1 000$ 

Contre la personne/la réputation 

Autres vols 

Agressions sexuelles 

Autres (Code criminel) 

En liberté sans excuse/évasion 

Tentatives/complices/complot 

Autres infractions avec violence 

Vol qualifié 

Loi sur l'impôt 

Loi sur l'assurance-chômage 

0% 5% 10% 15% 20% 25% 
CAUSES AYAm" ENTFIAINÉ UNE CONDAMNATION (1) 

30% 

Nota: Voir l'annexe II pour les définitions des catégories d'infractions. 
Source: Tableau 8 
(1) Les groupes d'inftactions représentant au moins 0,1 % des causes qui se sont traduites par une condamnation sont 
comprises dans cette figure. 
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Figure 2: Causes ayant entraîné une condamnation selon la condamnation la plus sévère, 
tribunaux provinciauxAerritoriaux de juridiction criminelle pour adultes, 1992 

QUÉBEC (1) 

CONDAMNATION LA PLUS SÉVÈRE (2) 

Conduite avec facultés afteiblies 

Vol en-dessous de 1000$ 

Défeiut de se conformer à la probation 

Autres (lois fédérales) 

Déféut de comparaître 

Fraude/faux 

Voies de fait, I 

Introduction par effraction 

Loi sur les stupéfiants 

Ljoi sur les pêches 

Méfait/Faire une vire(auto voleé) 

En liberté sans excuse/évasion 

Possession de biens volés 

Voies défait, III, il, autres 

Vol au-dessus de 1 000$ 

Administration de la justice 

Autres vols 

Autres délits de la route 

Autres (Code criminel) 

Inconduite 

Vol qualifié 

Arme/amne à feu/explosifs 

Contre la personne/la réputetion 

Tentatives/complices/complot 

Loi sur l'assurance-chômage 

Autres infractions avec violence 

Agressions sexuelles 

Ijoi sur l'impôt 

0% 5% 10% 15% 20% 
CAUSES AYANT ENTRAÎNÉ UNE CONDAMNATION (3) 

25% 

Nota: Voir l'annexe II pour les définitions des catégories d'infractions. 
Source: Tableau 8 
(1) Puisque, pour le Québec, on ne dispose pas de renseignements complets sur les accusations pour lesquelles l'accusé 
a été renvoyé pour subir son procès devant la Cour supérieure, ces accusations ont été exclues du rapport lorsque le renvoi 
à procès est inscrit pour la demière audience déclarée dans le cadre de l'ETJCA. L'absence de renseignements complets 
dans de tels cas ne permet donc pas de connaître le niveau de sous-dénombrement pour le Québec. 
(2) Les infiBCtions déclarées représentent les accusations ayant été initialement portées devant le tribunal. On ne dispose 
pas de données sur les variations ou les réductions subséquentes de la gravité des infractions. 
(3) Les groupes d'infractions représentant au moins 0,1 % des causes qui se sont traduites par une condamnation sont 
comprises dans cette figure. 
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Figure 2: Causes ayant entraîné une condamnation selon la condamnation la plus sévère, 
tribunaux provinciauxAerritoriaux de juridiction criminelle pour adultes, 1992 

YUKON 

CONDAMNATION LA PLUS SÉVÈRE (1) 

Conduite avec facultés affaiblies 

Voies de fait, I 

Vol en-dessous de 1 000$ 

Défaut de comparaître 

Déféut de se conformer à la probation 

Méféit/Faire une virée(auto volée) 

Loi sur les stupéfiants 

Voies de fait, III, II, autres 

Introduction par effraction 

Possession de biens volés 

Arme/amne à feu/explosifs 

Administration de la justice 

Autres délits de la route 

Loi sur les pêches 

Fraude/foux 

Agressions sexuelles 

Autres (Code criminel) 

Contre la personne/la réputetion 

Vol qualifié 

En liberté sans excuse/évasion 

Inconduite 

Vol au-dessus de 1 000$ 

Autres vols 

Autres (lois fédérales) 

Crime d'incendie 

Autres infractions avec violence 

Loi sur les aliments et drogues 

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 
CAUSES AYANT ENTRAÎNÉ UNE CONDAMNATION (2) 

40% 

Note: Voir l'annexe II pour les définitions des catégories d'infractions. 
Source: Tableau 8 
(1) Les infractions déclarées dans représentent les accusations ayant été initialement portées devant le tribunal. On ne 
dispose pas de données sur les variations ou les réductions subséquentes de la gravité des infractions. 
(2) Les groupes d'infractions représentant au moins 0,1 % des causes qui se sont traduites par une condamnation sont 
comprises dans cette figure. 
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Figure 3: Causes ayant entraîné une condamnation seion l'âge et le sexe de l'accusé, 
tribunaux provinciaux/territoriaux de juridiction criminelle pour adultes, 1992. 

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 

AGE(1) 

18-19 

20-24 

25-29 

30-34 

35-39 

40-49 

50+ 

Âge Inconnu (2) 

Sexe Inconnu 

Sociétés 

Q Hommes 
M Femmes 
EHISexe inconnu 
•Sociétés 

0% 5% 10% 15% 20% 25% 
CAUSES AYANT ENTRAÎNÉ UNE CONDAMNATION 

30% 

Source: Tableaux 8, 8a, 8b 
(1) La catégorie «Âge» désigne l'âge de l'accusé au moment de la première infraction. 
(2) La catégorie «Inconnu» comprend les accusés qui n'ont pas atteint l'âge de 18 ans à la date de la première 
infraction. 
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Figure 3: Causes ayant entraîné une condamnation selon l'âge et le sexe de l'accusé, 
tribunaux provinciaux/territoriaux de juridiction criminelle pour adultes, 1992. 

NOUVELLE-ECOSSE 

ÂGE(1) 

18-19 

20-24 

25-29 

30-34 

35-39 

40-49 

50+ 

9% 

Âge Inconnu (2) 

Sexe Inconnu 

Sociétés 

3% 

2o> 
16% 

13% 

9% 

10% 

6% 

1% 
% 

I 0% 

0% 

23% 

N = 12715 

SI Hommes 

D Femmes 

EsUSexe inconnu 

•Sociétés 

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 

CAUSES AYANT ENTRAÎNÉ UNE CONDAMNATION 

Source: Tableaux 8, 8a, 8b 
(1) La catégorie «Âge» désigne l'âge de l'accusé au moment de la première infraction. 
(2) La catégorie «Inconnu» comprend les accusés qui n'ont pas atteint l'âge de 18 ans à la date de la première 
infraction. 
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Figure 3: Causes ayant entraîné une condamnation seion l'âge et le sexe de l'accusé, 
tribunaux provinciaux/territoriaux de juridiction criminelle pour adultes, 1992. 

QUEBEC (1) 

ÂGE(2) 

18-19 

20-24 

25-29 

30-34 

35-39 

40-49 

50+ 

Âge Inconnu (3) 

Sexe Inconnu (4) 

Sociétés 

mhXihfi^m fi% 
ro% 

Sgyg'gQQQtiWQ^SQQQQQgi^^ 1 7 % 
SB I"/» 

fsnn^s^xiFSFS^s^ii^a^sFSFaFSfS^^^^^^^ 1 4 % 
Hri% 

^^Jims^a^sn^xi^s^^^ 12% 
I f 1% 

^g^KK^SKKK^WSf^im 8% 
E T î /̂o 

ffgq^QQoqBqffQQQi 9% irT% 

msKfirsfsn 5% 
i 1 % 

S ^ 2% ro% 

N = 75 289 
i 1% 

QB Hommes 

• Femmes 

EIBSexe inconnu 

•Sociétés 

0% 5% 10% 15% 20% 25% 
CAUSES AYANT ENTRAÎNÉ UNE CONDAMNATION 

Source: Tableaux 8, 8a, 8b 
(1) Puisque, pour le Québec, on ne dispose pas de renseignements complets sur les accusations pour lesquelles 
l'accusé a été renvoyé pour subir son procès devant la Cour supérieure, ces accusations ont été exclues du rapport 
lorsque le renvoi à procès est inscrit pour la demière audience déclarée dans le cadre de l'ETJCA. L'absence de 
renseignements complets dans de tels cas ne permet donc pas de connaître le niveau de sous-dénombrement pour le 
Québec. 
(2) La catégorie «Âge» désigne l'âge de l'accusé au moment de la première infraction. 
(3) La catégorie «Inconnu» comprend les accusés qui n'ont pas atteint l'âge de 18 ans à la date de la première 
infraction. 
(4) Au Québec, le sexe de l'accusé est detemniné d'après son nom. 
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Figure 3: Causes ayant entraîné une condamnation selon l'âge et le sexe de l'accusé, 
tribunaux provinciaux/territoriaux de juridiction criminelle pour adultes, 1992. 

YUKON 

ÂGE(1) 

18-19 

20-24 

25-29 

30-34 

35-39 

40-49 

50+ 

Âge Inconnu (2) 

Sexe Inconnu 

Sociétés 

BB Hommes 

• F e m m e s 

ESaSexe inconnu 

•Sociétés 

0% 5% 10% 15% 20% 25% 
CAUSES AYANT ENTRAÎNÉ UNE CONDAMNATION 

Source: Tableaux 8, 8a, 8b 
(1) La catégorie «Âge» désigne l'âge de l'accusé au moment de la première infraction. 
(2) La catégorie «Inconnu» comprend les accusés qui n'ont pas atteint l'âge de 18 ans à la date de la première 
infraction. 
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Tableau 6 

ACCUSATIONS SELON LA DÉCISION RENDUE ET LE GROUPE D'INFRACTIONS, 
PROVINCES ET TERRH'OIRES CHOISIS AU CANADA, 1992 

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 

GROUPE 
D'INFRACTIONS (1) 

TOTAL DES INFRACTIONS 
CODE CRIMINEL 
Infractions contre la personne 
Meurtre/homicide Involontaire 
Tentative de meurtre 
Agressions sexuelles 
Voles de fait, III, II, autres 
Voles de fait, 1 
Vol qualifié 
Arme/arme à feu/explosifs 
Autres Infractions avec violence 

Infractions contre les biens 
Crime d'Incendie 
Introduction par effraction 
Vol au-dessus de 1 000$ 
Vol en-dessous de 1 000$ 
Autres vols 
Fraudeffaux 
Possession de biens volés 
Méfalt/Falre une vlrée(auto volée) 

Délits de la route 
Conduite avec facultés affaiblies 
Autres délits de la route 

Autres Infractions au Code criminel 
En liberté sans excuse/évasion 
Défaut de comparaître 
Défaut de se conformer à la probation 
Tentatives/complices/complot 
Inconduite 
Administration de la iustice 
Contre la personne/la réputation 
Autres 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 
Loi sur les stupéfiants 
Loi sur les aliments et drogues 
Loi de I'lmp6t 
Loi sur l'assurance-chômage 
Loi sur les pdches 
Autres 

TOTAL 
DES 

ACCUSA
TIONS 

3,471 
3,234 

454 

1 
37 
63 

261 
7 

41 
44 

1,144 
10 

283 
35 

232 
35 

292 
80 

177 
1,078 

946 
132 
558 
23 
64 
75 
24 

192 
61 
82 
37 

237 
120 
10 
6 

-
55 
46 

CoupabI 

• 

2,288 
2,117 

260 

-
-

19 
37 

166 
3 

25 
10 

853 
3 

216 
25 

195 
25 

204 
44 

141 
614 
510 
104 
390 

18 
45 
62 
6 

150 
42 
52 
15 

171 
75 
10 
6 

-
45 
35 

M2) 
% 

65.9 
65.5 
57.3 

-
-

51.4 
58.7 
63.6 
42.9 
61.0 
22.7 
74.6 
30.0 
76.3 
71.4 
84.1 
71.4 
69.9 
55.0 
79.7 
57.0 
53.9 
78.8 
69.9 
78.3 
70.3 
82.7 
25.0 
78.1 
68.9 
63.4 
40.5 
72.2 
62.5 

100.0 
100.0 

-
61.6 
76.1 

Renvoi 
devant la Cour 

supérieure 

# 

128 
101 
21 

-
-
7 
5 
1 
2 
3 
3 

53 
2 

28 
1 

-
1 

19 
1 
1 
5 
3 
2 

22 

-
1 

-
17 

-
3 

-
1 

27 
27 

-
-
-
• 

• 

% 

3.7 
3.1 
4.6 

-
-

18.9 
7.9 
0.4 

28.6 
7.3 
6.8 
4.6 

20.0 
9.9 
2.9 

-
2.9 
6.5 
1.3 
0.6 
0.5 
0.3 
1.5 
3.9 

-
1.6 

-
70.8 

-
4.9 

-
2.7 

11.4 
22.5 

-
-
-
-

" 

DÉCISION — 

Autres (3) 

# % 

11 0.3 
11 0.3 

, -
-
-
-
-
-
-
-
-
7 0.6 
1 10.0 

-
1 2.9 
1 0.4 

-
3 1.0 
1 1.3 

-
4 0.4 
4 0.4 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

Arrêt des 
procédures 

# 

511 
486 
84 

• 

1 
3 
8 

49 
1 

4 
18 

110 

-
20 

5 
20 
2 

31 
17 
15 

207 
191 
16 
85 

1 
14 

6 

-
26 
12 
16 
10 
25 
14 

-
-
-
3 
8 

% 

14.7 
15.0 
18.5 

-
100.0 

8.1 

12.7 
18.8 
14.3 

9.6 
40.9 

9.6 

-
7.1 

14.3 
8.6 
5.7 

10.6 
21.3 

8.5 
19.2 
20.2 
12.1 
15.2 
4.3 

21.9 

8.0 

-
13.5 
19.7 

19.5 
27.0 
10.5 
11.7 

• 
-
-

5.5 
17.4 

Acquittement 

# 

39 
35 

8 

• 

-
1 

1 
6 

-
" 
-
8 

-
3 

-
1 

-
2 

-
2 

18 
17 
1 
1 
1 

-
" 
-
-
-
-
-
4 

-
-
-
-
4 

% 

1.1 
1.1 
1.8 

" 
" 

2.7 

1.6 
2.3 

-
* 
-

0.7 

-
1.1 

-
0.4 

-
0.7 

-
1.1 
1.7 
1.8 
0.8 
0.2 
4.3 

-
" 
-
-
-
-

1.7 

-
• 
" 
-

7.3 

Retrait/Rejet/ 
Libération à 
l'audience 

préliminaire 

# 

494 

484 
81 

" 
" 
7 

12 
39 

1 

9 
13 

113 

4 
16 

3 
15 
7 

33 
17 
18 

230 
221 

9 
60 

3 
4 

7 
1 

16 
4 

14 
11 
10 
4 

" 
* 
" 
3 
3 

% 

14.2 

15.0 
17.8 

" 
" 

18.9 

19.0 
14.9 
14.3 

22.0 
29.5 
9.9 

40.0 
5.7 

8.6 
6.5 

20.0 
11.3 
21.3 
10.2 
21.3 
23.4 
6.8 

10.8 
13.0 
6.3 

9.3 
4.2 
8.3 
6.6 

17.1 
29.7 

4.2 
3.3 

" 
" 
-

5.5 
6.5 

(1) Pour l'Ile-du-Prince-édouard, le Quét>ec et le Yukon, les infractions déclarées dans ce tableau représentent les accusations ayant été 
initialement portées devant le tribunal. On ne dispose pas de données sur les variations ou les réductions subséquentes de la gravité 
des infractions. • 

(2) La catégorie 'coupable' comprend les absolutions conditionnelles et inconditionnelles, les plaidoyers de culpabilité et les 
déclarations de culpabilité. 

(3) LM catégorie 'autres' comprend, par exemple, les acquittements pour cause d'aliénation mentale et les désistements à l'extérieur de la province ou 
du territoire et dans la province ou le territoire. 

Nota: Voir l'annexe U pour les définitions des catégories d'infractions. 
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Tableau 6 

ACCUSATIONS SELON LA DÉCISION RENDUE ET LE GROUPE D'INFRACTIONS, 

PROVINCES ET TERRrTOIRES CHOISIS AU CANADA, 1992 

NOUVELLE-ÉCOSSE 

GROUPE 
D'INFRACTIONS (1) 

TOTAL DES INFRACTIONS 
CODE CRIMINEL 
Infractions contre la personne 
Meurtre/homicide involontaire 
Tentative de meurtre 
Agressions sexuelles 
Voles de fait, III, II, autres 
Voles de fait, 1 
Vol qualifié 
Arme/arme à feu/explosifs 
Autres Infractions avec violence 

Infractions contre les biens 
Crime d'Incendie 
Introduction par effraction 

Vol au-dessus de 1 000$ 
Vol en-dessous de 1 000$ 
Autres vols 
Fraude/faux 
Possession de biens volés 
Méfalt/Falre une vlrée(auto volée) 

Délits de la route 
Conduite avec facultés affaiblies 
Autres délits de la route 

Autres Infractions au Code criminel 
En liberté sans excuse/évasion 
Défaut de comparaître 
Défaut de se conformer à la probation 
Tentatives/compllces/complot 

Inconduite 
Administration de la Justice 
Contre la pereonne/la réputation 
Autres 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 
Loi sur les stupéfiants 
Loi sur les aliments et drogues 
Loi de rimpOt 
Loi sur l'assurance-chômage 
Loi sur les pèches 
Autres 

TOTAL 
DES 

ACCUSA
TIONS 

31,777 
28,357 
4,267 

14 
17 

437 
869 

2,048 
102 
480 
300 

10,319 
35 

1,481 
359 

2,393 
214 

2,590 
1,733 
1,514 
8,018 
7,199 

819 
5,753 

145 
835 

1,616 
180 
793 

1,222 
732 
230 

3,420 
1,222 

45 
160 
163 
246 

1,584 

Coupable (2) 

« 

16,776 
14,382 
1,895 

-
1 

121 
339 

1,114 
53 

181 
86 

5,515 
8 

820 

178 
1,628 

139 
1,275 

459 
1,008 
3,923 
3,384 

539 
3,049 

104 
434 

946 
61 

500 
659 
243 
102 

2,394 
750 
20 
67 

161 
160 

1,236 

% 

52.8 
50.7 
44.4 

-
5.9 

27.7 

39.0 
54.4 

52.0 
37.7 
28.7 
53.4 
22.9 
55.4 

49.6 
68.0 
65.0 
49.2 
26.5 
66.6 
48.9 
47.0 
65.8 
53.0 
71.7 
52.0 

58.5 
33.9 

63.1 
53.9 
33.2 
44.3 
70.0 
61.4 
44.4 
41.9 
98.8 
65.0 
78.0 

Renvoi 
devant la Cour 

supérieure 

« 

1,031 
946 
508 

13 
7 

150 
135 
35 
16 
64 
86 

262 
4 

142 

27 

-
3 

41 
33 
12 
44 
23 
21 

132 
1 
S 

-
10 

-
11 
98 
7 

85 
77 

6 

-
-
-
2 

% 

3.2 
3.3 

11.9 

92.9 
41.2 
34.3 
15.5 
1.7 

17.6 
13.3 
28.7 

2.5 
11.4 
9.6 
7.5 

• 

1.4 
1.6 
1.9 
0.8 
0.5 
0.3 
2.6 
2.3 
0.7 
0.6 

-
5.6 

• -

0.9 
13.4 
3.0 
2.5 
6.3 

13.3 

-
-
-

0.1 

Db( 

Autres (3) 

# 

817 
749 

59 

-
-
4 

11 
31 
2 
7 
4 

357 
1 

39 

13 
84 
7 

112 
60 
21 

169 
138 
31 

164 
5 

29 

46 
1 

13 
57 
8 
5 

68 
20 

1 
16 

-
3 

28 

% 

2.6 
2.6 
1.4 

-
-

0.9 
1.3 
1.5 
2.0 
1.5 
1.3 
3.5 
2.9 
2.6 

3.6 
3.5 
3.3 
4.3 
4.6 
1.4 

2.1 
1.9 
3.6 
2.9 
3.4 
3.5 

2.8 

0.6 
1.6 
4.7 
1.1 
2.2 
2.0 
1.6 
2.2 

10.0 

-
1.2 
1.8 

;isiuN — 

Arrât des 
procédures 

# 

843 
824 
125 

" 
-

14 

28 
52 

-
21 
10 

347 

-
28 

2 
37 
7 

46 
202 
25 

251 
239 

12 
101 

1 
16 
37 

1 
10 
16 
16 
4 

19 
5 

-
-
-
5 
9 

% 

2.7 

2.9 
2.9 

" 
-

3.2 

3.2 
2.5 

-
4.4 
3.3 
3.4 

-
1.9 

0.6 
1.5 
3.3 
1.8 

11.7 
1.7 
3.1 
3.3 
1.5 

1.8 
0.7 
1.9 

2.3 

0.6 
1.3 
1.3 

2.2 
1.7 
0.6 
0.4 

-
• 
-

2.0 
0.6 

Acquittement 

« 

818 

762 
225 

" 
-

20 

34 
147 

1 
17 
6 

184 
2 

21 

4 
61 
4 

24 

37 
31 

215 
194 
21 

138 
5 

18 

22 

2 
36 
22 

26 
7 

56 
17 

1 
• 

-
12 
26 

% 

2.6 

2.7 
5.3 

" 
• 

4.6 
3.9 
7.2 
1.0 
3.5 
2.0 
1.8 
5.7 
1.4 

1.1 
2.5 
1.9 
0.9 

2.1 
2.0 
2.7 
2.7 
2.6 
2.4 
3.4 
2.2 

1.4 

1.1 
4.5 
1.8 

3.6 
3.0 
1.6 
1.4 

2.2 

" 
* 

4.9 
1.6 

Retrait/Rejet/ 
Libération à 

l'audience 
préliminaire 

« 

11,492 

10,694 
1,455 

1 

9 
128 

322 
669 

28 
190 
108 

3,654 
20 

431 

135 
583 

54 
1,092 

922 
417 

3,416 
3,221 

195 

2,169 
29 

333 

565 

105 
234 
457 

341 
105 
798 
353 

17 

77 
2 

66 
283 

% 

36.2 

37.7 
34.1 
7.1 

52.9 
29.3 

37.1 
32.7 
27.5 
39.6 
36.0 
35.4 
57.1 
29.1 

37.6 
24.4 
25.2 
42.2 

53.2 
27.5 
42.6 
44.7 
23.8 

37.7 
20.0 
39.9 

35.0 

58.3 
29.5 
37.4 

46.6 
45.7 
23.3 
28.9 

37.8 

46.1 
1.2 

26.8 
17.9 

(1) Pour l'Ile-du-Prince-Édouard, le Québec et le Yukon, les infmctions déclarées dans ce tableau représentent les accusations ayant été 

initialement portées devant le tribunal. On ne dispose pas de données sur les variations ou les réductions subséquentes de la gravité 

des infractions. 

(2) La catégorie 'coupable' comprend les absolutions conditionnelles et inconditionnelles, les plaidoyers de culpabilité et les 

déclarations de culpabilité. 

(3) La catégorie 'autres' comprend, par exemple, les acquittements pour cause d'aliénation mentale et les désistements à l'extérieur de la province ou 

du territoire et dans la province ou le territoire. 
Nota: Voir l'annexe II pour les définitions des catégories d'infractions. 

27 



Tableau 6 

ACCUSATIONS SELON LA DÉCISION RENDUE ET LE GROUPE D'INFRACTIONS, 
PROVINCES ET TERRH-OIRES CHOISIS AU CANADA, 1992 

QUÉBEC (1) 

GROUPE 
D'INFRACTIONS (2) 

TOTAL DES INFRACTIONS 
CODE CRIMINEL 
Infractions contra la personne 
Meurtre/homicide Involontaire 
Tentative de meurtre 
Agressions sexuelles 
Voies de fait, III, II, autres 
Voies de fait. 1 
Vol qualifié 
Arme/arme à feu/explosifs 
Autres Infractions avec violence 

infractions contre les biens 
Crime d'incendie 
Introduction par effraction 
Vol au-dessus de 1 000$ 
Vol en-dessous de 1 000$ 
Autres vols 
Fraude/faux 
Possession de biens volés 
Méfalt/Falre une vlrée(auto volée) 

Délits de la route 
Conduite avec facultés affaiblies 
Autres délits de la route 

Autres infractions au Code criminel 
En liberté sans excuse/évasion 
Défaut de comparaître 
Défaut de se conformer à la probation 
Tentatives/complices/complot 

Inconduite 
Administration de la lustlce 
Contre la pereonne/la réputation 
Autres 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 
Loi sur les stupéfiants 
Loi sur les aliments et drogues 
L«l de l'impôt 
Loi sur l'assurance-chômage 
Loi sur les pèches 
Autres 

TOTAL 
DES 

ACCUSA
TIONS 

216,702 
187,686 
20,499 

45 
154 

1,083 
4,150 
8,635 
1,824 
2,740 
1,868 

66,192 
197 

10,345 

3,163 
11,923 
2,529 

22,881 
8,922 
6,232 

36,336 
33,937 
2,399 

64,659 
7,791 

16,801 
20,090 
4,843 
2,100 
4,213 
6,160 
2,661 

29,016 
7,971 

399 
1,022 
4,961 
3,614 

11,049 

Coupable (3) 

# 

134,590 
113,721 

9,922 
16 
12 

354 
1,664 
4,778 
1,184 
1,206 

706 
41,688 

93 
7,686 

2,003 
9,952 
1,534 

13,423 
2,788 
4,209 

18,347 
16,631 

1,716 
43,764 
6,223 

12,034 

15,663 
2,442 
1,457 
2,431 
2,109 
1,385 

20,869 
5,606 

204 
506 

4,044 

2,933 
7,576 

% 

62.1 
60.6 
48.4 
40.0 

7.8 
32.7 
40.1 
55.3 
64.9 
44.0 
37.8 
63.0 
47.2 
74.3 

63.3 
83.5 
60.7 
58.7 
31.2 
67.5 
50.5 
49.0 
71.5 
67.7 
79.9 
71.6 

78.1 
50.4 
69.4 
57.7 
34.2 
52.0 
71.9 
70.3 
51.1 
49.5 
81.5 
81.2 
68.6 

Autres (4) 

« 

11,598 
10,584 

1,501 
8 

36 
131 
360 
344 
133 
265 
224 

4,302 
32 

575 

286 
300 
129 

1,974 
791 
215 

1,672 
1,588 

84 

3,109 
430 
387 

610 
377 
43 

504 
551 
207 

1,014 
632 

11 
11 
32 
19 

309 

% 

5.4 
5.6 
7.3 

17.8 
23.4 

12.1 
8.7 
4.0 
7.3 
9.7 

12.0 

6.5 
16.2 
5.6 

9.0 
2.5 
5.1 
8.6 
8.9 
3.4 
4.6 
4.7 
3.5 
4.8 
5.5 
2.3 

3.0 
7.8 
2.0 

12.0 
8.9 
7.8 
3.5 
7.9 
2.8 
1.1 
0.6 
0.5 
2.8 

— — UCbl aiun — 

Arrêt des 
procédures 

« 

23,817 
22,689 

1,274 
3 

12 

116 
274 
351 

54 
254 
210 

7,098 
16 

378 

247 
479 
185 

2,686 
2,655 

450 
10,920 
10,780 

140 
3,397 

120 
736 

981 
402 
185 
470 
330 
173 

1,128 
278 

14 
142 
71 

178 
445 

% 

11.0 
12.1 
6.2 
6.7 
7.8 

10.7 

6.6 
4.1 
3.0 
9.3 

11.2 
10.7 
8.1 
3.7 

7.8 
4.0 
7.3 

11.7 
29.8 
7.2 

30.1 
31.8 

5.8 
5.3 
1.5 
4.4 

4.9 
8.3 
8.8 

11.2 
5.4 
6.5 
3.9 
3.5 
3.5 

13.9 
1.4 
4.9 
4.0 

Acquittement 

# 

15,894 
14,071 
2,326 

1 
11 

129 
299 

1,416 
46 

224 
200 

3,445 
15 

298 

126 
624 
103 

1,069 
652 
558 

3,043 
2,827 

216 
5,257 

415 
1,323 

1,464 
344 
240 
294 
646 
531 

1,823 
590 

12 
130 
331 
194 
566 

% 

7.3 
7.5 

11.3 
2.2 
7.1 

11.9 
7.2 

16.4 
2.5 
8.2 

10.7 
5.2 
7.6 
2.9 

4.0 
5.2 
4.1 
4.7 
7.3 
9.0 
8.4 
8.3 
9.0 

8.1 
5.3 
7.9 

7.3 
7.1 

11.4 
7.0 

10.5 
20.0 
6.3 
7.4 

3.0 
12.7 
6.7 
5.4 
5.1 

Retrait/Rejet/ 
Ubération à 
l'audience 

préliminaire 

* 

30,803 
26,621 

5,476 
15 
83 

353 

1,553 
1,746 

407 

791 
526 

9,659 
41 

1,408 

501 
568 
578 

3,727 
2,036 

800 
2,354 
2,111 

243 
9,132 

603 
2,321 

1,352 
1,278 

175 
514 

2,524 
365 

4,182 
865 
158 
233 
483 
290 

2,153 

% 

14.2 
14.2 
26.7 

33.3 
53.9 
32.6 

37.4 
20.2 
22.3 

28.9 
26.3 
14.6 
20.8 
13.6 

15.8 
4.8 

22.9 
16.3 
22.8 
12.8 
6.5 
6.2 

10.1 
14.1 
7.7 

13.8 

6.7 
26.4 

8.3 
12.2 

41.0 
13.7 
14.4 
10.9 
39.6 
22.8 

9.7 
8.0 

19.5 

(1) Puisque, pour le Quéttec, on ne dispose pas de renseignements complets sur les accusations pour lesquelles l'accusé 
a été renvoyé pour subir son procès devant la Cour supérieure, ces accusations ont été exclues du rapport lorsque le 
renvoi au procès est inscrit pour la demière audience déclarée dans le cadre de l'ETJCA. L'absence de renseignements 
complets dans de tels cas ne permet donc pas de connaître le niveau de sous-dénombrement au Québec. 

(2) Pour l'île-du-Prince-Édouard, le Québec et le Yukon, les infractions déclarées dans ce tableau représentent les accusations ayant été initialement 
portées devant le tribunal. On ne dispose pas de données sur les variations ou les réductions subséquentes de la gravité des Infractions. 

(3) La catégorie 'coupable' comprend les absolutions conditionnelles et inconditionnelles, les plaidoyers de culpabilité 
et tes déclarations de culpabilité. 

(4) La catégorie 'autres' comprend, par exemple, les acquittements pour cause d'aliénation mentale et les désistements à l'extérieur de la province ou 
du territoire et dans la province ou le territoire. 

Nota: Voir l'annexe ti pour les définitions des catégories d'infractions. 
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Tableau 6 

ACCUSATIONS SELON LA DÉCISION RENDUE ET LE GROUPE D'INFRACTIONS, 

PROVINCES ET TERRrrOIRES CHOISIS AU CANADA, 1992 

YUKON 

GROUPE 
D'INFRACTIONS (1) 

TOTAL DES INFRACTIONS 
CODE CRIMINEL 
Infractions contre la peraonne 
Meurtre/homicide Involontaire 
Tentative de meurtre 
Agressions sexuelles 
Voles de fait, III, il, autres 

Voles défait,! 
Vol qualifié 
Arme/arme à feu/explosifs 
Autres infractions avec violence 

Infractions contre les biens 
Crime d'Incendie 
Introduction par effraction 
Vol au-dessus de 1 000$ 
Vol en-dessous de 1 000$ 
Autres vols 
Fraude/laux 
Possession de biens volés 
Méfalt/Falre une vlrée(auto volée) 

Délits de la route 
Conduite avec facultés affaiblies 
Autres délits de la route 

Autres Infractions au Code criminel 
En liberté sans excuse/évasion 
Défaut de comparaître 
Défaut de se conformer à la probation 
Tentatives/compllces/complot 

Inconduite 
Administration de la Justice 
Contre la pereonne/la réputation 
Autres 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 
Loi sur les stupéfiants 
Loi sur les aliments et drogues 
Loi de l'impôt 
Loi sur l'assurance-chômage 
Loi sur les pêches 
Autres 

TOTAL 
DES 

ACCUSA
TIONS 

3,852 
3,636 

815 
4 
9 

59 
172 
377 
20 

135 
39 

926 
4 

109 
22 

194 
12 

326 
89 

170 
014 
827 

87 
981 
24 

369 
356 

-
45 
83 
78 
26 

216 
155 

8 

• 
• 

37 
16 

Coupable (2) 

« 

1,927 
1,795 

375 
1 

-
11 
60 

240 
8 

50 

5 
427 

4 
53 

5 
128 

4 
81 
43 

109 
530 
477 

53 
463 

15 
157 

212 

-
16 
36 
16 
11 

132 
97 
5 

-
-

26 

4 

% 

50.0 
49.4 
46.0 
25.0 

-
18.6 
34.9 
63.7 
40.0 
37.0 
12.8 
46.1 

100.0 
48.6 
22.7 
66.0 
33.3 
24.8 
48.3 
64.1 
58.0 
57.7 
60.9 
47.2 
62.5 
42.5 
59.6 

-
35.6 
43.4 
20.5 
42.3 
61.1 
62.6 
62.5 

-
-

70.3 

25.0 

Renvoi 
devant la Cour 

supérieure 

# 

103 
92 
75 

2 

-
18 
24 

9 
1 

11 
10 
3 

-
2 
1 

-
-
-
-
-
8 
6 
2 
6 

-
-
-
-
1 

-
4 
1 

11 
11 

-
-
-
-
* 

% 

2.7 
2.5 
9.2 

50.0 

-
30.5 
14.0 
2.4 

5.0 
8.1 

25.6 
0.3 

-
1.8 

4.5 

-
-
-
-
-

0.9 
0.7 
2.3 
0.6 

• 

• 

-
-

2.2 

-
5.1 
3.8 
5.1 
7.1 

-
-
-
-
* 

— u t t 

Autres (3) 

« 

658 
629 
116 

-
6 

15 
19 
41 

6 
19 
10 

227 

-
17 

4 
18 
8 

138 
18 
24 

117 
103 

14 
169 

2 
74 

44 

-
9 

20 
17 
3 

29 
19 
1 

-
-
1 

8 

% 

17.1 
17.3 
14.2 

-
66.7 
25.4 
11.0 

10.9 
30.0 

14.1 
25.6 
24.5 

-
15.6 

16.2 
9.3 

66.7 
42.3 
20.2 
14.1 
12.8 
12.5 
16.1 
1 7 i 
8.3 

20.1 

12.4 

-
20.0 
24.1 
21.8 
11.5 
13.4 
12.3 

12.5 

-
-

2.7 

50.0 

;isiuN — 

Arrêt des 
procédures 

« 

839 
807 
146 

1 
1 

11 
45 

38 
2 

40 
8 

202 

-
27 

9 
41 

-
82 
23 
20 

206 
192 
14 

253 
7 

99 

80 

-
14 
16 
28 

9 
32 
24 

2 

-
" 
5 
1 

% 

21.8 
22.2 
17.9 

25.0 
11.1 
18.6 
26.2 

10.1 
10.0 

29.6 
20.5 
21.8 

" 
24.6 

40.9 
21.1 

-
25.2 
25.8 
11.8 
22.5 
23.2 
16.1 
25.8 
29.2 
26.8 

22.5 

-
31.1 
19.3 
35.9 
34.6 
14.8 
15.5 

25.0 

• 
-

13.5 
6.3 

Acquittement 

« 

70 

69 
32 

" 
-
2 
7 

17 
1 

3 
2 

15 

* 
3 

" 
3 

* 
1 
1 
7 
6 
4 
2 

16 

-
9 

3 
• 

-
1 

3 

-
1 
1 

• 

* 
" 
-

% 

1.8 

1.9 
3.9 

' 
-

3.4 
4.1 

4.5 
5.0 

2.2 
5.1 
1.6 

" 
2.8 

-
1.5 

• 
0.3 
1.1 
4.1 
0.7 
0.5 
2.3 
1.6 

-
2.4 

0.8 

" 
-

1.2 

3.6 

-
0.5 
0.6 

* 
• 

" 
-

Retrait/Rejet/ 
Libération à 
l'audience 

préliminaire 

# 

255 

244 
71 

" 
2 
2 

17 

32 
2 

12 
4 

52 

" 
7 

3 
4 

" 
24 

4 
10 
47 
45 
2 

74 

-
30 

17 

" 
5 

10 

10 
2 

11 
3 

* 
• 

* 
5 
3 

% 

6.6 

6.7 
8.7 

• 

22.2 
3.4 
9.9 

8.5 
10.0 

6.9 
10.3 
5.6 

• 

6.4 

13.6 
2.1 

* 
7.4 
4.5 
5.9 
5.1 
5.4 
2.3 
7.5 

" 
8.1 

4.8 

" 
11.1 
12.0 

12.8 
7.7 
5.1 
1.9 

" 
" 
• 

13.5 
18.8 

(1) Pour l'Ile-du-Prince-Édouard, le Québec et le Yukon, les Infractions déclarées dans ce tableau représentent les accusations ayant été 

initialement portées devant le tribunal. On ne dispose pas de données sur les variations ou les réductions subséquentes de la gravité 

des infractions. 

(2) La catégorie 'coupable' comprend les absolutions conditionnelles et inconditionnelles, les plaidoyers de culpabilité et les 

déclarations de culpabilité. 

(3) LJI catégorie 'autres' comprend, par exemple, les acquittements pour cause d'aliénation mentale et les désistements à l'extérieur de la province ou 

du territoire et dans la province ou le territoire. 
Nota: Voir l'annexe ti pour les définitions des catégories d'infractions. 
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Tableau 7 

CAUSES SELON LA DÉCISION LA PLUS SÉVÈRE ET L'INFRACTIONS LA PLUS GRAVE, 
PROVINCES ET TERRITOIRES CHOISIS AU CANADA, 1992 

tLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 

INFRACTION 
LA PLUS 
GRAVE (1) 

TOTAL DES INFRACTIONS 
CODE CRIMINEL 
Infractions contre la personne 
Meurtre/homIcIde Involontaire 
Tentative de meurtre 
Agressions sexuelles 
Voles de fait, III, II, autres 
Voles de fait, 1 
Vol qualifié 
Arme/arme à feu/explosifs 
Autres Infractions avec violence 

Infractions contre les biens 
Crime d'Incendie 
Introduction par effraction 
Vol au-dessus de 1 000$ 
Vol en-dessous de 1 000$ 
Autres vols 
Fraude/faux 
Possession de biens volés 
Méfalt/Falre une vlrée(auto volée) 

Délits de la route 
Conduite avec facultés affaiblies 
Autres délits de la route 

Autres Infractions au Code criminel 
En liberté sans excuse/évasion 
Défaut de comparaître 
Défaut de se conformer à la probation 
Tentatives/compllces/complot 
Inconduite 
Administration de la justice 
Contre la peisonne/la réputation 
Autres 

AI/TRES LOIS FÉDÉRALES 
Loi sur les stupéfiants 
Loi sur les aliments et drogues 
Loi de l'impAt 
Loi sur l'assurance-chômage 
Loi sur les pèches 
Autres 

TOTAL 
DES 

CAUSES 

2,141 
1,988 

357 

-
1 

27 
53 

225 
6 

26 
19 

658 
B 

135 
28 

176 
13 

115 
54 

129 
618 
550 
68 

355 
16 
29 
39 
13 

168 
29 
34 
27 

153 
70 
6 
2 

-
44 
31 

Coupable (3) 

# 

1,703 
1,564 

236 

-
-

15 
34 

157 
3 

21 
6 

530 
3 

117 
20 

150 
11 
84 
31 

114 
535 
480 

55 
263 

13 
22 
33 

2 
135 
22 
22 
14 

139 
63 
6 
2 

-
40 
28 

% 

79.5 
78.7 
66.1 

-
-

55.6 
64.2 
69.8 
50.0 
80.8 
31.6 
80.5 
37,5 
86.7 
71.4 
85.2 
84.6 
73.0 
57.4 
88.4 
86.6 
87.3 
80.9 
74.1 
81.3 
75.9 
84.6 
15.4 
80.4 
75.9 
64.7 
51.9 
90.8 
90.0 

100.0 
100.0 

-
90.9 
90.3 

Renvoi 

— LADI 

1 
devant la Cour 

supérieure 

« 

41 
38 
11 

-
-
3 
5 

-
2 

-
1 

16 
2 
8 

• 
-
-
5 
1 

-
1 
1 

-
10 

-
-
-

10 

-
-
-
-
3 
3 

-
-
-
-

% 

1.9 
1.9 
3.1 

-
- • 

11.1 
9.4 

-
33.3 

-
5.3 
2.4 

25.0 
5.9 

-
-
-

4.3 
1.9 

-
0.2 
0.2 

-
2.8 

-
-
-

76.9 

-
-
-
-

2.0 
4.3 

-
-
-
-

ËCISION 1 JXKLU: 

Autres(4) 

« 

6 
6 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
4 
1 

-
1 

-
-
1 
1 

-
2 
2 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

% 

0.3 
0.3 

• 
• 

-
-
-
-
-
-
-

0.6 
12.5 

-
3.6 

-
-

0.9 
1.9 

-
0.3 
0.4 

-
• 
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
• 

-

> SCVCHC w — 

Arrêt des 
procédures 

# 

184 
182 
46 

" 
1 
3 
6 

31 

-
2 
3 

57 

-
7 
4 

13 
1 

13 
11 
8 

29 
22 
7 

50 

-
6 
3 

-
20 
7 
8 
6 
2 
2 

-
-
• 

-

% 

8.6 
9.2 

12.9 
• 

100.0 
11.1 

11.3 
13.8 

-
7.7 

15.8 
8.7 

-
5.2 

14.3 
7.4 
7.7 

11.3 
20.4 
6.2 
4.7 
4.0 

10.3 
14.1 

-
20.7 
7.7 

-
11.9 
24.1 
23.5 
22.2 
1.3 
2.9 

• 

• 

• 

-

Acquittement 

# 

26 
22 
8 

" 
• 

1 
1 
6 

-
-
• 

3 

-
-
* 
1 

-
1 

-
1 

10 
g 
1 
1 
1 

-
-
• 

-
• 
" 
-
4 

-
• 

" 
" 
4 

% 

1.2 
1.1 
2.2 

• 

-
3.7 
1.9 
2.7 

-
• 

-
0.5 

-
• 
• 

0.6 

-
0.9 

-
0.8 
1.6 
1.6 
1.5 
0.3 
6.3 

-
• 

• 

• 

" 
" 
-

2.6 

-
• 
• 

• 

9.1 

RetraIVRejet/ 
Libération à 
raudience 

préliminaire 

# 

181 

176 
56 

• 

S 
7 

31 
1 
3 
9 

48 
2 
3 
3 

12 
1 

11 
10 
6 

41 
36 

5 
31 
2 
1 
3 
1 

13 

• 
4 
7 
5 
2 

• 

" 

' 
3 

% 
6.5 

8.9 
15.7 

• 

18.5 

13.2 
13.8 
16.7 
11.5 
47.4 
7.3 

25.0 
2.2 

10.7 
6.8 
7.7 
9.6 

18.5 
4.7 
6.6 
6.5 
7.4 
8.7 

12.5 
3.4 
7.7 
7.7 
7.7 

• 

11.8 
25.9 
3.3 
2.9 

" 
• 

" 
9.7 

(1) Lorsque la décision la plus sévère se rapport à plus d'une Infraction, l'infraction la plus grave est présentée. 
(2) L'ordre de sévérité des prise de décision est tel que présenté dans les colonnes du présent tableau. 
(3) La catégorie 'coupable'' comprend, par exemple, les absolutions conditionnelles et inconditionnelles, les plaidoyers de culpabilité et les 

déclarations de culpabilité. 
(4) La catégorie 'autres' comprend les acquittements pour cause d'aliénation mentale et les désistements à l'extérieur de la province ou du 

du territoire et dans la province ou le territoire. 
Nota: Voir l'annexe II pour les définitions des catégories d'infractions. 
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Tableau 7 

CAUSES SELON LA DÉCISION LA PLUS SÉVÈRE ET L'INFRACTIONS LA PLUS GRAVE, 
PROVINCES ET TERRITOIRES CHOISIS AU CANADA, 1992 

NOUVELLE-ÉCOSSE 

INFRACTION 
LA PLUS 
GRAVE (11 

TOTAL DES INFRACTIONS 
CODE CRIMINEL 
Infractions contre la pereonne 
Meurtre/homicide Involontaire 
Tentative de meurtre 
Agressions sexuelles 
Voies de fait, III, II, autres 
Voles défait,! 
Vol qualifié 
Arme/arme à feu/explosifs 
Autres Infractions avec violence 

Infractions contre les biens 
Crime d'Incendie 
Introduction par effraction 
Vol au-dessus de 1 000$ 
Vol en-dessous de 1 000$ 
Autres vols 
Fraude/faux 
Possession de biens volés 
Méfah/Faire une vlrée(auto volée) 

Délits de la route 
Conduite avec facultés affaiblies 
Autres délits de la route 

Autres Infractions au Code criminel 
En liberté eans excuse/évasion 
Défaut de comparaître 
Défaut de se conformer à la probation 
Tentatives/compllces/complot 
Inconduite 
Administration de la Justice 
Contre la personne/la réputation 
Autres 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 
Loi sur les stupéfiants 
Loi sur les aliments et drogues 
Loi de rimpAt 
Loi sur l'assurance-chômage 
Loi sur les pèches 
Autres 

TOTAL 
DES 

CAUSES 

18,177 
16,154 
3,058 

11 
12 

271 
645 

1,673 
63 

272 
111 

5,533 
28 

862 
222 

1,884 
144 
965 
492 
936 

4,232 
3,805 

427 
3,331 

85 
533 
821 
99 

537 
848 
273 
135 

2,023 
765 
25 
46 
21 

187 
979 

Coupable (3) 

# 

12,715 
11,157 
1,664 

-
1 

89 
316 

1,025 
35 

158 
40 

3,831 
8 

520 
138 

1,402 
108 
615 
324 
716 

3,615 
3,294 

321 
2,047 

63 
303 
563 
41 

393 
493 
122 
69 

1,558 
554 
13 
25 
21 

141 
804 

% 

70.0 
69.1 
54.4 

-
8.3 

32.8 
49.0 
61.3 
55.6 
58.1 
36.0 
69.2 
28.6 
60.3 
62.2 
74.4 
75.0 
63.7 
65.9 
76.5 
85.4 
86.6 
75.2 
61.5 
74.1 
56.8 
68.6 
41.4 
73.2 
58.1 
44.7 
51.1 
77.0 
72.4 
52.0 
54.3 

100.0 
75.4 
82.1 

Renvoi 

— LADI 

1 
devant la Cour 

supérieure 

« 

601 
542 
310 

10 
4 

97 
106 
16 
12 
30 
35 

152 
4 

80 
22 

-
3 

26 
13 
4 

19 
8 

11 
61 

-
3 

-
5 

-
5 

44 
4 

59 
53 
4 

-
-
-
2 

% 

3.3 
3.4 

10.1 
90.9 
33.3 
35.8 
16.4 
1.0 

19.0 
11.0 
31.5 
2.7 

14.3 
9.3 
9.9 

-
2.1 
2.7 
2.6 
0.4 
0.4 
0.2 
2.6 
1.8 

-
0.6 

-
5.1 

-
0.6 

16.1 
3.0 
2.9 
6.9 

16.0 

-
-
-

0.2 

tCISION L .AKLUS 

Autres(4) 

# 

442 
404 

51 

-
-
3 

10 
28 
2 
4 
4 

184 
1 

27 
8 

67 
4 

53 
12 
12 
82 
70 
12 
87 
3 

21 
18 
1 
5 

34 
4 
1 

38 
13 
1 
2 

-
2 

20 

% 

2.4 
2.5 
1.7 

-
-

1.1 
1.6 
1.7 
3.2 
1.5 
3.6 
3.3 
3.6 
3.1 
3.6 
3.6 
2.8 
5.5 
2.4 
1.3 
1.9 
1.8 
2.8 
2.6 
3.5 
3.9 
2.2 
1.0 
0.9 
4.0 

1.5 
0.7 
1.0 
1.7 
4.0 
4.3 

-
1.1 
2.0 

Iacvcnc lit 

Arrêt des 
procédures 

# 

247 
237 
81 

-
-
g 

18 

42 

-
g 
3 

74 

-
7 
1 

22 
3 

12 
17 
12 
34 
33 

1 
48 

-
7 

17 
1 
7 
6 
7 
3 

10 
3 

-
-
• 
2 
5 

% 

1.4 
1.5 
2.6 

• 

-
3.3 
2.8 
2.5 

-
3.3 
2.7 
1.3 

-
0.8 
0.5 
1.2 
2.1 
1.2 
3.5 
1.3 
0.8 
o.g 
0.2 
1.4 

-
1.3 

2.1 
1.0 
1.3 
0.7 

2.6 
2.2 
0.5 
0.4 

-
-
-

1.1 
0.5 

AcquKtement 

« 

515 
479 
169 

• 

-
18 
24 

113 

-
10 

4 
128 

2 
12 
4 

55 
2 

14 
16 
23 
96 
83 
13 
86 
3 

13 

12 

-
31 
15 

7 
5 

36 
6 
1 
• 

• 

7 
22 

% 

2.8 
3.0 
5.5 

• 

• 
6.6 
3.7 
6.8 

-
3.7 
3.6 
2.3 
7.1 
1.4 
1.8 
2.9 
1.4 
1.5 
3.3 
2.5 
2.3 
2.2 
3.0 
2.6 
3.5 
2.4 

1.5 

-
5.8 
1.8 

2.6 
3.7 
1.8 
0.8 

4.0 

" 
• 

3.7 
2.2 

Retrait/Rejet/ 
Libération à 
raudience 

préliminaire 

« 

3,657 

3,335 
783 

1 
7 

55 
171 
449 

14. 
61 
25 

1,164 
13 

216 
49 

338 
24 

245 
110 
169 
386 
317 
69 

1,002 
16 

186 

211 
51 

101 
295 

89 
53 

322 
136 

6 
19 

* 
35 

126 

% 
20.1 

20.6 
25.6 

9.1 
58.3 
20.3 
26.5 
26.8 
22.2 
22.4 
22.5 
21.0 
46.4 
25.1 
22.1 
17.9 
16.7 
25.4 
22.4 
18.1 
9.1 
8.3 

16.2 
30.1 
18.8 
34.9 

25.7 
51.5 
18.8 
34.8 

32.6 
39.3 
15.9 
17.8 

24.0 
41.3 

" 
18.7 
12.9 

(1) Lorsque la décision la plus sévère se rapport à plus d'une intraction, l'infraction la plus grave est présentée. 
(2) L'ordre de sévérité des prise de décision est tel que présenté dans les œlonnœ du présent tableau. 
(3) La catégorie "coupable" comprend, par exemple, les absolutions conditionnelles et inconditionnelles, les plaidoyers de culpabilité et les 

déclarations de culpabilité. 
(4) La catégorie 'autres' comprend les acquittements pour cause d'aliénation mentale et les désistements à l'extérieur de la province ou du 

du tenltoire et dans la province ou le territoire. 
Nota: Voir l'annexe II pour les définitions des catégories d'infractions. 
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Tableau 7 

CAUSES SELON LA DÉCISION LA PLUS SÉVÈRE ET L'INFRACTIONS LA PLUS GRAVE, 
PROVINCES ET TERRITOIRES CHOISIS AU CANADA, 1992 

QUÉBEC (1) 

INFRACTION 

LA PLUS 

GRAVE 11) 

TOTAL DES INFRACTIONS 

CODE CRIMINEL 

Infractions contre la personne 

Meurtre/homicide involontaire 

Tentative de meurtre 

Agressions sexuelles 

Voles de tait, III, II, autres 

Voies de fait, 1 

Vol qualifié 

Arme/arme à feu/explosifs 

Autres Infractions avec violence 

Infractions contre les biens 

Crime d'incendie 

Introduction par effraction 

Vol au-dessus de 1 000$ 

Vol en-dessous de 1 000$ 

Autres vols 

Fraude/faux 

Possession de biens volés 

Méfait/Faire une vlrée(auto volée) 

Délite de la route 

Conduite avec facultés affaiblies 

Autres délite de la route 

Autres Infractions au Code criminel 

En liberté sans excuse/évasion 

Défaut de comparaître 

Défaut de se conformer à la probation 

Tentatives/compllces/complot 

Inconduite 

Administration de la Justice 

Contre la personne/la réputation 

Autres 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 

Loi sur les stupéfiants 

Loi sur les alimente et drogues 

Loi de rimpAt 

Loi sur i'assurance-chémage 

Loi sur les pèches 

Autres 

TOTAL 

DES 

CAUSES 

98,873 

83,301 

12,993 

40 

99 

638 

2,790 

6,840 

1,053 

1,045 

488 

27,706 

129 

4,616 

1,729 

8,294 

1,752 

5,896 

2,168 

3,122 

17,964 

16,618 

1,346 

24,638 

2,071 

7,524 

8,160 

844 

1,054 

1,950 

1,749 

1,286 

15,572 

4,291 

71 

326 

436 

2,928 

7,520 

Coupable (4) 

# 

75,289 

62,310 

7,475 

18 

12 

274 

1,356 

4,148 

693 

693 

281 

21,407 

69 

3,481 

1,197 

7,283 

1,063 

4326 

1,592 

2,396 

15,622 

14,568 

1,054 

17,806 

1,677 

5,651 

6,530 

503 

788 

1,165 

638 

854 

12,979 

3,446 

46 

256 

383 

2,577 

6,271 

% 

76.1 

74.8 

57.5 

45.0 

12.1 

42.9 

48.6 

60.6 

65.8 

66.3 

57.6 

77.3 

53.5 

75.4 

69.2 

87.8 

60.7 

73.4 

73.4 

76.7 

87.0 

87.7 

78.3 

72.3 

81.0 

75.1 

80.0 

59.6 

74.8 

59.7 

36.5 

66.4 

83.3 

80.3 

64.8 

78.5 

87.8 

88.0 

83.4 

L A UC . i^»iwn 

Autres (5) 

# 

3,764 

3,518 

753 

7 

26 

87 

• 201 

244 

70 

70 

46 

1,236 

22 

269 

149 

189 

74 

360 

91 

82 

411 

368 

43 

1,118 

104 

178 

184 

53 

15 

360 

182 

42 

246 

161 

6 

1 

4 

11 

63 

% 

3.8 

4.2 

5.8 

17.5 

28.3 

13.6 

7.2 

3.6 

6.6 

6.7 

9.4 

4.5 

17.1 

5.8 

8.6 

2.3 

4.2 

6.1 

4.2 

2.6 

2.3 

2.2 

3.2 

4.5 

5.0 

2.4 

2.3 

6.3 

1.4 

18.5 

10.4 

3.3 

1.6 

3.8 

8.5 

0.3 

0.9 

0.4 

0.8 

1.M fL.VS 

Arrêt des 

procédures 

# 

2,248 

2,028 

282 

1 

3 

19 

54 

157 

14 

21 

13 

752 

3 

90 

54 

120 

87 

209 

87 

102 

307 

272 

35 

687 

25 

218 

211 

16 

45 

112 

36 

24 

220 

86 

1 

g 

3 

60 

61 

% 

2.3 

2.4 

2.2 

2.5 

3.0 

3.0 

1.9 

2.3 

1.3 

2.0 

2.7 

2.7 

2.3 

1.9 

3.1 

1.4 

5.0 

3.5 

4.0 

3.3 

1.7 

1.6 

2.6 

2.8 

1.2 

2.9 

2.6 

1.9 

4.3 

5.7 

2.1 

1.9 

1.4 

2.0 

1.4 

2.8 

0.7 

2.0 

0.8 

^V'J 

Acqultteir 

# 

6/130 

5,877 

1/425 

1 

2 

66 

154 

1,079 

28 

70 

25 

1,302 

5 

80 

54 

405 

59 

267 

163 

269 

1,147 

1,032 

115 

2,003 

121 

566 

688 

40 

124 

91 

160 

213 

553 

219 

2 

8 

17 

103 

204 

ent 

% 

6.5 

7.1 

11.0 

2.5 

2.0 

10.3 

5.5 

15.8 

2.7 

6.7 

5.1 

4.7 

3.9 

1.7 

3.1 

4.9 

3.4 

4.5 

7.5 

8.6 

6.4 

6.2 

8.5 

8.1 

5.8 

7.5 

8.4 

4.7 

11.8 

4.7 

9.1 

16.6 

3.6 

5.1 

2.8 

2.5 

3.9 

3.5 

2.7 

Retrait/Rejet/ 

Libération à 

raudience 

préliminaire 

# 

11,142 

9,568 

3,058 

13 

54 

192 

1,025 

1,212 

248 

191 

123 

3,009 

30 

696 

275 

297 

469 

734 

235 

273 

477 

378 

99 

3,024 

144 

911 

547 

232 

82 

222 

733 

153 

1,574 

379 

16 

52 

29 

177 

921 

% 

11.3 

11.5 

23.5 

32.5 

54.5 

30.1 

36.7 

17.7 

23.6 

18.3 

25.2 

10.9 

23.3 

15.1 

15.9 

3.6 

26.8 

12.4 

10.8 

8.7 

2.7 

2.3 

7.4 

12.3 

7.0 

12.1 

6.7 

27.5 

7.8 

11.4 

41.9 

11.9 

10.1 

8.8 

22.5 

16.0 

6.7 

6.0 

12.2 

(1) Puisque, pour le Québec, on ne dispose pas de renseignements complets sur les accusations pour lesquelles l'accusé 

a été renvoyé pour subir son procès devant la Cour supérieure, ces accusations ont été exclues du rapport lorsque le 

renvoi au procès est insait pour la demière audience déclarée dans le cadre de l'ETJCA. L'absence de renseignements 

complets dans de tels cas ne permet donc pas de connaître le niveau de sous-dénombrement au Quétiec. 

(2) Lorsque la décision la plus sévère se rapport à plus d'une Infraction, l'infraction la plus grave est présentée. 

(3) L'ordre de sévérité des prise de décision est tel que présenté dans les colonnes du présent tableau. 

(4) La catégorie 'coupable' comprend, par exemple, les absolutions conditionnelles et inœnditkinnelles, les plaidoyers de culpabilité et les 

déclarations de culpabilité. 

(5) La catégorie "autres" comprend les acquittements pour cause d'aliénation mentale et les désistements à l'extérieur de la province ou du 

du territoire et dans la province ou le territoire. 

Nota: Voir l'annexe II pour les définitions des catégories d'infractions. 
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Tableau 7 

CAUSES SELON LA DÉCISION LA PLUS SÉVÈRE ET L'INFRACTIONS LA PLUS GRAVE, 
PROVINCES ET TERRITOIRES CHOISIS AU CANADA, 1992 

YUKON 

INFRACTION 

LA PLUS 

GRAVE m 

TOTAL DES INFRACTIONS 

CODE CRIMINEL 

Infractions contre la personne 

Meurtre/homicide Involontaire 

Tentative de meurtre 

Agressions sexuelles 

Voles de fatt, III, II, autres 

Voles de fait, 1 

Vol qualifié 

Arme/arme à feu/explosifs 

Autres Infractions avec violence 

Infractions contre les biens 

Crime d'incendie 

Introduction par effraction 

Vol au-dessus de 1 000$ 

Vol en-dessous de 1 000$ 

Autres vols 

Fraude/faux 

Possession de biens volés 

Méfalt/Falre une vlrée(auto volée) 

Délite de la route 

Conduite avec facultés affaiblies 

Autres délite de la route 

Autres Infractions au Code criminel 

En liberté sans excuse/évasion 

Défaut de comparaître 

Défaut de ee conformer à la probation 

Tentatives/compllces/complot 

Inconduite 

Administration de la Justice 

Contre la personne/la réputation 

Autres 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 

Loi sur iee stupéfiants 

Loi sur les slimente et drogues 

Loi de l'ImpOt 

Loi sur l'assurance-chômage 

Loi sur les pèches 

Autres 

TOTAL 

DES 

CAUSES 

2,139 

2,008 

519 

4 

4 

40 

100 

298 

13 

56 

4 

439 

3 

67 
15 

151 

6 

39 

58 

100 

580 

547 

33 

470 

10 

236 

127 

-
17 

50 

17 

13 

131 

102 

4 

• 
-

20 

5 

Coupable (3) 

# 

1,405 

1,315 

312 

1 

-
9 

51 

207 

8 

33 

3 

283 

3 

37 
4 

116 

4 

13 

35 

71 

465 

442 

23 

255 

8 

113 

84 

-
6 

26 

9 

g 

90 

69 

2 

-
-

16 

3 

% 

65.7 

65.5 

60.1 

25.0 

-
22.5 

51.0 

69.5 

61.5 

58.9 

75.0 

64.5 

100.0 

55.2 

26.7 

76.8 

66.7 

33.3 

60.3 

71.0 

80.2 

80.8 

69.7 

54.3 

80.0 

47.9 

66.1 

-
35.3 

52.0 

52.9 

69.2 

68.7 

67.6 

50.0 

-
-

80.0 

60.0 

Renvoi 

— L A U 

devant la Cour 

supérieu 

# 

48 

41 

35 

2 

-
15 

14 

3 

1 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

4 

3 

1 

2 

-
-
-
-
-
-
1 

1 

7 

7 

-
-
-
-
• 

re 

% 

2.2 

2.0 

6.7 

50.0 

-
37.5 

14.0 

1.0 

7.7 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

0.7 

0.5 

3.0 

0.4 

-
-
• 
-
-
-

5.9 

7.7 

5.3 

6.9 

-
-
-
-
" 

c^ia ïun .A rLUS 

Autres(4) 

« 

249 

232 

56 

-
2 

7 

11 

24 

4 

7 

1 

60 

-
8 

3 

13 

2 

10 

13 

11 

54 

53 

1 

62 

-
36 

10 

-
4 

11 

1 

-
17 

14 

1 

-
-
1 

1 

% 

11.6 

11.6 

10.8 

-
50.0 

17.5 

11.0 

8.1 

30.8 

12.5 

25.0 
13.7 

-
11.9 

20.0 

8.6 

33.3 

25.6 

22.4 

11.0 

9.3 

9.7 

3.0 

13.2 

-
15.3 

7.g 

-
23.5 

22.0 

5.g 

-
13.0 

13.7 

25.0 

-
-

5.0 

20.0 

1 o c v c n c V ;̂ 

Arrêt des 

procédures 

# 

295 

283 

64 

1 

1 

6 

16 

27 

-
13 

-
67 

-
13 

7 

16 

-
12 

9 

10 

42 

36 

6 

110 

2 

62 

28 

-
7 

5 

4 

2 

12 

9 

1 

-
-
1 

1 

% 

13.8 

14.1 

12.3 

25.0 

25.0 

15.0 

16.0 

9.1 

-
23.2 

-
15.3 

-
19.4 

46.7 

10.6 

-
30.8 

15.5 

10.0 

7.2 

6.6 

18.2 

2 3 » 

20.0 

26.3 

22.0 

-
41.2 

10.0 

23.5 

15.4 

9.2 

8.8 

25.0 

-
-

5.0 

20.0 

Acquittement 

« 

43 

42 

18 

-
-
2 

3 

12 

-
1 

-
11 

-
3 

-
3 

-
1 

1 

3 

4 

2 

2 

9 

-
6 

2 

% 

2.0 

2.1 

3.5 

-
-

5.0 

3.0 

4.0 

-
1.8 

-
2.5 

-
4.5 

-
2.0 

-
2.6 

1.7 

3.0 

0.7 

0.4 

6.1 

1.9 

-
2.5 

1.6 

-
-

2.0 

-
-

0.8 

1.0 

-
-
-
-

Retrait/Rejet/ 

Libération à 

raudience 

préliminaire 

# 

99 

95 

34 

• 

1 

1 

5 
25 

-
2 

-
18 

-
6 

1 

3 

-
3 

-
5 

11 

11 

-
32 

-
19 

3 

-
-
7 

2 

1 

4 

2 

-
• 

-
2 

% 

4.6 

4.7 

6.6 

-
25.0 

2.5 

5.0 
8.4 

• 

3.6 

• 
4.1 

-
9.0 

6.7 

2.0 

-
7.7 

-
5.0 

1.9 

2.0 

-
6.8 

-
8.1 

2.4 

• 

• 

14.0 

11.8 

7.7 
3.1 

2.0 

• 

• 

• 

10.0 

(1) Lorsque la décision la plus sévère se rapport à plus d'une infraction, l'infraction la plus grave est présentée. 

(2) L'ordre de sévérité des prise de décision est tel que présenté dans les colonnes du présent tableau. 

(3) La catégorie 'coupable' comprend, par exemple, les absolutions conditionnelles et inconditionnelles, les plaidoyers de culpabilité et les 

déclarations de culpabilité. 

(4) La catégorie 'autres'comprend les acquittements pour cause d'aliénation mentale et les désistements à l'extérieur de la province ou du 

du territoire et dans la province ou le territoire. 

Nota: Voir l'annexe II pour les définitions des catégories d'infractions. 
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Tableau 8 

CAUSES AYANT ENTRAÎNÉ UNE CONDAMNATION SELON LE SEXE DE L'ACCUSÉ ET LA CONDAMNATION 
LA PLUS SÉVÈRE, PROVINCES ET TERRITOIRES CHOISIS AU CANADA, 1992 

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 

CONDAMNATION LA 
PLUS SÉVÈRE (H 

TOTAL DES 
CAUSES AYANT 
ENTRAÎNÉ UNE 

CONDAMNATION 
HOMMES 

_# % 

TOTAL DES INFRACTIONS 
CODE CRIMINEL 
Infractions contre la pereonne 
Meurtre/homicide Involontaire 
Tentative de meurtre 
Agressions sexuelles 
Voies de fait, III, II, autres 
Voles de fait, i 
Vol qualifié 
Arme/arme à feu/explosifs 
Autres Infractions avec violence 

Infractions contre les biens 
Crime d'incendie 
Introduction par effraction 
Vol au-dessus de 1 000$ 
Vol en-dessous de 1 000$ 
Autres vols 
Fraude/faux 
Possession de biens volés 
Méfalt/Falre une vlrée(auto volée) 

Délits de la route 
Conduite avec facultés affaiblies 
Autres délits de la route 

Autres infractions au Code criminel 
En liberté sans excuse/évasion 
Défaut de comparaître 
Défaut de se conformer à la probation 
Tentatives/compllces/complot 
Inconduite 
Administration de la justice 
Contre la personne/la réputation 
Autres 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 
Loi sur les stupéfiants 
Loi sur les aliments et drogues 
LAI de l'impôt 
Loi sur l'assurance-chômage 
Loi sur les pêches 
Autres 

1,703 
1,564 

236 

15 
34 

157 
3 

21 
6 

530 
3 

117 
20 

150 
11 
84 
31 

114 
535 
480 

55 
263 

13 
22 
33 

2 
135 

22 
22 
14 

139 
63 

6 
2 

40 
28 

-SEXE-

FEMMES 
_# % 

INCONNU 
_# %_ 

SOCIÉTÉS 
_# % 

1,547 90.8 146 8.6 
1,421 90.9 140 9.0 

215 91.1 21 8.9 

15 
31 

141 
3 

20 
5 

465 
2 

113 
17 

121 
8 

65 
29 

110 
498 
443 

55 
243 

13 
21 
31 
2 

126 
17 
20 
13 

126 
58 
6 
2 

39 
21 

100.0 
91.2 
89.8 

100.0 
95.2 
83.3 
87.7 
66.7 
96.6 
85.0 
80.7 
72.7 
77.4 
93.5 
96.5 
93.1 
92.3 

100.0 
92.4 

100.0 
95.5 
93.9 

100.0 
93.3 
77.3 
90.9 
92.9 
90.6 
92.1 

100.0 
100.0 

97.5 
75.0 

3 
16 

1 
1 

63 
1 
4 
3 

29 
3 

18 
1 
4 

36 
36 

20 

1 
2 

9 
5 
2 
1 
6 
5 

8.8 
10.2 

4.8 
16.7 
11.9 
33.3 
3.4 

15.0 
19.3 
27.3 
21.4 
3.2 
3.5 
6.7 
7.5 

7.6 

4.5 
6.1 

6.7 
22.7 

9.1 
7.1 
4.3 
7.9 

3.6 

0.2 
0.1 

0.4 
0.1 

0.2 0.2 

1.2 

0.2 
0.2 

3.2 

0.7 

3.6 

4.3 

2.5 
17.9 

(t) Pour l'fle-du-Prince-Édouard, le Québec et le Yukon, les Infractions déclarées dans ce tableau représentent les 
accusations ayant été initialement portées devant le tribunal On ne dispose pas de données sur les variations ou les 
réductions subséquentes de la gravité des infractions. 

Nota: Voir l'annexe ti pour les définitions des catégories d'infractions. 
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Tableau 8 

CAUSES AYANT ENTRAÎNÉ UNE CONDAMNATION SELON LE SEXE DE L'ACCUSÉ ET LA CONDAMNATION 
LA PLUS SÉVÈRE, PROVINCES ET TERRITOIRES CHOISIS AU CANADA, 1992 

NOUVELLE-ÉCOSSE 

CONDAMNATION LA 

PLUS SÉVÈRE (1) 

TOTAL DES INFRACTIONS 
CODE CRIMINEL 
Infractions contre la personne 
Meurtre/homicide involontaire 

Tentative de meurtre 
Agressions sexuelles 
Voles de fait, III, II, autres 
Voles de fait,! 
Vol qualifié 
Arme/arme à feu/explosifs 
Autres infractions avec violence 

Infractions contre les biens 

Crime d'Incendie 
Introduction par effraction 

Vol au-dessus de 1 000$ 
Vol en-dessous de 1 000$ 

Autres vols 
Fraude/faux 

Possession de biens volés 
Méfalt/Falre une vlrée(auto volée) 

Délits de la route 
Conduite avec facultés affaiblies 

Autres délits de la route 
Autres Infractions au Code criminel 

En liberté sans excuse/évasion 
Défaut de comparaître 
Défaut de se conformer à la probation 
Tentatives/compllces/complot 

Inconduite 
Administration de la Justice 
Contre la personne/la réputation 
Autres 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 
Loi sur les stupéfiants 
Loi sur les aliments et drogues 
Loi de l'Impôt 
Loi sur l'assurance-chômage 

Loi sur les pêches 

Autres 

TOTAL DES 
CAUSES AYANT 
ENTRAÎNÉ UNE 

CONDAMNATION 

12,715 
11,157 

1,664 

-
1 

89 
316 

1,025 
35 

158 
40 

3,831 

8 
520 

138 
1,402 

108 
615 
324 
716 

3,615 
3,294 

321 
2,047 

63 
303 

563 
41 

393 
493 
122 
69 

1,558 
554 

13 
25 
21 

141 
804 

HOMMES 

» 

11,034 
9,653 
1,497 

-
1 

87 

282 
902 

33 
154 

38 
3,045 

7 
512 

113 
925 

96 
422 

296 
674 

3,274 
2,965 

309 
1,837 

63 
286 

523 
30 

333 
423 
117 
62 

1,381 
509 

10 
17 

20 
137 

688 

— SEXE 

% 

86.8 
86.5 
90.0 

-
100.0 
97.8 
89.2 
88.0 
94.3 

97.5 
95.0 
79.5 

87.5 
98.5 

81.9 
66.0 

88.9 
68.6 

91.4 
94.1 
90.6 
90.0 

96.3 
89.7 

100.0 
94.4 

92.9 
73.2 

84.7 
85.8 
95.9 
89.9 

88.6 
91.9 

76.9 
68.0 
95.2 
97.2 

85.6 

FEMMES 

# 

1,643 
1,487 

166 

-
-
2 

34 
122 

2 

4 
2 

775 
1 
6 

25 
471 

11 
191 

28 
42 

340 
328 

12 
206 

-
17 

40 
7 

60 
70 

5 
7 

156 
45 

3 
2 

1 

-
105 

% 

12.9 
13.3 
10.0 

" 
-

2.2 

10.8 
11.9 
5.7 

2.5 
5.0 

20.2 

12.5 
1.2 

18.1 
33.6 

10.2 
31.1 

8.6 
5.9 
9.4 

10.0 

3.7 
10.1 

-
5.6 

7.1 
17.1 
15.3 
14.2 

4.1 
10.1 
10.0 
8.1 

23.1 
8.0 

4.8 

-
13.1 

INCONNU 

# 

23 
11 

1 

" 
-
-
-
1 

-
-
-
9 

-
2 

-
6 

-
1 

-
-
1 
1 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

12 

-
-
2 

-
3 
7 

% 

0.2 
0.1 
0.1 

" 
-
-
• 

0.1 

-
" 
-

0.2 

-
0.4 

-
0.4 

-
0.2 

-
-

• -

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

0.8 

-
-

8.0 

-
2.1 
0.9 

SOCIÉTÉS 

# 

15 

6 

-
-
" 
-
• 
-
-
-
-
2 

-
" 
-
-
1 
1 

-
-
-
-
-
4 

-
-
-
4 

-
-
* 
-
9 

-
-
4 

• 

1 
4 

% 

0.1 

0.1 

-
* 
" 
• 
" 
• 

• 
" 
" 

0.1 

-
* 
• 
-

0.9 
0.2 

-
-
-
-
-

0.2 

-
" 
-

9.8 

-
-
" 
-

0.6 

" 
-

16.0 

" 
0.7 
0.5 

(1) Pour l'fle-du-Prince-Édouard, le Québec et le Yukon, les infractions déclarées dans ce tableau représentent les 

accusations ayant été initialement portées devant le tribunal On ne dispose pas de données sur les variations ou les 

réductions subséquentes de la gravité des infractions. 

Nota: Voir l'annexe // pour les définitions des catégories d'infractions. 
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Tableau 8 

CAUSES AYANT ENTRAÎNÉ UNE CONDAMNATION SELON LE SEXE DE L'ACCUSÉ ET LA CONDAMNATION 
LA PLUS SÉVÈRE, PROVINCES ET TERRITOIRES CHOISIS AU CANADA, 1992 

QUÉBEC (2) 

CONDAMNATION LA 
PLUS SÉVÈRE (1) 

TOTAL DES 
CAUSES AYANT 
ENTRAÎNÉ UNE 

CONDAMNATION 
HOMMES 

# %_ 

•SEXE-

FEMMES 
_# % 

INCONNU 
_# % 

SOCIÉTÉS 

TOTAL DES INFRACTIONS 
CODE CRIMINEL 
Infractions contre la pereonne 
Meurtre/homicide Involontaire 
Tentative de meurtre 
Agressions sexuelles 
Voles de fait, III, II, autres 
Voles de fait, i 
Vol qualifié 
Arme/arme à feu/explosifs 
Autres Infractions avec violence 

Infractions contre les biens 
Crime d'incendie 
introduction par effraction 
Vol au-dessus de 1 000$ 
Vol en-dessous de 1 000$ 
Autres vols 
Fraude/faux 
Possession de biens volés 
Méfalt/Falre une vlrée(auto volée) 

Délits de la route 
Conduite avec facultés affaiblies 
Autres délits de la route 

Autres Infractions au Code criminel 
En liberté sans excuse/évasion 
Défaut de comparaître 
Défaut de se conformer à la probation 
TentaUves/compllces/complot 
Inconduite 
Administration de la Justice 
Contre la pereonne/la réputation 
Autres 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 
Loi sur les stupéfiants 
Loi sur les aliments et drogues 
Loi de l'Impôt 
Loi sur l'assurance-chômage 
Loi sur les pêches 
Autres 

75,289 
62,310 
7,475 

18 
12 

274 
1,356 
4,148 

693 
693 
281 

21,407 
69 

3,481 
1,197 
7,283 
1,063 
4,326 
1,592 
2,396 

15,622 
14,568 
1,054 

17,806 
1,677 
5,651 
6,530 

503 
788 

1,165 
638 
854 

12,979 
3,446 

46 
256 
383 

2,577 
6,271 

55,710 
47,131 
6,108 

14 
11 

242 
1,098 
3,300 

604 
581 
258 

14,903 
55 

3,065 
1,040 
3,960 

558 
2,996 
1,338 
1,891 

11,919 
11,055 

864 
14,201 
1.491 
4,828 
4.884 

399 
607 
933 
530 
529 

8,579 
2,744 

29 
113 
229 

2,135 
3,329 

74.0 
75.6 
81.7 
77.8 
91.7 
88.3 
81.0 
79.6 
87.2 
83.8 
91.8 
69.6 
79.7 
88.0 
86.9 
54.4 
52.5 
69.3 
84.0 
78.9 
76.3 
75.9 
82.0 
79.8 
88.9 
85.4 
74.8 
79.3 
77.0 
80.1 
83.1 
61.9 
66.1 
79.6 
63.0 
44.1 
59.8 
82.8 
53.1 

5,574 
4,471 

376 

1 
1 

91 
234 
24 
20 
5 

2153 
5 

75 
57 

1,057 
190 
569 

62 
138 
819 
783 

36 
1,123 

68 
331 
303 
48 
86 

110 
34 

143 
1,103 

326 
4 
9 

92 
108 
564 

7.4 
7.2 
5.0 

8.3 
0.4 
6.7 
5.6 
3.5 
2.9 
1.8 

10.1 
7.2 
2.2 
4.8 

14.5 
17.9 
13.2 
3.9 
5.8 
5.2 
5.4 
3.4 
6.3 
4.1 
5.9 
4.6 
9.5 

10.9 
9.4 
5.3 

16.7 
8.5 
9.5 
8.7 
3.5 

24.0 
4.2 
9.0 

13,530 
10,684 

991 
4 

31 
167 
614 

65 
92 
18 

4341 
9 

341 
100 

2,266 
314 
754 
190 
367 

2,883 
2,729 

154 
2,469 

118 
492 

1,343 
54 
95 

120 
74 

173 
2,846 

374 
6 

41 
51 

331 
2,043 

18.0 
17.1 
13.3 
22.2 

11.3 
12.3 
14.8 
9.4 

13.3 
6.4 

20.3 
13.0 
9.8 
8.4 

31.1 
29.5 
17.4 
11.9 
15.3 
18.5 
18.7 
14.6 
13.9 
7.0 
8.7 

20.6 
10.7 
12.1 
10.3 
11.6 
20.3 
21.9 
10.9 
13.0 
16.0 
13.3 
12.8 
32.6 

475 
24 

0.6 

10 

1 
7 
2 

1 
1 

13 

9 
451 

2 
7 

93 
11 
3 

335 

(1) Pour l'fle-du-Prince-Édouard, le Québec et le Yukon, les infractions déclarées dans ce tableau représentent les 
accusations ayant été initialement portées devant le tribunal On ne dispose pas de données sur les variations ou les 
réduirons subséquentes de la gravité des Infractions. 

(2) Puisque, pour le Québec, on ne dispose pas de renseignements complets sur les accusations pour lesquelles l'accusé 
a été renvoyé pour subir son procès devant la Cour supérieure, ces accusations ont été exclues du rapport lorsque le 
renvoi au procès est inscrit pour la demière audience détdarée dans le cadre de l'ETJCA. L'absence de renseignements 
complets dans de tels cas ne permet donc pas de connaître le niveau de sous-dénombrement au Québec. 

(3) Au Québec, le sexe de l'accusé est déterminé d'après son nom. 

0.1 
0.2 
0.1 

0.1 

0.4 

0.2 

1.1 
3.5 
0.1 

15.2 
36.3 
2.9 
0.1 
5.3 

Nota: Voir l'annexe ti pour les définitions des catégories d'infractions. 
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Tableau 8 

CAUSES AYANT ENTRAÎNÉ UNE CONDAMNATION SELON LE SEXE DE L'ACCUSÉ ET LA CONDAMNATION 
LA PLUS SÉVÈRE, PROVINCES ET TERRITOIRES CHOISIS AU CANADA, 1992 

YUKON 

CONDAMNATION LA 
PLUS SÉVÈRE (1) 

TOTAL DES 
CAUSES AYANT 
ENTRAÎNÉ UNE 

CONDAMNATION 
HOMMES 

# % 

SEXE-

FEMMES 
# % 

TOTAL DES INFRACTIONS 
CODE CRIMINEL 
Infractions contre la personne 
Meurtre/liomicide involontaire 
Tentative de meurtre 
Agressions sexuelles 
Voles de fait, III, II, autres 
Voles de fait, I 
Vol qualifié 
Arme/arme à feu/explosifs 
Autres Infractions avec violence 

Infractions contre les biens 
Crime d'incendie 
Introduction par effraction 
Vol au-dessus de 1 000$ 
Vol en-dessous de 1 000$ 
Autres vols 
Fraude/faux 
Possession de biens volés 
Méfalt/Falre une vlrée(auto volée) 

Délits de la route 
Conduite avec facultés affaiblies 
Autres délits de la route 

Autres Infractions au Code criminel 
En liberté sans excuse/évasion 
Défaut de comparaître 
Défaut de se conformer à la probation 
TentaUves/compllces/complot 
Inconduite 
Administration de la Justice 
Contre la personne/la réputation 
Autres 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 
Loi sur les stupéfiants 
Loi sur les aliments et drogues 
Loi de l'Impôt 
Loi sur l'assurance-chômage 
Loi sur les pêches 
Autres 

1,405 
1,315 

312 
1 

9 
51 

207 
8 

33 
3 

283 
3 

37 
4 

116 
4 

13 
35 
71 

465 
442 

23 
255 

8 
113 
84 

6 
26 

9 
9 

90 
69 

2 

16 
3 

1,238 
1,159 

290 
1 

9 
47 

191 
8 

31 
3 

255 
3 

34 
4 

100 
2 

12 
34 
66 

388 
369 

19 
226 

6 
106 
75 

5 
18 
8 
8 

79 
61 

2 

15 
1 

88.1 
88.1 
92.9 

100.0 

100.0 
92.2 
92.3 

100.0 
93.9 

100.0 
90.1 

100.0 
91.9 

100.0 
86.2 
50.0 
92.3 
97.1 
93.0 
83.4 
83.5 
82.6 
88.6 
75.0 
93.8 
89.3 

83.3 
69.2 
88.9 
88.9 
87.8 
88.4 

100.0 

93.8 
33.3 

INCONNU 
# % 

SOCIÉTÉS 
_# %_ 

167 
156 
22 

4 
16 

2 

28 

3 

16 
2 
1 
1 
5 

77 
73 
4 

29 
2 
7 
9 

11.9 
11.9 
7.1 

7.8 
7.7 

6.1 

9.9 

8.1 

13.8 

50.0 
7.7 
2.9 
7.0 

16.6 
16.5 
17.4 
11.4 
25.0 

6.2 
10.7 

16.7 
30.8 
11.1 
11.1 
12.2 
11.6 

6.3 
66.7 

(1) Pour l'île-du-Prince-Édouard, le Québec et le Yukon, les infractions déclarées dans ce tableau représentent les 
accusations ayant été initialement portées devant le tribunal On ne dispose pas de données sur les variations ou les 
réductions subséquentes de la gravité des infractions. 

Nota: Voir l'annexe // pour les définitions des catégories d'infractions. 
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Tableau 9 

ACCUSATIONS SELON LA PEINE LA PLUS SÉVÈRE ET LE GROUPE D'INFRACTIONS, 

PROVINCES ET TERRITOIRES CHOISIS AU CANADA, 1992 

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 

GROUPE 

D1NFRACTI0NS 11) 

TOTAL DES 

ACCUSATIONS 

AYANT 

E N T R A Î N É U N E INCARCÉRATION (3) 

CONDAMNATION (21 « % 

TOTAL DES INFRACTIONS 

CODE CRIMINEL 

Infractions contre la personne 

Meurtre/homldde Involontaire 

Tentative de meurtre 

Agressions sexuelles 

Voles de fait, III, II, autres 

Voles défait,! 

Vol qualifié 

Arme/arme è f eu/explosHs 

Autres Infractions avec violence 

Infractions contre les biens 

Crime d'Incendie 

Introduction par effraction 

Vol au-dessus de 1 000$ 

Vol en-dessous de 1 000$ 

Autres vols 

Fraude/faux 

Possession de biens volés 

MéfsH/Falrs une vlrée(suto volée) 

Délhs de la route 

Conduite avec facultés affaiblies 

Autres délKs de la route 

Autres Infractions au Code criminel 

En liberté sans excuse/évasion 

Défaut de comparaître 

Défaut de se conformer è le probation 

Tentatives/compllces/complot 

InconduHe 

Administration de la justice 

Contre la personne/la réputation 

Autres 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 

Loi sur les stupéfisnts 

Loi sur les aliments et dragues 

Loi de l'ImpM 

Loi sur 1'assurance.chAmage 

Loi sur les pèches 

Autres 

2,255 1,378 

2,0S9 1,353 

259 149 

19 

37 

165 

3 

25 

10 

839 

3 

206 

25 

194 

25 

203 

44 

139 

607 

606 

101 

384 

18 

45 

62 
6 

145 

42 

51 

15 

166 
73 

10 

6 

43 

34 

17 

24 

83 

2 

14 

9 

534 

3 

188 

13 

92 

19 

144 

26 

49 

492 

437 
55 

178 

12 

32 

. 64 
6 

18 

13 

38 

5 

25 

20 

4 

61.1 

64.8 

67.5 

89.5 
64.9 
50.3 
66.7 
56.0 
90.0 
63.6 

100.0 

91.3 

52.0 

47.4 

76.0 

70.9 

59.1 

35.3 

81.1 

86.4 

54.5 

46.4 

66.7 

71.1 

871 

100.0 

12.4 

31.0 

74.5 

33.3 

15.1 

274 

40.0 

2.9 

- PEINE' LA PLUS SE VÈHE -

PROBATION 

Jt 2L, 

408 18.1 

402 19.2 

82 31.7 

1 

11 

61 

1 

7 

1 

216 

15 

12 

56 

3 

55 

6 

69 

16 

11 

5 

88 

2 

2 

56 

13 

10 

5 

6 

6 

5.3 

29.7 

37.0 

33.3 

28.0 

10.0 

25.7 

7.3 

48.0 

28.9 

12.0 

271 

13.6 

49.6 

2.6 

2.2 

5.0 

22.9 

11.1 

4.4 

38.6 

31.0 

19.6 

33.3 

3.6 

8.2 

AMENDE 

Jt 2*_ 

461 

328 

27 

1 

2 

21 

43 

3 

4 

12 

21 

99 

58 

41 

116 

4 

10 

8 

71 

16 

2 

5 

133 

46 

5 

6 

43 

33 

20.4 

16.7 

10.4 

5.3 

5.4 

12.7 

12.0 

10.3 

1.5 

22.2 

120 

2 0 

27.3 

15.1 

16.3 

11.5 

40.6 

30.2 

22.2 

22.2 

12.9 

49.0 

38.1 

3.9 

33.3 

80.1 

63.0 

50.0 

100.0 

100.0 

97.1 

RESTITUTION/ 

INDEMNISATION AUTRES (4) 

Jt '±. 

7 0.3 

5 0.2 

0.4 

0.2 

1.0 

O.S 

22 

2.0 

1.2 

1.4 

10.0 

(1) Pour rlh-du-PriniM-Édouard, le Quétiec et le Yukon, les infractions déclarées dans ca tableau représentent les accusations ayant été initialement portées devant le tribunal. On ne 

dispose pas de données sur les variations ou les réductions subséquentes de la gravité des infractions. 

(2) Les cMIres présentés dans ce tableau ne rapportent pas les accusations ayant entraîné une condamnation pour laquelle les renseignements sur la peine n'étaient pas disponibles. 

(3) Les 'peines d'incarcération' comprennent celles qui sont purgées dans les prisons fédérales, provinciales ou territoriales. 

(4) Par "autres"peines les plus sévères, on entend, par exemple, rabsolution inconditionnelle, raiisolution sous condition, la condamnation avec sursis, le paiement des Irais et dépens 

et la suspension du permis de conduire. 

Nota: Voir l'annexe II pour tes définitions des catégories d'infractions. 
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Tableau 9 

ACCUSATIONS SELON LA PEINE LA PLUS SÉVÈRE ET LE GROUPE D'INFRACTIONS, 

PROVINCES ET TERRITOIRES CHOISIS AU CANADA, 1992 

NOUVELLE-ÉCOSSE 

GROUPE 

D'INFRACTIONS m 

TOTAL DES 

ACCUSATIONS 

AYANT 

ENTRAÎNÉ UNE INCARCÉRATION (3) 

CONDAMNATION 121 « % 

TOTAL DES INFRACTIONS 

CODE CRIMINEL 

Infractions contre la personne 

Meurtre/homIcIde Involontaire 

Tentative de meurtre 

Agressions sexuelles 

Volesdalalt, III, II, autres 

Voles de fait, I 

Vol qualifié 

Arme/arme à leu/exploalfs 

Autres Infractions avec violence 

Infractiona contre les biens 

Crime d'Incendie 

Introduction par effraction 

Vol au-dessus de 1 000$ 

Vol en-dessous de 1 000$ 

Autres vols 

Fraude/faux 

Possession de biens volés 

Méfalt/Falre une vlrée(auto volée) 

DélHs de la route 

Conduite avec facultés affaiblies 

Autres délits de la route 

Autres Infractions au Code criminel 

En liberté sans excuse/évasion 

Défaut da comparaître 

Défaut de se conformer à la probation 

Tentatives/compllces/complot 

InconduKe 

Administration de la justice 

Contre la personnefla réputation 

Autres 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 

Loi sur les stupéfiants 

Loi sur les aliments et drogues 

Loi de rimpM 

Loi sur l'assurance-chOmage 

Loi sur les pèches 

Autres 

16,708 

14,318 

1,892 

1 

120 

338 

1,113 

53 

181 

86 

5,613 

8 

820 

178 

1,626 

139 

1,275 

459 

1,008 

3,922 

3,383 

639 

2,991 

104 

434 

945 

61 

500 

603 

242 

102 

2,390 
760 

20 

66 

161 

167 

1,236 

4,637 
4,334 

600 

1 

72 

164 

204 

49 

49 

61 

2,120 

4 

600 

100 

402 

52 

572 

180 

210 

423 

266 

157 

1,191 

73 

262 

543 

31 

66 

72 
106 

38 

203 

149 

9 

45 

27.2 

30.3 

31.7 

100.0 

60.0 

48.5 

18.3 

925 

27.1 

70.9 

38.5 

50.0 

73.2 

56.2 

24.7 

37.4 

44.9 

39.2 

20.8 

10.8 

7.9 

29.1 

39.8 

70.2 

60.4 

575 

50.8 

13.2 

11.9 

43.8 

37.3 

8.6 

19.9 

45.0 

3.6 

- PEINE LA PLUS SÉVÈRE -

PROBATION AMENDE 

_« 2L. 

RESTITUTION/ 

INDEMNISATION 

3,884 

3,734 

882 

41 

120 

618 

4 

75 

24 

2,083 

4 

216 

65 
462 

51 

556 

171 

558 

182 

137 

45 

687 

7 

38 

141 

10 

154 

87 

112 

38 

150 

137 

23.2 7,696 

26.1 5,667 

46.6 321 

34.2 

35.5 

55.5 

7.5 

41.4 

27.9 

37.8 

50.0 

26.3 

36.5 

28.4 

36.7 

43.6 

37.3 

55.4 

4.6 

4.0 

8.3 

19.6 

6.7 
8.8 

14.9 

16.4 

30.8 

14.4 

46.3 

373 

6.3 
18.3 

5.0 

0.6 

0.9 

6 
49 

227 

38 

1 

1,140 

4 

5 

677 

36 

118 

102 

198 

3,317 

2,980 

337 

889 

21 

131 

254 

19 

257 

171 

18 

18 

2,029 

458 

10 

66 

161 

156 

1,178 

46.1 

39.6 

17.0 

5.0 

14.5 

20.4 

21.0 

1.2 

20.7 

0.5 

2 8 

41.6 

25.9 

9.3 

22.2 

19.6 

84.6 

88.1 

62.5 

29.7 

20.2 

30.2 

26.9 

31.1 

51.4 

28.4 

7.4 

17.6 

84.9 

61.1 

50.0 

100.0 

100.0 

99.4 

95.3 

0.1 

0.2 

0.2 

0.2 

AUTRES (4) 

J! '±. 

585 3.6 

577 4.0 

89 4.7 

1 

5 

64 

19 

165 

8 

84 

27 

6 

40 

0.8 

1.5 

5.8 

10.5 

3.0 

4.5 

5.2 

2.1 

1.3 

4.0 

323 

3 

3 

7 

1 

23 

272 

6 

B 

8 

6 

10.8 

2.9 

0.7 

0.7 

1.6 

4.6 

45.1 

2.5 

78 

0.3 

0.8 

(1) Pour rtle-du-Prince-Édouard, le Quétiec et le Yukon, les infractions déclarées dans ce tableau représentent les accusations ayant été initialement portées devant le tribunal. On ne 

dispose pas de données sur les variations ou les réductions subséquentes de le gravité des infractions. 

(2) Les chiffres présentés dans ce tableau ne rapportent pas les accusations ayant entraîné une condamnation pour laquelle les renseignements sur la peine n'étaient pas disponbles. 

(3) Les "peines d'incaroération' comprennent celles qui sont purgées dans les prisons fédérales, provinciales ou territoriales. 

(4) Par 'autres'peines les plus sévères, on entend, par exemple, fabsolution inconditionnelle, l'absolution sous condition, le condamnation avec sursis, le paiement des Irais et dépens 

et la suspension du permis de conduire. 
Nota: Voir l'annexe II pour les définitions des catégories d'infractions. 

0.2 
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Tableau 9 

ACCUSATIONS SELON LA PEINE LA PLUS SÉVÈRE ET LE GROUPE D'INFRACTIONS, 

PROVINCES ET TERRITOIRES CHOISIS AU CANADA, 1992 

QUÉBEC (5) 

GROUPE 

D'INFRACTIONS (11 

TOTAL DES INFRACTIONS 

CODE CRIMINEL 

Infractions contre la personne 

Meurtre/homicide involontaire 

Tentative de meurtre 

Agressions sexuelles 

Voies de fait, III, il, autres 

Voles de fait, 1 

Vol qualifié 

Arme/arme à f eu/explosHs 

Autres infractions avec violence 

Infractions contre les biens 

Crime d'incendie 

Introduction par effraction 

Vol au-dessus de 1 000$ 

Vol en-dessous de 1 000$ 

Autres vols 

Fraude/faux 

Possession de biens volés 

Méfait/Faire une virée(auto volée) 

Délits de la route 

ConduKe avec facultés affaiblies 

Autres délits de la route 

Autres infractions au Code criminel 

En liberté sans excuse/évasion 

Défaut de comparaître 

Défaut de se conformer è la probation 

Tentatives/compllces/complot 

InconduHe 

Administration de la justice 

Centre la personne/la réputation 

Autres 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 

Loi sur les stupéfiants 

Loi sur les aliments et drogues 

Loi de l'impôt 

Loi sur l'assurance-chAmage 

Loi sur les pèches 

Autres 

TOTAL DES 

ACCUSATIONS 

AYANT 

ENTRAÎNÉ UNE 

CONDAMNATION (21 

134,393 

113,539 

9,913 

18 

12 

354 

1,664 

4,776 

1,164 

1,201 

704 

41,652 

93 

7,684 

2,001 

9,947 

1,634 

13,406 

2,784 

4,203 

18,337 

16,622 

1,715 

43,637 

6,222 

12,011 

16,592 

2,441 

1,454 

2,427 

2,107 

1,383 

20,854 

5,606 

204 

606 

4,044 

2,932 

7,662 

INCARCÉRATION (3) 

f 

51,618 

49,048 

3,771 

17 

12 

211 

622 

811 

1,072 

564 

462 

19,171 

38 

5,298 

1,116 

3,273 

440 

6,515 

1,234 . 

1,257 

2,137 

1,431 

706 

23,969 

5,818 

6,150 

8,632 

1,328 

284 

668 

756 

333 

2,670 

2,132 

42 

3 

61 

1 

331 

% 

38.4 

43.2 

38.0 

94.4 

100.0 

59.6 

37.4 

170 

90.5 

470 

65.6 

46.0 

40.9 

68.9 

55.8 

32.9 

28.7 

48.6 

44.3 

29.9 

11.7 

8.6 

41.2 

64.9 

93.5 

51.2 

55.4 

54.4 

19.5 

27.5 

35.9 

24.1 

12.3 

38.0 

20.6 

0.6 

1.5 

--
4.4 

PbINbL 

PROBATION 

# 

37,910 

35,595 

4,754 

-
-

130 

801 

3,144 

91 

395 

193 

16,925 

53 

2,280 

834 

3,671 

570 

6,039 

1,216 

2,262 

4,562 

4,347 

215 

9,354 

205 

1,769 

2,992 

979 

786 

775 

1,240 

608 

2,315 

1,485 

70 

3 

220 

24 

513 

% 

28.2 

31.4 

48.0 

• 

-
36.7 

48.1 

65.8 

77 

32.9 

27.4 

40.6 

57.0 

29.7 

41.7 

36.9 

37.2 

45.0 

43.7 

53.8 

24.9 

26.2 

12.5 

21.4 

3.3 

14.7 

19.2 

40.1 

54.1 

31.9 

58.9 

44.0 

11.1 

26.5 

34.3 

0.6 

5.4 

0.8 

6.8 

jkKLUsseve 

AMENDE 

# 

43,178 

27,380 

1,074 

-
-
9 

221 

603 

9 

188 

44 

4,936 

-
63 

40 

2,806 

492 

711 

295 

529 

11,563 

10,805 

778 

9,787 

152 

3,935 

3,848 

107 

348 

907 

73 

417 

15,798 

1,835 

90 

500 

3,763 

2,904 

6,706 

r<c 

% 

32.1 

24.1 

10.8 

" 
• 

2.5 

13.3 

12.6 

0.8 

15.7 

6.3 

11.9 

-
0.8 

2.0 

28.2 

32.1 

5.3 

10.6 

12.6 

63.2 

65.0 

45.4 

22.4 

2.4 

32.8 

24.7 

4.4 

23.9 

37.4 

3.5 

30.2 

75.8 

32.7 

44.1 

98.8 

93.1 

99.0 

88.7 

RESTITUTION/ 

INDEMNISATION 

# •̂  

38 

36 

9 

" 
-
-
-
9 

-
-
• 

24 

1 

1 

-
4 

-
7 

-
11 

• 

-
-
3 

-
-
-
-
-
2 

-
1 

2 

-
-
-
• 

-
2 

-. 
- • 

0.1 

' 
• 

-
-

0.2 

-
• 

• 
0.1 

1.1 

•-
-
--
-

0.1 

-
0.3 

• 
-
• 

• • 

• 

• 

-
• 

-
0.1 

0.1 

•• 

-
• 

-
-

AUTRES (4) 

H ..». 

1,649 

1,480 

305 

1 

* 
4 

20 

209 

12 

54 

5 

596 

1 

42 

11 

193 

32 

134 

39 

144 

55 

39 

16 

524 

47 

157 

120 

27 

36 

75 

38 

24 

169 

154 

2 

• 

• 
3 

10 

1.2 

1.3 

3.1 

5.6 

" 
1.1 

1.2 

4.4 

1.0 

4.5 

0.7 

1.4 

1.1 

0.5 

0.5 

1.9 

21 

1.0 

1.4 

3.4 

0.3 

0.2 

0.9 

1.2 

0.8 

1.3 

O.S 

1.1 

2.5 

3.1 

1.8 

1.7 

0.8 

2 7 

1.0 

" 

0.1 

0.1 

(1) Pour rlle-du-Prinoe-Édouard, le Québec et le Yukon, les infractions déclarées dans ce tableau représentent les aocusathns ayant été initialement portées devant le tribunal. On ne 

dispose pas da données sur les variations ou las réductions subséquentes de la gravité des infractions. 

(2) Les chiffres présentés dans ce tableau ne rapportent pas les accusations ayant entrw'né une condamnation pour laquelle les renseignements sur la peine n'étaient pas disponibles. 

(3) Les 'peines d'incarcération' comprennent celles qui sont purgées dans les prisons fédérales, provinciales ou territoriales. 

(4) Par 'autres'peines tes plus sévères, on entend, par exenpie, l'absolution inconditionnelle, l'absolution sous condition, la condamnation avec sursis, le paiement des Irais et dépens 

et la suspension du permis de conduire. 

(5) Puisque, pour le Québec, on ne dispose pas de renseignements complets sur les accusations pour lesquelles feccusé a été renvoyé pour subir son procès devant la Cour supérieure, 

ces accusations ont été exclues du rapport lorsque le renvoi au procès est inscrit pour la dernière audience déclarée dans le cadre de l'ETJCA. L'absence de renseignements 

complets dans tels cas ne permet donc pas de connaître le niveau de sous-dénombrement au Québec. 

Nota: Voir l'annexe II pour les définitions des catégories d'infractions. 
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Tableau 9 

ACCUSATIONS SELON LA PEINE LA PLUS SÉVÈRE ET LE GROUPE D'INFRACTIONS, 

PROVINCES ET TERRITOIRES CHOISIS AU CANADA, 1992 

YUKON 

GROUPE 

D'INFRACTIONS ( I l 

TOTAL DES 

ACCUSATIONS 

AYANT 

ENTRAÎNÉ UNE INCARCÉRATION (3) 

CONDAMNATION (21 # % 

- PEINE LA PLUS SÉVÈRE -

PROBATION 

JL 'Â. 

AMENDE 

_# % 

RESTITUTION/ 

INDEMNISATION 

__# %_ 
AUTRES (4) 

# %_ 

TOTAL DES INFRACTIONS 

CODE CRIMINEL 

infractiona contre la pereonne 

Meurtre/homIcIde Involontaire 

Tentative de meurtre 

Agressions sexuelles 

Voles de fait, lii, il, autres 

Voles défait,! 

Vol qualillé 

Arme/arme à feu/exploalfs 

Autres infractions avec violence 

Infractions contre les biens 

Crime d'Incendie 

Introduction par effraction 

Vol au-dessus de 1 000$ 

Vo! en-dessous de 1 000$ 

Autres vols 

Fraude/faux 

Possession de biens volés 

Méfalt/Falre une vlréefauto volée) 

DélHs de la route 

ConduHe avec facuHés affaiblies 

Autres délHs de la route 

Autres Infractiona au Code criminel 

En liberté sans excuse/évasion 

Défaut de comparaître 

Défaut de se conformer è Is probation 

Tentativea/complices/complot 

InconduHe 

Administration de la justice 

Contre la personne/la réputation 

Autres 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 

Loi sur les stupéfisnts 

Loi sur les aliments et drogues 

Loi de l'impAt 

Loi sur l'assurancs-chèmage 

Loi sur les pèches 

Autres 

1,927 

1,796 

375 

1 

11 

60 

240 
8 

60 

5 

427 

4 

53 

5 

128 

4 

81 

43 

109 

630 

477 

63 

463 
15 

157 

212 

16 

36 

16 

11 

132 

97 

6 

26 
4 

939 

910 

191 

1 

8 

40 

104 

8 

25 

5 

204 

4 

42 

3 

47 

2 

42 

22 

42 

240 

201 

39 
275 

13 

101 

129 

5 

15 

11 

1 

29 

29 

48.7 

50.7 

50.9 

100.0 

72.7 

66.7 

43.3 

100.0 

50.0 

100.0 

47.8 

100.0 

79.2 

60.0 

36.7 

50.0 

51.9 

51.2 

38.5 

45.3 

42.1 

73.6 

69.4 

86.7 

64.3 

60.8 

31.3 

41.7 

68.8 

9.1 

22.0 

29.9 

482 25.0 

461 25.7 

147 39.2 

3 

17 

110 

167 

10 

1 

57 

2 

36 

12 

49 

49 

44 

5 

86 

2 

28 

41 

6 

12 

3 

6 

21 

6 

14 

1 

27.3 

28.3 

45.8 

34.0 

18.9 

20.0 

44.5 
50.0 

44.4 

279 

45.0 
9.2 

9.2 
9.4 

21.2 

13.3 

178 

19.3 

375 

33.3 

18.8 

54.5 

15.9 

6.2 

53.8 

25.0 

474 

25 

3 

17 

5 

53 

1 

23 

3 

9 

17 

241 

232 

27 

35 

5 

4 

2 

4 

78 

59 

5 

11 

3 

24.6 
22.1 

6.7 

5.0 

7.1 

12.4 

20.0 

18.0 

3.7 

20.9 

15.6 

45.5 

48.6 

17.0 

16.6 

172 

16.5 

31.3 

11.1 

12.5 

36.4 

69.1 

60.8 

100.0 

42.3 

75.0 

0.2 

0.1 

29 

26 

12 

0.2 

1.9 

0.2 

2.8 

0.8 

3.8 

1.5 

1.4 

3.2 

3.8 

0.5 

0.9 

2.6 

0.6 

3.3 

2.3 

3.1 

Pour rlle-du-Prince-Édouard, le Québec et le Yukon, les infractions déclarées dans ce tableau représentent les accusations ayant été initialemanl portées devant le tribunal. On ne 

disposa pas de données sur les variations ou les réductions subséquentes de la gravité des infractions. 

Les chiffres présentés dans ce tableau ne rapportent pas tes acci/sat/ons ayant entraîné une condamnation pour laquelle les renseignements sur la peine n'étaient pas disponbles. 

Les 'peines d'incarcération' comprennent celles qui sont purgées dans tes prisons fédérales, provincialas ou territoriales. 

Par "autres" peines les plus sévères, on entend, par exemple, l'absolutan inconditionnelle, l'absolutkm sous condition, la condamnation avec sursis, le paiement des Irais et dépens 

et la suspension du permis da conduire. 

Note: Voirrannexe II pour les définitkins des catégories d'infractions. 

55 



Tableau 10 

CAUSES SELON LA PEINE LA PLUS SÉVÈRE ET LA CONDAMNATION LA PLUS SÉVÈRE, PROVINCES ET TERRITOIRES 

CHOISIS AU CANADA, 1992 

tLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 

CONDAMNATION 

LA PLUS SÉVÈRE (1) 

TOTAL DES INFRACTIONS 
CODE CRIMINEL 

Infractions contre la personne 
Meurtra/homlclde Involontaire 

Tentathre de meurtre 

Agressions sexuelles 
Voles de fait, III, II, autres 

Voles de fait,! 

Vol qualifié 
Arme/arme à feu/6xploslfs 

Autres Infraction* avec violence 

Intraction* contre le* biens 
Crime d'Incendie 
Introduction par effraction 

Volau-de**u*de1000$ 

Vol en-dessou* de 1 000$ 
Autre* vol* 

Fraude/faux 

Po**e**lon de bien* voM* 
Méfalt/Falre une vlréa(auto volée) 

D6IK* de la route 
Conduite avec facultés affaiblies 
Autre* délits de la route 

Autre* Infraction* au Code criminel 
En liberté san* excu*a/éva*lon 
Défaut de comparaître 

Défaut da ce conformer i la probation 
Tentathres/compllcea/complot 

InconduHe 
Administration de la justice 

Contre la personne/la réputation 

Autre* 
AUTRES LOIS FÉDÉRALES 
Loi *ur le* Mupéflant* 

Loi *ur le* aliment* et drogues 

Loi de l'ImpOt 
Loi *ur ra**urance-ehAmage 

Loi *ur le* p6ehe* 
Autre* 

TOTAL DES 

CAUSES AVANT 
ENTRAÎNÉ UNE 

CONDAMNATION (2) 

1,682 
1,547 

235 

-
-

15 
34 

156 

3 
21 

6 

525 
3 

115 

20 

149 
11 

84 

31 
112 

529 

477 
52 

258 
13 
22 

33 
2 

130 
22 

22 

14 

135 
61 

6 
2 

-
38 
28 

INCARCÉRATION (3) 

« 

910 

895 

129 

-
• 

13 

23 
75 

2 

10 

6 

255 
3 

100 

10 

52 
5 

43 

14 

28 

428 

410 
18 

83 
g 

14 

27 

2 

12 
4 

11 

4 

15 
13 

% 

54.1 
57.9 

54.9 

• 
• 

86.7 

67.6 
48.1 

66.7 

47.6 

100.0 
48.6 

100.0 

87.0 

50.0 

34.g 
45.5 

51.2 

45.2 

25.0 

8a9 

86.0 
34.6 

32.2 
69.2 

63.6 

81.8 

100.0 

9.2 
18.2 

50.0 

28.6 

11.1 
21.3 

16.7 

-
• 
• 

3.6 

PEIN 

PROBATION 

« 

357 

352 

78 

• 
• 
1 

g 
60 

1 

7 

-
183 

-
12 

10 

52 
3 

37 

5 
64 

14 

10 
4 

77 
2 
2 

-
-

50 
g 

g 

s 
5 
5 

-
-
-
-

' 

% 

21.2 

22.8 

33.2 

• 

-
6.7 

26.5 
38.5 

33.3 

33.3 

• 
34.9 

-
10.4 

50.0 
34.g 

27.3 

44.0 

16.1 

57.1 

2.6 

2.1 
7.7 

29.8 
15.4 

g.i 

• 
-

38.5 

40.9 

40.9 

35.7 

3.7 
82 

E I.A PLUS S 

AMENDE 

* 

408 

295 

27 

• 

-
1 

2 
21 

-
3 

• 

85 

-
3 

-
43 

3 
4 

12 

20 

87 

57 

30 
96 

2 
5 

6 

-
68 
g 

1 

5 
113 
42 

4 

2 

-
38 

27 

^VtHC• 

% 

24.3 

19.1 

11.5 

" 
• 

6.7 

5.g 
13.5 

-
14.3 

* 
16.2 

-
2.6 

-
28.9 

27.3 
4.8 

38.7 

17.9 

16.4 

11.9 

57.7 
190 

15.4 
22.7 

18.2 

" 
52.3 
40.9 

45 

35.7 
83.7 
68.9 

66.7 

100.0 

" 
100.0 

96.4 

RES-nTUTION/ 
INDEMNISATION 

* % 

AUTRES (4) 

# % 

7 

5 

1 

2 

2 

2 

1 

" 
2 
1 

1 
• 

• 

• 

0.4 

OJ 

0.4 

• 

" 
• 

" 
* 

4.8 

• 

0.4 

* 
* 
" 

1.3 

" 
• 
* 
* 
" 
" 
" 

0.6 
• 

4.5 

" 
" 
" 
• 

4.5 

" 
1 ^ 
1.6 

16.7 

" 
-
" 

( 1) Pour rlle-du-Prince-Édouard, le Québec et le Yukon, les Infractions déclarées dans ce tableau représentant les accusations ayant été Initialement portées devant le tribunal. On ne 

dispose pas de données sur les variations ou les réducttons subséquentes delagravUé des Infractions. 

(2) Les chUfres présentés dans ce tableau ne rapportent pas tes accusations ayant entraîné une condamnaSon pour laquelle les renseignements sur la peine n'étalent pas disponibles. 

(3) Les "peines d'incarcération" comprennent celles qui sont purgées dans tes prisons fédérales, provinciales ou territoriales. 

(4) Par "autres" peines les plus sévères, on entend, par exemple, rabsoludon IncondMonnelle, l'absolution sous condition, la condamnation avec sursis, le paiement des frais et dépens 

et la suspenskm du permis de conduire. 
Nota: Voir rannexe II pour les définitions des catégories dlnfractlons. 
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ableau 10 

AUSES SELON U PEINE LA PLUS SÉVÈRE ET LA CONDAMNATION LA PLUS SÉVÈRE, PROVINCES ET TERRITOIRES 

MOISIS AU CANADA, 1992 

OUVELLE-ÉCOSSE 

0NDAMNAT10N 

A PLUS SÉVÈRE (1) 

TOTAL DES 
CAUSES AYANT 
ENTRAÎNÉ UNE INCARCÉRATION (3) 

CONDAMNATION (2) « % 

- PaNE LA PLUS SÉVÈRE -

PROBATION 

OTAL DES INFRACTIONS 
ODE CRIMINEL 

ifraction* contre la peraonne 
Msurtre/homicide Involontaire 

Tentative de meurtre 

Agre**lon« *exuelle* 

Vole* de faH, III, II, autre* 
Vole* de taR, I 

Vol qualifié 
Arme/arme i teu/explosif* 
Autre* Infraction* avec violence 

ifraction* contre le* bien* 
Crime d'Incendie 
Introduction par effraction 

Vol au-de**u* de 1 000$ 
Vol en-de**ou* de 1 000$ 

Autre* vols 
Fraude/faux 
Po**e*slon de bien* voW* 

Méfalt/Falra une vlr<e(auto volée) 

lélH* de la route 
Condutte avec facuRé* affaiblies 
Autre* délit* de la route 

lutre* Infraction* au Code criminel 
En liberté *an* exeu*a/éva*lon 

Défaut de comparaître 
Défaut de *e conformer è la probation 

Tentatlve*/compllce*/comptot 

InconduHe 
Adminletratlon de la juatlce 
Contre la per*onne/la réputation 

Autre* 
kUTRES LOIS FÉDÉRALES 

Loi *ur le* *tupéflant* 
Loi *ur le* aliment* et drogue* 

Loi de l'ImpAt 
Loi *ur l'a**uranee-ehemage 

Loi *ur le* pèche* 

Autre* 

12,661 

11,106 

1,670 

1 

88 

315 
1,032 

35 

158 
41 

3,830 
8 

520 

139 
1,399 

109 

616 
326 

713 

3,611 
3,292 

319 

1,995 
63 

302 

559 

41 

393 

446 

121 

70 
1,555 

554 

13 
25 

21 

138 
804 

2,645 

2,513 

473 

^ 1 

46 

149 

185 

31 

39 
22 

1,110 
4 

356 

71 
270 

28 

175 
104 

102 

309 
243 

66 

621 
42 

163 

273 

20 

34 

29 

42 

18 
132 

105 

5 

22 

2ag 
22.8 

28J 

100.0 
52.3 
47.3 
17.9 
88.6 
24.7 
53.7 
29.0 
50.0 
68.5 
51.1 
19.3. 
25.7 
28.4 
31.9 
14.3 
8.6 
7.4 

20.7 
31.1 
66.7 
54.0 
48.8 
48.8 
8.7 
6.5 

34.7 
25.7 
8.5 

19.0 
38.5 

2.7 

35 
115 
577 

4 

65 

19 

1,546 

4 

161 

56 

412 

46 

323 

135 

409 

151 
128 

23 

391 

3 
27 

101 

3 

111 

54 
63 

29 

60 

49 

1 

39.8 
38.5 
55.9 
11.4 

41.1 

46.3 

4a4 
50.0 

31.0 
40.3 
29.4 

422 
52.4 

41.4 

57.4 

42 

3.9 

72 

19L6 

4.8 

8.9 

18.1 

7.3 

282 

12.1 
52.1 
41.4 

3.9 

8.8 

7.7 

0.7 
1.1 

AMENDE 
Jt % 

RESTITUTION/ 

INDEMNISATION 

« %_ 

2,963 23.4 8,507 

2,903 26.1 5,151 

815 48.8 298 

6 

46 

210 

36 

1,022 

3 
5 

634 

35 

94 

82 

169 

3,151 

2,921 

230 

680 

16 

109 

179 

17 

225 

109 

10 

15 

1,356 

395 

7 

25 

21 

137 

771 

51.4 

46.4 

17.8 

6.8 

14.6 

20.3 

22.8 

26.7 

0.6 
3.6 

45.3 
32.1 
15.3 
252 
23.7 
87J 
88.7 
72.1 
34.1 
25.4 
36.1 
32.0 
41.5 
57.3 
24.4 
8.3 

21.4 
872 
71.3 
53.8 

100.0 
100.0 
9g.3 
95.9 

AUTRES (4) 

# % 

541 
534 

84 

1 

5 
60 

18 

147 

7 
82 

22 

5 

31 

4J 
4.8 

5.0 

1.1 

1.8 
5.8 

11.4 

3.8 

5.0 
5.9 

3.6 

1.5 

4.3 

303 
2 

3 

6 

1 

23 
254 

6 

8 
7 

5 

15.2 

32 

1.0 

1.1 

2.4 

5.9 

57.0 

5.0 

11.4 

0.5 

0.9 

02 

Pour rlle-du-Prince-Édouard, le Québec et le Yukon, tes Infractions déclarées dans ce tableau représentent tes aocusatfons ayant été Initialement portées devant le tribunal. On ne 

dispose pas de données sur les variations ou tes réetxtkms subséquentes de la gravité des Infractions. 

Les chiffiœ présentés dans ce tableau ne rapportent pas les accusations ayant entraîné une condamnation pour tequaf/s tes renseignements sur la peine n'étaient pas disponibles. 

Les "peines dincarcératlon " comprennent celles quf sont purgées dans tes prisons fédérales, provinciales ou territoriales. 

Par "autres " peines les plus sévères, on entend, par exemple, rabsolution incomStkinnelle, rabsolution sous conMon, la condamnation avec sursis, le paiement des frais et dépens 

et la suspenskm du pennis de conduire, 

^ota: Voir rannexe II pour les définitions des catégories dVnftactions. 

57 



Tableau 10 

CAUSES SELON LA PEINE U PLUS SÉVÈRE E T LA CONDAM NAT IO N LA PLUS SÉVÈRE, PROVINCES ET TERRITOIRES 

CHOISIS A U CANADA, 1992 

QUÉBEC (5) 

CONDAMNATION 

LA PLUS SÉVÈRE (1) 

TOTAL DES INFRACTIONS 

CODE CRIMINEL 

Infraction* contre la personne 

Msurtre/homIcIde Involontaire 

Tentathre de meurtre 

Agression* «exuelle* 

Vole* de faH, III, II, autre* 

Voles de faH, 1 

Vol qualifié 

Arme/arme à teu/éxplosit* 

Autre* Infraction* avec violence 

Infraction* contre le* biens 

Crime d'Incendie 

Introduction par effraction 

Vol au-des*u* de 1000$ 

Vol en-de*sou* de 1 000$ 

Autre* vol* 

Fraude/faux 

Po*se**lon de bien* volé* 

MéfaH/Falre une vlrée(auto volée) 

Déin* de la route 

ConduHe avec facuRé* affaiblie* 

Autre* délit* de la route 

Autres Infractions au Code criminel 

En liberté * a n * excu*a/éva*lon 

Défaut de comparaître 

Défaut de *e conformer t la probation 

Tentât hre*/compilcea/complot 

InconduHe 

Administration de la juatlce 

Contre la pereonne/la réputation 

Autre* 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 

Loi *ur les stupéfiant* 

Loi *ur le* aliment* et drogue* 

Loi de l'impAt 

Loi *ur l'a**urance-chfimage 

Loi sur le* pèche* 

Autre* 

TOTAL DES 

CAUSES AYANT 

ENTRAÎNÉ UNE 

CONDAMNA'nON (2) 

75,142 

62,178 

7,543 

18 
12 

276 

1,365 

4210 

693 

690 
279 

21,432 

69 

3,480 

1205 

7293 

1,067 

4,325 

1,599 

2,394 

15,615 

14,562 

1,053 

17,588 

1,675 

5,613 

6,383 

500 

784 
1,160 

620 
853 

12,964 

3,444 

46 

256 

383 
2,577 

6258 

INCARCÉRATION (3) 

• 

18,555 

17,549 

2,238 

17 
12 

166 

477 

642 

601 
181 
142 

7209 

26 

2,005 

570 

1,898 

236 
1,494 

519 
461 

1,352 

1,031 

321 

6,750 

1,510 

1,988 

2,559 

213 

69 
173 

119 
119 

1,006 

859 
13 

3 

8 
1 

122 

% 

24.7 

28.2 

2ft7 

94.4 

100.0 

60.1 

34.9 

152 
86.7 

262 

50.9 

33.6 

37.7 

57.6 

47.3 

26.0 

22.1 

34.5 

32.5 

19.3 

8.7 

7.1 

30.5 

38.4 

90.1 

35.4 

40.1 

42.6 

8.8 
14.9 

192 
14.0 

7.8 

24.9 

28.3 

12 

2.1 

--
15 

PEIN 

PROBATION 

* 

23,854 

22,445 

4,090 

• 
-

99 

676 

2,818 

76 
293 

128 

9,728 

41 
1,407 

599 
2,704 

392 

2,340 

819 
1,426 

4,038 

3,909 

127 

4,591 

65 

908 

1,721 

218 

465 
383 

460 
391 

1,409 

982 
16 

1 

18 

16 

376 

% 

31.7 

36.1 

542 

• 
• 

35.9 

49.5 

66.9 

11.0 

42.5 

45.9 

45.4 

59.4 

40.4 

49.7 

37.1 

36.7 

54.1 

512 

59.6 

25.8 

26.8 

12.1 

26.1 

3.9 

162 

27.0 

43.6 

59.3 

31.3 

742 
45.8 

mo 
28.5 

34.8 

0.4 

4.7 
0.6 

6.0 

E LA PLUS Sl 

AMENDE 

* 

31,513 

21,110 

942 

-
-
8 

193 
547 

9 

176 

9 
4,028 

. -
45 

28 
2,503 

413 

410 
239 

390 

10,199 

9,607 

592 

5,941 

88 

2,646 

2,016 

59 

225 
563 
23 

321 
10,403 

1,470 

16 
252 

357 
2,558 

5,750 

ËVEHt -

% 

41.9 

34.0 

12.5 

-
• 

2.9 

14.1 

13.0 

1.3 
25.5 

32 
1&8 

-
1.3 

2.3 
34.3 

38.7 

9.5 
14.9 

16.3 

65J 

66.0 

562 

33.8 

5.3 

47.1 

31.6 

11.8 

28.7 

48.5 

3.7 
37.6 

802 

42.7 

34.8 

98.4 

932 
09.3 

91.9 

RESTITUTION/ 

INDEMNISATION 

« 

36 

34 
9 

" 
-
• 

• 

9 

-
-
• 

23 
1 

1 

-
4 

-
7 

• 

10 

• 
-
-
2 

-
-
• 
-
-
1 

-
1 
2 

-
• 
• 
-
-
2 

% 

.. 
0.1 
0.1 

" 
-
-
• 

02 

• 

• 
* 

0.1 
1.4 

-• 
• 

0.1 

• 
02 

-
0.4 

-
-
• 
--

• 

-
• 
-
-

0.1 

-
0.1 

--
• 
-
• 
• 

-

AUTRES (4) 

« % 

1,184 

1,040 

264 

1 

• 
3 

19 
194 

7 

40 

* 
444 

1 

22 

8 
184 

26 
74 

22 

107 

28 
15 

13 

304 
12 

71 

87 

10 
25 
60 

18 
21 

144 

133 

1 

• 
" 
2 
8 

1.6 

1.7 

3.5 

5.6 
• 

1.1 

1.4 
4.6 

1.0 

5.6 

" 
2.1 
1.4 

0.6 

0.7 
2.5 

2.4 
1.7 

1.4 

4.5 

02 
0.1 

12 

1.7 
0.7 

1.3 

1.4 

2.0 
32 
52 

2.9 
2.5 
1.1 

3.9 

22 

" 
* 

0.1 
0.1 

(1) Pour rlle-du-Prince-Édouard, le Québec et le Yukon, les Infractions déclarées dans ce tableau r^résentant tes aocusatfons ayart été Inmalement portées devant le tribunal. On ne 

dispose pas de données sur tes variations ou les léiijctions subséquentes de la gravité des Infractions. 

(2) Les chiffres présentés dans ce tableau ne rapportent pas les accusations ayant entraîné une condamnation pour laquelle tes renseignements sur la peine n'étalent pas disponibles. 

(3) Les "peines dlncarcération" comprennent celles qui sont purgées dans les prisons fédérales, provinciales ou territoriales. 

(4) Par "autres" peines tes plus sévères, on entend, par exemple, rabsolutkm Inconditlormelle, rabsolutton sous condition, la condamnation avec sursis, le paiement des frais et dépens 

et la suspension du permis de conduire. 

(5) Puisque, pour le Québec, on ne dispose pas de renseignements complets sur les accusations pour lesquelles raccusé a été renvoyé pour subir son procès devant la Cour supérieure, 

ces accusations ont été exclues du rapport torsque lerenvolau procès est Inscrit pour la demière auOence déclarée dans lecadrede l'ETJCA. L'absence de renseignements 

complets dans tels cas ne permet donc pas de connaître le niveau de sous-dénombrement au Québec 

Nota: Voir rannexe II pour les définitions des catégories dWiactions. 
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ibleau 10 

AUSES SELON LA PEINE LA PLUS SÉVÈRE ET LA CONDAMNATION LA PLUS SÉVÈRE, PROVINCES ET TERRITOIRES 

HOISIS AU CANADA, 1992 

UKON 

ONDAMNATION 

» PLUS SÉVÈRE (11 

TOTAL DES 
CAUSES AYANT 
ENTRAÎNÉ UNE INCARCÉRATION (3) 

CONDAMNATION (21 » % 

PROBA'nON 

_# % 

- PEINE LA PLUS SÉVÈRE • 

AMENDE 

_ # % 

OTAL DES INFRACTIONS 

ODE CRIMINEL 
fraction* contre la peraonne 
Meurtre/homIcIde Involontaire 

rentathre de meurtre 

\gre**lon* *exuelle* 
/Ole* de faR, III, II, autre* 

i/ole*defaH,l 

/Ol qualifié 
ivrme/arme i feu/explosif* 

Autre* Infraction* avec violence 
ifraction* contre le* biens 

Crime d'Incendie 

Introduction par effraction 
Volau-des*u*de1000$ 

Vol en-de**ou* de 1 000$ 

Autres vol* 
Fraude/faux 
Po**e**lon de bien* voW* 
MéfaH/Falre une vlrée(auto volée) 

élH* de la route 
ConduRe avec facuRé* affaiblies 

Autres délHs de la route 

lUtre* Infraction* au Coda criminel 
En liberté «an* excuea/évaaion 

Défaut de comparaître 
Défaut de *e conformer è la probation 

Tentath/e*/compllce*/complot 

InconduHe 
Adminletratlon de la juatlce 

Contre la per*onne/la réputation 

Autre* 
lUTRES LOIS FÉDÉRALES 

Loi *ur le* *tupéflant* 
Loi sur le* aliment* et drogue* 

Loi de l'impAt 
Loi *ur I'a**urance-ch0mage 

Loi aur le* pAche* 

Autre* 

1,405 
1,315 

315 
1 

9 

S2 

209 

8 
33 

3 
283 

3 

38 
4 

116 

4 

12 
35 

73 
464 

441 

23 

253 

9 

111 

83 

6 

28 

9 
9 

90 

16 

3 

610 
592 
151 

1 

7 
34 
85 

8 
13 

3 
123 

3 

29 

3 

44 

2 

5 
17 
20 

196 
181 
15 

122 

8 
68 
35 

1 

5 

4 

1 

18 

18 

43.4 
45.0 
47.9 

100.0 

77.8 
65.4 
40.7 

100.0 
39.4 

100.0 
43.5 

100.0 
80.6 
75.0 
37.9 
50.0 
41.7 
48.6 
27.4 
42.2 
41.0 
652 
482 
88.9 
61.3 
422 

16.7 
192 
44.4 
11.1 

2ao 

26.1 

372 

358 

130 

2 

15 

14 

115 

7 

1 

51 

2 

4 

11 

39 

42 

39 

3 

71 

1 

23 

25 

3 
12 

3 
4 

14 

3 

10 
1 

2&5 
272 
41J 

222 

28.8 

47.4 

42.4 

4a6 

19.4 

25.0 

44.0 

50.0 

33.3 

31.4 

53.4 

9.1 

8.8 

13.0 

28.1 

11.1 

20.7 

30.1 

50.0 

462 

33.3 

44.4 

15.6 

4.3 

62.5 

33.3 

RESTITUTION/ 

INDEMNISATION 

_ _ # % 

344 
25 

3 

17 

5 

43 

20 

3 
7 

13 

226 

221 

5 

50 

19 

19 

2 

4 

2 

4 

54 

45 

2 

AUTRES (4) 

_» 2L 

28.3 

26.2 

7.9 

S.8 

8.1 

152 

15.2 

172 

25.0 
20.0 
17.8 
48.7 
50.1 
21.7 
19.8 

17.1 

22.9 

33.3 
15.4 
222 
44.4 

eao 
652 

100.0 

31.3 

66.7 

0.1 

0.1 

23 
20 

1 6.3 

Pour rlle-du-Prince-Édouard, le Québec et le Yukon, les Infractions déclarées dans ce tableau représentent les accusatkms ayant été initialement portées devant le tribunal. On ne 

dispose pas de données sur les variations ou les réductions subséquentes de la gravité dœ Iniractktns. 

Les chiffres présentés dans ce tableau ne rapportent pas les accusations ayant entraîné une condamnation pour laquelle tes renseignements sur la peine n'étaient pas disponibles. 

Les "peines d'Incarcération" comprennent celles qui sont purgées dans les prions fédérales, provlndales ou tenitoriales. 

Par "autres" peines les plus sévères, on entend, par exemple, rabsolutkm Inconditionnelle, rabsolutkm sous conOtion, la condamnatkm avec sursis, le paiement des frais et dépens 

et la suspenskm du permis de conduire. 

Vola: Voirrannexe llpourles d^nltkms des catégories d'irtfractkxis. 

1.6 

1.5 

2.9 

3.8 

3.0 

0.7 

0.9 

1.4 

3.6 

0.9 

4.8 

15.4 

32 
4.3 
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Tableau 11 

CAUSES SELON LE TYPE DE PEINE ET LA CONDAMNATION LA PLUS SÉVÈRE, 
PROVINCES ET TERRITOIRES CHOISIS AU CANADA, 1992 

iLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 

CONDAMNATION LA 

PLUS SÉVÈRE (2) 

TOTAL DES INFRACTIONS 

CODE CRIMINEL 

Intraction* contre la peraonne 
Meurtre/homIcIde Involontaire 
Tentath/e de meurtre 

Agte**lon* *exuelle* 

Vole* de faH, III, II, autre* 
Vole* de faH, 1 

Vol qualifié 
Arme/arme i feu/exploalfs 

Autre* Intraction* avec violence 

Intraction* contre les biens 

Crime d'Incendie 
Introduction par effraction 

VolaMle*«u*de1000$ 

Vol en-de**ou* de 1000$ 
Autre* vol* 

Fraude/faux 
Po**e**lon de bien* volé* 
MéfaH/Falre une vlrée(auta volée) 

DélH* de la route 

ConduHe avec facuHé* affalbllea 

Autrea délH* da la route 

Autre* Intraction* au Code criminel 
En liberté *an* excu*e/éva*lon 

Défaut de comparaître 

Défaut de *e conformer i la probation 
Tentatlve*/compllce*/complot 

InconduHe 
Adminletratlon de la juatlce 

Centre la per*onne/la réputation 

Autre* 
AUTRES LOIS FÉDÉRALES 
Loi *ur le* *tupéflanu 

lAl aur la* aliment* et drogue* 
Loi de l'impAt 
Loi *ur l'a**urance«hOiiiage 

Loi aur le* pAche* 
Autre* 

TOTAL DES 

CAUSES AYANT 
ENTRAÎNÉ UNE 

CONDAMNATION (3) 

1,682 
1,547 

235 

-
-

15 

34 
156 

3 

21 
6 

525 
3 

115 

20 

149 
11 

84 
31 

112 

529 
477 

52 

258 
13 
22 

33 

2 

130 
22 

22 

14 

135 
61 

6 
2 

-
38 

28 

Incarcération (4) 

• 

910 

895 

129 

-
-

13 

23 

75 
2 

10 
6 

255 
3 

100 

10 

52 
5 

43 
14 

28 
428 

410 

18 

83 
9 

14 

27 

2 

12 
4 

11 

4 

15 

13 

1 

-
-
• 
1 

% 

54.1 

57.9 

54.9 

• 
• 

86.7 

67.6 

48.1 
66.7 

47.6 
100.0 

4&6 
100.0 

87.0 

50.0 

34.9 
45.5 

512 
452 

25.0 

sao 
86.0 

34.6 

322 
692 

63.6 

81.8 
100.0 

92 
182 

50.0 

28.6 

11.1 

21.3 

16.7 

.-
-
-

3.6 

(1) Puisque les colonnes se recoupent, la somme des li^ies ne conespondpas au total /ndfqué. 

TT 

Probation 

« 

604 
597 

158 

• 
-
9 

23 

108 
1 

12 

5 

299 
2 

52 

16 

70 
4 

68 

13 
74 

38 
29 

9 

102 
2 

2 

8 

1 

56 
9 

18 

6 

7 
7 

-
-
-
-
* 

(2) Pour rlle-du-Prince-Édouard, le Québec et le Yukon, tes Infractions déclarées dans ce tableau représentent tes 
dispose pas de dormées sur les variations ou les réiAjcIionssubséquerms de la gravlt( des Infractions. 

% 

35.9 
38.6 

672 

• 
-

60.0 

67.6 

692 

33.3 
57.1 

83.3 
57.0 
66.7 

452 

60.0 

47.0 
36.4 

81.0 

41.9 
66.1 

72 
6.1 

17.3 

39.5 
15.4 

9.1 

242 

50.0 
43.1 

40.9 
81.8 

42.9 

52 

11.5 

-
-
-
-
* 

PES PE PEir 

Amende 

« 

839 
724 

62 

-
-
1 

3 

53 

-
S 

-
162 

-
g 

1 

62 
4 

13 

15 
58 

358 
321 

37 

142 
2 

S 

7 

-
99 

16 
5 

8 
115 
44 . 

4 

2 

-
38 
27 

I t b l l J -

% 

49.9 

46.8 

2&4 

" 
• 

6.7 

8.8 
34.0 

-
23.8 

• 
30.9 

-
7.8 

5.0 
41.6 
36.4 

15.5 
48.4 

51.8 

87.7 
67.3 

712 

55.0 
15.4 

22.7 

212 

-
762 
72.7 

22.7 
57.1 

852 

72.1 

66.7 

100.0 

-
100.0 
96.4 

RestRutlon/ 
Indemnisation 

# % 

218 13.0 

217 14.0 

40 17.0 

" 
" 
-
6 17.6 

34 21.6 

-
• 
" 

167 31.8 

2 66.7 

27 23.5 

9 45.0 
26 17.4 
4 36.4 

44 52.4 

5 16.1 

50 44.6 

4 0.8 
1 02 

3 5.8 

6 2.3 

-
-
1 3.0 

• 
4 3.1 
1 4.5 

• 
-
1 0.7 

-
-
-
-
-
1 3.6 

Autres (5) 

# 

198 

193 

46 

" 
• 

1 

10 
26 

3 

6 

* 
109 

• 
6 

9 
34 
2 

30 

2 

26 

3 
3 

-
35 

2 
3 

• 

' 
19 
2 

7 
2 
5 

4 

1 

-
" 
-

accusations ayant été Initialement portées devant le tribunal. On ne 

(3) Les chtihes présentés dans ce tableau ne rapportent pas les accusations ayant entraîné une condamnation pour laquelle les renseignements sur la peine n'étaient pas disponibles. 

(4) Les "peines dlncaméraVon" comprennent celles qui sont purgées dans les prisons fédérales, provinciales ou territoriales. 

(S) Par "autres" peines les plus sévères, on entend, par exemple, rabsolutkm inconiStonneUe, rabsolution sous condiSon, la condamnaSon avec sursis, le paiement des frais et dépens 

% 

11.8 

12.5 

19.6 

• 

* 
6.7 

29.4 
16.7 

100.0 

28.6 

" 
2a8 

• 
52 

45.0 
22.8 
182 
35.7 

6.5 

232 

0.6 
0.6 

" 
13.6 

15.4 
13.6 

• 

* 
14.6 
9.1 

31.8 
14.3 
3.7 

6.6 

16.7 

• 
" 
• 

et te susipensten (fu psmiiEs (te condu/re. 

Nota: Voir rannexe II pour tes déSmtkms des catégories dfIntractions. 
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Tableau 11 

CAUSES SELON LE TYPE DE PEINE ET LA CONDAMNATION LA PLUS SÉVÈRE, 
PROVINCES ET TERRITOIRES CHOISIS AU CANADA, 1992 

NOUVELLE-ÉCOSSE 

CONDAMNA'nON LA 

PLUS SÉVÈRE (2) 

TOTAL DES INFRACTIONS 

CODE CRIMINEL 

Infraction* contre la peraonne 

Meurtre/homIcIde Involontaire 

Tentathra de meurtre 

Agre**lon* *exuelles 

Voles de faR, III, II, autrea 

Voles de fsH, 1 

Vol qualifié 

Arma/arme A feu/exploalfs 

Autre* Infractiona avec violence 

Infractiona contre le* bien* 

Crime d'Incendie 

Introduction par effraction 

Volau-da**u*de1000$ 

Vol en-de*sous de 1000$ 

Autre* vol* 

Fraude/faux 

Poaae**lon de bien* volé* 

MéfaH/Falre une vlrée(auto volée) 

DélH* de la route 

ConduHe avec facuRé* affalbllea 

Autre* délH* de la route 

Autre* Infraction* au Code criminel 

En liberté aana excuae/évaaion 

Défaut de comparaRre 

Défaut de *e conformer A la probation 

Tentathrea/compllcea/complot 

InconduHe 

Adminletratlon de la juatlce 

Contre la pereonne/la réputation 

Autres 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 

Loi aur le* «tupéflant* 

Loi *ur le* alimenta et droguea 

Loi de l'impAt 

Loi aur l'as*urance-chAmage 

Loi aur Iee pAche* 

Autre* 

TOTAL DES 

CAUSES AYANT 

ENTRAÎNÉ UNE 

CONDAMNATION (3) 

12,661 

11,106 

1,870 

-
1 

88 

315 

1,032 

35 

158 

41 

3,830 

8 

520 

139 

1,399 

109 

618 

326 

713 

3,611 

3292 

319 

1,995 

63 

302 

559 

41 

393 

446 

121 

70 

1,555 

554 

13 

25 

21 

138 

804 

Incarcération (4) 

« 

2,645 

2,513 

473 

-
1 

46 

149 

185 

31 

39 

22 

1,110 

4 

356 

71 

270 

28 

175 

104 

102 

309 

243 

66 

621 

42 

163 

273 

20 

34 

29 

42 

18 

132 

105 

5 

-
-
-

22 

% 

2a9 

22.6 

28.3 

• 
100.0 

52.3 

47.3 

17.9 

88.6 

24.7 

53.7 

29.0 

50.0 

68.5 

51.1 

19.3 

25.7 

28.4 

31.9 

14.3 

8.6 

7.4 

20.7 

31.1 

66.7 

54.0 

48.8 

48.8 

8.7 

6.5 

34.7 

25.7 

' 8.5 

19.0 

38.5 

-
-
-

2.7 

TTI 

Probation 

« 

3,825 

3,721 

1,051 

-
1 

63 

193 

666 

7 

85 

36 

1,896 

6 

301 

84 

473 

51 

373 

164 

444 

259 

220 

39 

515 

7 

52 

149 

7 

116 

63 

84 

37 

104 

90 

2 

-
-
1 

11 

% 

302 

33.5 

62.9 

-
100.0 

71.6 

61.3 

64.5 

20.0 

53.8 

87.8 

49.5 

75.0 

57.9 

60.4 

33.8 

46.8 

60.6 

50.3 

62.3 

7 2 

6.7 

122 

25.8 

11.1 

172 

26.7 

17.1 

29.5 

14.1 

69.4 

52.9 

6.7 

162 

15.4 

-
• 

0.7 

1.4 

'ES u t KEir 

Amende 

« 

7,305 

5,912 

475 

• 

-
13 

87 

329 

1 

43 

2 

1,394 

2 

31 

13 

746 

53 

158 

113 

278 

3275 

3,033 

242 

768 

16 

112 

198 

19 

255 

125 

24 

19 

1,393 

431 

7 

25 

21 

137 

772 

l E s p ) — 

% 

57.7 

53.2 

28.4 

• 

-
14.8 

27.6 

31.9 

2.9 

272 

4.9 

36.4 

25.0 

6.0 

9.4 

53.3 

48.6 

25.6 

34.7 

39.0 

9a7 

92.1 

75.9 

38.5 

25.4 

37.1 

35.4 

46.3 

64.9 

28.0 

19.8 

27.1 

89.6 

77.8 

53.8 

100.0 

100.0 

99.3 

96.0 

RestRutlon/ 

indemniaatlon 

« 

783 

780 

27 

• 
-
1 

g 

14 

-
1 

2 

722 

1 

67 

30 

84 

18 

199 

22 

301 

5 

3 

2 

26 

-
• 

18 

-
1 

5 

• 
2 

3 

3 

% 

6 2 

7.0 

1.6 

• 
• 

1.1 

2.9 

1.4 

-
0.6 

4.9 

1&9 

12.5 

12.9 

21.6 

6.0 

16.5 

32.3 

6.7 

422 

0.1 

0.1 

0.6 

12 

-
-

3 2 

• 

0.3 

1.1 

-
2.9 

0 2 

• 
-
-
-
-

0.4 

Autre* (5; 

* 

5,353 

5,301 

786 

• 

1 

29 

114 

511 

11 

100 

20 

1,351 

2 

138 

58 

397 

31 

279 

118 

328 

2,557 

2,473 

84 

607 

5 

26 

90 

3 

103 

292 

56 

32 

52 

33 

1 

-
-
6 

12 

% 

42.3 

47.7 

47.1 

• 

100.0 

33.0 

362 

49.5 

31.4 

63.3 

48.8 

35.3 

25.0 

26.5 

41.7 

28.4 

28.4 

45.3 

362 

46.0 

7a8 

75.1 

26.3 

3a4 

7.9 

8.6 

16.1 

7.3 

262 

65.5 

46.3 

45.7 

3 2 

6.0 

7.7 

• 
• 

4.3 

1.5 

(1) PiJsque les cokxmes se recoupent, la somme des listes ne correspond pas au total Indiqué. 

(2) Pour rlle-du-Prince-Édouaid, le Québec et le Yukon, les Intractions déclarées dans ce tableau représentent les accusations ayant été Initialement portées devant le tribunal. On ne 

Ospose pas de données sur les variations ou les réiijctions subséquentes de la gravité des Infractions. 

(3) Les chiffres présentés dartsœ tableau ne ri^>portem pas les accusations ayant entraîné urtecondarnnattan pour laquelle les renseignements sur.la peine n'étalent pas disponibles. 

(4) Les "peines dlncarcéraVon" comprennent celles qii sont purgées dans les prisons fédérales, provinciales ou tenitoriales. 

(5) Par "autres" p^nes tes plus sévères, on entend, par exemple, rabsolution Inconditionnelle, rabsolution sous coniStton. la condamnation avec sursis, le paiement des frais et dépens 

et la suspension du pamite dis conduire. 
Nota: Voir rannexe ti pour les déSnltions des catégories diinhactions. 
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Tableau 11 

CAUSES SELON LE T Y P E DE PEINE ET LA CONDAM NAT ION U PLUS SÉVÈRE, 

PROVINCES ET TERRITOIRES CHOISIS A U CANADA, 1992 

QUÉBEC (6) 

CONDAMNATION LA 

PLUS SÉVÈRE (2) 

TOTAL DES INFRACTIONS 

CODE CRIMINEL 

Infraction* contre la peraonne 

Meurtre/homIcIde Involontaire 

Tentathra de meurtre 

Agre«*lon* *exuelle* 

Vole* de faH, III, II, autrea 

Volea de faH, 1 

Vol qualifié 

Arme/arme A feu/exploalfs 

Autres Infractiona avec violence 

Infractiona contra lea blena 

Crime d'Incendie 

Introduction par effraction 

VolauKle**u*de1000$ 

Vol en-de**ou* de 1000$ 

Autre* vol* 

Fraude/faux 

Po**es*lon de bien* volé* 

MéfaH/Falre une vlrée(auto volée) 

DélHa de la route 

Ck>nduHe avec facuHéa affalbllea 

Autrea déIR* de la toute 

Autrea Infraction* au Code criminel 

En liberté aana excuaa/évaaion 

Défaut de comparaRre 

Défaut de *e conformer A la probation 

Tentativea/compllcee/complot 

InconduHe 

Adminletratlon de la juatlce 

Centre la per*onne/la réputation 

Autrea 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 

Loi aur le* (tupéflant* 

Loi (ur le* aliment* et droguea 

Loi de rimpAt 

Loi aur I'a**uranca-eh0inage 

Loi aur lea pAchaa 

Autraa 

TOTAL DES 

CAUSES AYANT 

ENTRAÎNÉ UNE 

CONDAMNATION (3) 

75,142 

62,178 

7,543 

18 
12 

276 

1256 

4210 

693 
690 

279 

21,432 

69 
3,480 

1205 

7,293 

1,067 

4,325 

1,599 

2,394 

15,615 

14,562 

1,053 

17,588 

1,675 

5,613 

6,383 

500 

784 

1,160 

620 

853 
12,964 

3,444 

46 
256 

383 

2,577 

6258 

Incarcération (4) 

« 

18,555 

17,549 

2238 

17 

12 

166 

477 

642 

601 
181 
142 

7209 

26 
2,005 

570 

1,898 

236 

1,494 

519 

461 

1,352 

1,031 

321 

6,750 

1,510 

1,988 

2,559 

213 

69 
173 
119 

119 

1,006 

859 

13 
3 

8 

1 

122 

% 

24.7 

282 

29.7 

94.4 

100.0 

60.1 

352 

152 

86.7 

262 

50.9 

33.6 

37.7 

57.6 

47.3 

26.0 

22.1 

34.5 

3Z5 

19.3 

&7 

7.1 

30.5 

38.4 

90.1 

35.4 

40.1 

42.6 

8.8 
14.9 

192 

14.0 

72 
24.9 

28.3 

12 

2.1 

--
1.9 

Probation 

• 

31,788 

29,898 

5,430 

2 
4 

210 

987 

3263 

347 

373 
244 

13,567 

62 
2,671 

g3g 
3,567 

514 

3,101 

1,006 

1,617 

4,604 

4,352 

252 

6297 

265 
1,454 

2,349 

338 

491 
403 
543 

454 

1,890 

1,415 

22 
1 

20 

16 
416 

Tï 

K) 

422 

48.1 

72.0 

11.1 

33.3 

76.1 

72.8 

77.5 

50.1 

54.1 

87.5 

63.3 

8g.g 

76.8 

77.g 

48.9 

482 

71.7 

68.5 

67.5 

29.5 

29.9 

23.9 

35.8 

15.8 

25.9 

36.8 

67.6 

62.6 

34.7 

87.6 

532 

14.6 

41.1 

47.8 

0.4 

52 

0.6 

6.6 

rPES DE PEir 

Amende 

* 

44,582 

33,166 

2,612 

• 

• 
47 

542 
1,660 

18 
297 

48 

8242 

7 
476 

309 

3,813 

582 

1,354 

768 

933 

14234 

13,529 

705 

8,078 

104 
3,015 

2,867 

177 

461 
752 
165 

537 

11,416 

2,130 

26 

255 

376 

2,565 

6,064 

I ts P) -

% 

592 
53.3 

34.6 

-
• 

17.0 

40.0 

39.4 

2.6 

43.0 

172 
3&5 
10.1 

13.7 

25.6 

52.3 

54.5 

31.3 

48.0 

39.0 

912 

g2.g 

67.0 

45.9 

62 
53.7 

44.9 

35.4 

58.8, 

64.8 

26.6 

63.0 

88.1 

61.8 

56.5 

9g.6 

882 

99.5 

96.9 

RestRutlon/ 

Indemnisation 

* % 

2,544 

2,497 

260 

1 

-
9 

44 
173 
19 

5 

9 
1,808 

5 

216 

81 
330 

38 

687 

39 

412 

18 
7 

11 

411 
2 

5 

319 

15 

11 
18 

17 
24 
47 

18 

-
-
7 

-
22 

3.4 

4.0 

3.4 

5.6 

-
3.3 

32 
4.1 
2.7 

0.7 

32 
8.4 
72 

62 

6.7 
4.5 

3.6 

i5.g 

2.4 

172 

0.1 

--
1.0 

22 
0.1 

0.1 

5.0 

3.0 

1.4 
1.6 

2.7 
2.8 
0.4 

0.5 

-
-

1.8 

-
0.4 

Autrea (5) 

» • 

37223 

34,176 

4247 

4 
1 

130 

6gi 
2,698 

231 

369 

123 
11383 

37 
1,694 

617 
4,341 

479 
2,3g3 

822 
1,500 

8,834 

8,326 

508 
9212 

1,017 

2,613 

3217 

222 

540 
710 

399 
494 

3,047 

1,610 

21 

20 
17 

51 
1,328 

X. 

49.5 

55.0 

56.3 

222 
8.3 

47.1 

51.0 

64.1 

33.3 

53.5 

44.1 

55.4 

53.6 

48.7 

512 
59.5 

44.9 

55.3 

51.4 

62.7 

56.6 

572 

482 
52.4 

60.7 

46.6 

50.4 

44.4 

68.9 

612 
64.4 

57.9 

2a5 
46.7 

45.7 

7.8 
4.4 

2.0 
212 

(1) Piisque les cokxmes se recoupent, la somme des lignes ne conespondpas au totalIncSqué. 

(2) Pour rùe-du-Prince-Édouatd, te Québec et le Yukon, les Infractions déclarées dans ce tableau représentent tes aocusatfons ayant été Initialement portées devant le tribunal. On ne 

(Sspose pas de données sur les variations ou les réductions subséquentes de la gravité des Infractkms. 

(3) Les chttties présentés dans ce tableau ne rapportent pas les accusokms ayant entraîné une condamnation pour laquelle les renseignements sur la peine n'étalent pas disponibles. 

(4) Les "peines dincarcération" comprennent celles qui sont purgées dans tes prisons fédérales, pmvindales ou tenitoriales. 

(5) Par "auties" peines tes plus sévères, on entend, par exemple, rattsttlutton inconOtionneBe, l'absolution sous conOtkX), la condamnation avec sursis, le paiement des frais et dépens 

et la suspension du permis de conduire. 

(6) Puisque, pour le Québec, on ne dispose pas de renseignements complets sur les accusations pour lesquellœ raccusé a été renvoyé pour sUbIr son procès devant la Cour supérieure, 

ces accusations ont été exclues du rapport torsque lerenvolau procès est Inscrit pour la demière audience déclarée dans lecadrede l'ETJCA. L'absence de renseignements 

complets dans tels cas ne permet donc pas de cormaltre le niveau de sous-dénombrsment au Quétiec. 

Nota: Voir rannexe II pour les définitions des catégories d'Infractions. 
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Tableau 11 

CAUSES SELON LE TYPE DE PEINE ET LA CONDAMNA'nON LA PLUS SÉVÈRE, 

PROVINCES ET TERRITOIRES CHOISIS AU CANADA, 1992 

YUKON 

CONDAMNATION LA 

PLUS SÉVÈRE (2) 

TOTAL DES INFRACTIONS 

CODE CRIMINEL 

Infractions contre la personne 

Meurtre/homIcIde Involontaire 

Tentathre de meurtre 

Agression* *exuelles 

Vole* de faH, III, II, autre* 

Vole* de faH, 1 

Vol qualifié 

Arme/arme A feu/explosif* 

Autre* Infractiona avec violence 

Infractiona contre le* bien* 

Crime d'Incendie 

Introduction par effraction 

Vol au-cle**u* de 1 000$ 

Vol en-de**oua de 1 000$ 

Autre* vol* 

Fraude/faux 

Po**es*lon de bien* volé* 

MéfsH/Falre une vlrée(auto volée) 

DélHa de la route 

ConduRe avec facuRéa affaiblies 

Autre* déIR* de la routa 

Autres Infraction* au Code criminel 

En liberté aana excuae/évaaion 

Défaut de comparaître 

Défaut de ae conformer A la probation 

Tentativea/compllcee/eomplot 

InconduHe 

Administration de la justice 

Contre la peraonne/Ia réputation 

Autrea 

AUTRES LOIS FÉDÉRALES 

Loi aur lea atupéflanta 

Loi sur le* alimenta et drogue* 

Loi de l'impAt 

Loi *ur ra**urance-chAmage 

Loi aur le* pAche* 

Autre* 

TOTAL DES 

CAUSES AYANT 

ENTRAÎNÉ UNE 

CONDAMNATION (31 

1,405 

1215 

315 
1 

-
9 

52 

209 
8 

33 

3 
283 

3 

38 
4 

116 

4 
12 
35 

73 

464 

441 

23 
253 

9 

111 
83 

-
6 

26 

9 

9 

90 

69 

2 

-
-

16 
3 

Incarcération (4) 

# 

610 

592 

151 
1 

-
7 

34 

85 

8 
13 

3 

123 
3 

29 

3 
44 

2 

5 
17 

20 

196 

181 

15 
122 

8 

68 
35 

-
1 

5 

4 

1 

18 

18 

-
-
-
-
• 

% 

43.4 

45.0 

47.9 

100.0 

-
77.8 

65.4 

40.7 

100.0 

39.4 

100.0 

43.5 

100.0 

80.6 . 

75.0 

37.9 

50.0 

41.7 

48.6 

27.4 

422 

41.0 

652 
482 

88.9 

61.3 

422 

-
16.7 

192 

44.4 

11.1 

2ao 
26.1 

(1) Puisque les colonnes se recoupent, la somme des lignes r» correspond pas au total ImSqfié. 

TYF 

Probation 

* % 

683 4&6 

661 502 

220 69.8 

-
-
9 100.0 

40 76.9 

142 67.9 

5 62.5 

21 63.6 

3 100.0 

178 822 

3 100.0 

31 86.1 

4 100.0 

61 52.6 

2 50.0 

7 58.3 

20 57.1 

48 65.8 

158 34.1 

145 32.9 

13 56.5 

107 422 

6 66.7 

40 36.0 

31 37.3 

-
4 66.7 

14 53.8 

7 77.8 

5 55.6 

22 24.4 

11 15.9 

-
-
-

10 62.5 

1 33.3 

(2) Pour rlle-du-Prince-Édouard, le Québec et le Yukon, tes Infractions déclarées dans ce tableau représentent les accusations 

(Sspose pas de données sur les variations ou tes réductions subséquentes de la gravité îles Infractions. 

ES DE Pbir 

Amende 

• 

469 

405 

40 

• 

-
-
6 

28 

• 
6 

-
59 

-
-
• 

22 

• 
3 

10 
24 

253 

248 
5 

53 

-
19 
20 

• 

2 

5 

3 
4 

64 

50 

2 

-
-

10 
2 

l E S l l / — 

% 

33.4 

3a8 

12.7 

• 
-
-

11.5 

13.4 

-
182 

-
2a8 

-
-
• 

19.0 

-
25.0 

28.6 

32.9 

54.5 

562 

21.7 

2a9 

-
17.1 

24.1 

-
332 
192 

332 
44.4 

71.1 

72.5 

100.0 

-
-

62.5 

66.7 

ReatRutlon/ 

Indemniaatlon 

« 

81 

77 

4 

• 

• 
1 

• 
3 

-
-
• 

61 

-
10 

2 
4 

1 

6 
3 

35 

4 

4 

-
8 

1 

-
4 

4 

2 

-
-
-
2 

• 

I* 

5.8 

5.9 

12 

• 

-
11.1 

-
1.4 

• 
• 

-
21.6 

-
27.8 

50.0 

3.4 

25.0 

50.0 

8.6 

47.9 

0.9 

0.9 

• 

32 

11.1 

• 
4.8 

-
-

3.8 

11.1 

11.1 

4.4 

2.9 

-
-
-

12.5 

• 

Autrea (5) 

* 

293 

276 

85 

* 
* 
2 

4 
68 

• 

11 

• 
83 

• 
3 

1 
36 
1 
5 

8 
29 

37 
34 

3 

71 

1 

24 

25 

• 
3 

13 

2 

3 
17 

10 

-
" 
-
6 

1 

ayanf été Initialement portées devant le tribunal. On ne 

(3) Les chifhes présentés dans ce tableau ne rapportent pas les accusatkms ayant enrainé une condamnation pour laquelle les renseignements sur la peine n'étaient pas disponibles. 

(4) Les "peines dincarcération" comprennent celles qui sont purgées dans les prisons fédérales, provinciales ou territoriales. 

(S) Par "autres"peines les plus sévères, on entend, par exemple, rabsolution Inconditiormelie, rabsolutkm sous condition, la condamnation avec sursis, le paiement des frais et dépens 

Je 

2a9 

21.0 

27.0 

• 
" 

222 

7.7 
32.5 

-
33.3 

• 
292 

-
82 

25.0 

31.0 

25.0 

41.7 

22.9 

39.7 

8.0 
7.7 

13.0 

2&1 
11.1 

21.6 

30.1 

• 

50.0 

50.0 

222 
33.3 

mo 
14.5 

• 
• 
-

37.5 

33.3 

et la suspension du permis de conduire. 

Nota: Voir rannexe II pour les déHnlUons des catégories dlntiactions. 
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ANNEXE I : ÉLÉMENTS D'INFORMATION 

La composante des caractéristiques des causes de l'Enquête sur les tribunaux de juridiction 
criminelle pour adultes permet de recueillir les trente-cinq éléments d'information ci-après 
pour chaque audience. Les zones-clés sont indiquées en caractères gras. 

Province/territoire 
Degré de juridiction 
Greffe/salle d'audience 
Type et résultat de l'audience 
Date de l'audience 
Représentation par avocat 
Choix de l'accusé ou de la défense 
Numéro de la dénonciation 
Numéro de séquence de raccusation 
Date de l'infraction 
Date de l'introduction de la cause 
Type de loi 
Code de l'article de la loi 
Code du paragraphe de la loi 
Code de l'alinéa de la loi 
Nature de l'infraction 
Choix de la Couronne 
Type de plaidoyer 
Type de décision définitive 
Mandat d'amener/d'arrestation décerné 
Type de peine 
Durée de la peine d'incarcération 
Durée de l'ordonnance de probation 
Montant de l'amende 
Montant de la restitution/de l'indemnisation 
Bien rendu à la victime 
Autres peines/décisions 
Identificateur local de l'accusé/du défendeur 
Code Soundex de l'accusé/du défendeur 
Sexe de l'accusé 
Date de naissance de l'accusé 
Durée de la peine globale d'incarcération 
Genre d'incarcération 
Durée de la peine d'incarcération discontinue 
Durée globale de l'ordonnance de probation 

76 



APPENDIX II; GROUPES D'INFRACTIONS 

Les tableaux et figures de ce rapport fournissent des renseignements détaillés sur le genre 
d'infractions entendues devant les tribunaux provinciaux/territoriaux de juridiction criminelle 
pour adultes au Canada. Un nombre de catégories d'infractions a été utilisé pour grouper 
plusieurs infractions sous une même rubrique. Les articles du Code criminel du Canada 
(L.R.C. 1985) compris dans chacune de ces catégories sont indiqués ci-dessous. 

Agressions sexuelles comprend les articles 271-273. 

Voies de fait, III, II, autres comprend les articles 244-248, 263, 265-269, 269.1 et 270. 

Arme/arme à feu/explosifs comprend les articles 78, 80-82, 85-91, 93-97, 100-105 et 113. 

Autres infractions avec violence comprend les articles 151-153, 155, 159-161, 218, 220, 
221, 233, 237, 238, 242, 243, 279, 279.1, 302 et 346. 

Autres vols comprend les articles 322, 324, 326-332, 342(l)a et 356(l)a. 

Autres délits de la route comprend les articles 249-252 et 259. 

En liberté sans excuse/évasion comprend les articles 144, 145(1) et 146-148. 

Tentatives/complices/complot comprend les articles 21-24, 463-465, 240 et 241. 

Administration de la justice comprend les articles 119-134, 136-143, 486, 487.2, 517, 539, 
542, 605, 647, et 708. 

Contre la personne/la réputation comprend les articles 215, 262, 263(3)c, 264.1, 276, 287-
296, 299-301, 318 et 319. 

Autres (Code criminel) comprend les articles 182, 184, 191, 193, 337, 338, 339, 340, 347, 
352, 353 et 437-447. 
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ANNEXE m ; GLOSSAIRE 

Définitions des unités de dénombrement 

Une audience désigne une séance du tribunal enregistrée selon le genre de comparution en 
justice d'un accusé faisant l'objet d'une ou de plusieurs accusations présentées pour la 
première fois devant un tribunal à la même date. 

Exemple : M. Dargis fait face à une accusation de méfait et à une accusation de vol au-
dessous de 1 000 $. Il comparaît devant le tribunal le 20 juillet pour une audience de mise en 
liberté provisoire par voie judiciaire relativement à ces deux chefs d'accusation (compte pour 
une audience). D comparaît à nouveau le 1" septembre pour une audience de procès 
relativement à ces deux accusations (compte pour une seconde audience). 

Une accusation désigne l'inculpation officielle d'un accusé relativement à une infraction à 
une loi fédérale qui a entraîné au moins une audience devant un tribunal provincial ou 
territorial pour adultes. La composante des caractéristiques des causes de l'ETJCA comporte 
uniquement les donnés sur les accusations terminées. 

Une accusation est considérée terminée dans les cas suivants : 

a) si l'accusé a été acquitté ou déclaré coupable et condanmé (le cas échéant); 
b) si l'accusé a été renvoyé devant la cour supérieure; 
c) si l'accusé a été déclaré inapte à subir son procès; 
d) si l'accusation a été l'objet d'un arrêt des procédures, d'un retrait, d'un rejet ou 

d'une libération à l'issue de l'audience préliminaire; 
e) si l'accusation a été l'objet d'un désistement à l'intérieur ou à l'extérieur de la 

province/du territoire. 
Les accusations sont considérées terminées uniquement si l'accusé n'a pas été cité à procès à 
nouveau devant le même tribunal provincial ou territorial relativement à l'accusation. 

Puisque, pour le Québec, on ne dispose pas de renseignements complets sur les accusations 
pour lesquelles l'accusé a été renvoyé pour subir son procès devant la Cour supérieure, ces 
accusations ont été exclues du rapport lorsque le renvoi à procès est inscrit pour la demière 
audience déclarée dans le cadre de l'ETJCA. L'absence de renseignements complets dans de 
tels cas ne permet donc pas de connaître le niveau de sous-dénombrement pour le Québec. 

Exemple : M"' Sirois fait face à une accusation de vol de plus de 1 000 $. Elle a comparu 
trois fois devant le même tribunal. Mme. Sirois est déclarée coupable et condanmée à la 
probation pour un an (compte pour une accusation). 

Une cause désigne une ou plusieurs accusations contre une personne ou une personne morale 
où les accusations ont été présentées pour la première fois devant le même tribunal à la même 
date. Les accusations sont identifiées à une cause selon le greffe, l'identification de l'accusé 
et la date de la première audience. 

78 



Exemple : M. Dargis, accusé de méfait et de vol au-dessous de 1 000 $, comparaît la 
première fois devant le tribunal X le 15 juillet pour une audience de mise en liberté provisoire 
par voie judiciaire. Son procès nécessite trois comparutions subséquentes concernant ces 
accusations. Lors de la demière audience, il est déclaré non coupable de vol au-dessous de 1 
000 $, mais il est reconnu coupable de méfait et condamné à 1 an d'incarcération (compte 
pour une cause). 

Autres définitions 

Âge : âge de l'accusé au moment de l'infraction ayant fait l'objet de la décision la plus 
sévère. 

Çondanmation la plus sévère : règle qui s'applique lorsqu'une cause comporte plus d'une 
condamnation. Les accusations qui se traduisent par une déclaration de culpabilité de 
l'accusé sont classées selon une échelle de gravité des infractions. Le classement des 
infractions correspond à l'ordre des groupes d'infractions présenté dans les tableaux sur les 
condamnations les plus sévère qui figurent dans le rapport. Si au moins deux accusations 
occupent le même rang dans l'échelle de gravité des infractions, on indique les 
renseignements sur le genre de peine. Si le genre de peine est le même, on indique les 
renseignements sur l'importance de la peine. 

Décision la plus sévère : règle qui s'applique lorsqu'une cause comporte plus d'une 
accusation. Voici la liste des décisions pouvant être rendues, classées par ordre décroissant de 
sévérité: 

1) Déclaration de culpabilité de l'infraction imputée ou d'une infraction moins grave 
ou incluse 

2) Renvoi devant la cour supérieure 
3) Autres (acquittement pour cause d'aliénation mentale, désistement à l'extérieur de 

la province/territoire ou dans la province/territoire, autres) 
4) Arrêt des procédures 
5) Acquittement, retrait, rejet, Ubération à l'audience préliminaire 
6) Inconnue 

Infraction la plus grave : règle qui s'applique lorsqu'une cause comporte plus d'une 
infraction. Les accusations qui se traduisent par une déclaration de culpabilité de l'accusé 
sont classées selon une échelle de gravité des infractions. Le classement des infractions 
correspond à l'ordre des groupes d'infractions présenté dans les tableaux sur les infractions 
les plus sévère qui figurent dans le rapport. Si au moins deux accusations occupent le même 
rang dans l'échelle de gravité des infractions, on indique les renseignements sur le genre de 
peine. Si le genre de peine est le même, on indique les renseignements sur l'importance de la 
peine. 

Nombre d'audiences avant la prise de décision : nombre d'audiences requises avant 
qu'une décision soit rendue à l'égard de l'ensemble des accusations dans une cause. 
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Peine la plus sévère : règle qui s'applique lorsque plus d'une peine est prononcée pour une 
accusation ou la çondanmation la plus sévère dans une cause. Voici la liste des peines 
pouvant être infligées, classées par ordre décroissant de sévérité: 

1) Incarcération 
2) Probation 
3) Amende 
4) Restitution/indemnisation 
5) Autres (libération conditionnelle, libération inconditionnelle, condamnation avec 

sursis, paiement des frais et dépens, suspension du permis de conduire) 

Première audience : la première séance du tribunal enregistrée pour un accusé 
comparaissant devant un tribunal relativement à une ou à plusieurs accusations. 

Temps écoulé entre la première audience et la prise de décision : temps nécessaire pour 
rendre une décision concemant toutes les accusations dans une cause. 
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ANNEXE rV ; NOTES MÉTHODOLOGIOUES 

Étapes du cheminement des données et sources d'erreur 

Les données de la composante des caractéristiques des causes de l'Enquête sur les tribunaux 
de juridiction criminelle pour adultes (ETJCA) présentées ici et dans d'autres rapports 
semblables ont subi de nombreux types de traitement depuis leur collecte initiale dans les 
salles d'audience. Chaque processus peut occasionner des erreurs ou un écart entre l'affaire 
initiale portée devant le tribunal et les données finales totalisées. 

Voici une description des quatre étapes fondamentales du cheminement des données de 
l'ETJCA et des types d'erreurs pouvant être commises à chaque étape. 

Étape 1. Collecte des données initiales 

La première étape consiste à enregistrer dans un registre d'audience les données sur les 
affaires instmites devant un tribunal. 

Erreurs de réponse et de mesure : Il peut y avoir des divergences enfre les provinces et les 
territoires ou entre les greffes d'une même province ou d'un même territoire quant aux 
procédures de fonctionnement et d'enregistrement dans les tribunaux, et à l'interprétation 
des lois. 

Erreurs dues à la non-réponse : D se peut que les données relatives à certaines variables de 
l'ETJCA ne soient pas recueillies, si elles ne sont pas nécessaires à des fins opérationnelles 
ou administratives. 

Erreurs de codage des données : Les greffiers peuvent commettre des erreurs lors de 
l'enregistrement des données sur les affaires instmites devant un tribunal. 

Étape 2. Traitement des données initiales par le province/territoire 

Les données tirées des registres d'audience sont saisies dans les systèmes automatisés 
opérationnels des provinces et des territoires. Elles sont ensuite chargées dans les systèmes 
automatisés intégrés des provinces et des territoires. 

Erreurs dues à la couverture : Il se peut que les données de certains greffes ne soient pas 
saisies pour être incluses dans les fichiers automatisés. 

Erreurs dues à la non-réponse : Il se peut que les données concemant certaines variables de 
l'ETJCA ne soient pas saisies pour être incluses dans les systèmes automatisés 
opérationnels, même si elles existent dans les registres d'audience. 

Erreurs de codage et de saisie des données : Les greffiers peuvent commettre des erreurs 
ou causer des retards lors du codage des données dans le registre d'audience ou lors de la 
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transformation des données du registre sous une forme lisible par machine. 

Erreurs de contrôle et d'imputation : Le processus de contrôle et d'imputation utilisé par 
les systèmes provinciaux/territoriaux peut contenir des erreurs ou peuvent être trop strictes 
ou relâchées. 

Erreurs dues au système : Le traitement des fichiers opérationnels ou des fichiers des 
systèmes automatisés intégrés de gestion peut occasionner des erreurs. 

Étape 3. Transcription des données selon la structure de l'ETJCA 

Le logiciel d'interface choisit les enregistrements applicables parmi les systèmes automatisés 
opérationnels des tribunaux ou les systèmes automatisés intégrés dans les provinces et les 
territoires. Les enregistrements sont ensuite transcrits selon la stracture de l'ETJCA et 
envoyés au Centre canadien de la statistique juridique (CCSJ) aux fins de traitement. 

Erreurs dues au système : Il se peut que les spécifications concemant le logiciel d'interface 
des données de l'ETJCA soient erronées ou mal interprétées, ou que le logiciel d'interface 
soit lui-même erroné. 

Erreurs dues à la couverture : Le logiciel d'interface pourrait extraire des enregistrements 
non pertinents ou omettre des enregistrements qui devraient être pris en compte dans 
l'enquête. 

Étape 4. Traitement par l'ETJCA des données transcrites 

Les données provenant des provinces et des territoires sont vérifiées et, au besoin, sont 
imputées avant d'être versées dans le fichier automatisé principal de l'ETJCA. Les données 
tirées de ce fichier servent à créer des fichiers supplémentaires pour des unités de 
dénombrement. Des tableaux automatisés standard sont produits à partir de ces fichiers. 

Erreurs dues au système : Il se peut que les spécifications de l'ETJCA relatives au 
traitement soient erronées ou mal interprétées. Il est également possible que les 
programmes de traitement soient eux-mêmes erronés. 

Erreurs de contrôle et d'imputation : Bien que le système de contrôle et d'imputation serve 
à détecter et à corriger les erreurs, il peut être aussi une source d'erreur. Il se peut que les 
spécifications relatives au contrôle contiennent des erreurs attribuables aux changements 
des procédures judiciaires, aux modifications apportées au Code criminel ou à toute autre 
loi fédérale en matière criminelle. Les règles de contrôle et d'imputation peuvent être mal 
interprétées ou peuvent être frop strictes ou relâchées. 
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Instruments de l'ETJCA pour assurer la qualité des données 

Un certain nombre d'instmments ont été conçus pour les responsables de l'ETJCA afin de 
réduire au minimum ou de corriger les erreurs mentionnées ci-dessus. 

A. Méthode d'élaboration du logiciel d'interface 

Les erreurs dues au système peuvent se produire durant l'extraction et la transcription des 
données provinciales ou territoriales selon la stmcture de l'ETJCA. Les responsables de 
l'ETJCA ont tenté de réduire au minimum cette source d'erreur en appliquant une méthode 
standard d'élaboration du logiciel d'interface, laquelle exige que le logiciel soit soumis à un 
essai complet par l'ETJCA et par la province ou le territoire avant d'être mis en oeuvre. 
Voici les étapes nécessaires à l'élaboration de l'interface : 

i) On étudie la faisabilité d'élaborer un logiciel d'interface. On définit un cadre d'essai 
pour le système opérationnel de la province ou du territoire afin d'aider à l'étude de 
faisabilité et à l'élaboration du logiciel d'interface. 

ii) On met en correspondance les éléments d'information de la province ou du territoire et 
les besoins en données de l'ETJCA. 

iii) On exécute le logiciel d'interface dans le cadre d'essai à l'aide des données d'essai, et 
les résultats sont vérifiés par l'ETJCA et la province ou le territoire. On indique toute 
divergence entre les résultats réels et les résultats attendus, et on apporte les corrections qui 
s'imposent. 

iv) On exécute le logiciel d'interface dans le cadre d'exploitation, et les résultats sont 
vérifiés par l'ETJCA et la province ou le territoire. On décèle les erreurs, et on apporte les 
corrections qui s'imposent. 

v) On évalue les résultats afin de déterminer dans quelle mesure les données extraites par 
l'interface correspondent à celles contenues dans les fichiers initiaux des tribunaux de la 
province ou du territoire et dans les fichiers du système automatisé opérationnel. Les 
résultats de l'évaluation permettront en outre l'étude des erreurs de réponse ou des 
divergences entre les données finales pubUées et l'enregistrement initial de l'affaire portée 
devant le tribunal. 

B. Mise à l'essai des systèmes de traitement des données de l'ETJCA 

Le système de traitement des données de l'ETJCA peut entacher les données d'erreurs dues 
au système et d'erreurs de confrôle et d'imputation. Pour atténuer les effets de ces erreurs, 
tous les systèmes élaborés à Statistique Canada, dont le système de traitement des données de 
l'ETJCA, font l'objet d'une vérification logique faite par le réalisateur du système, d'essais de 
réception menés par le CCSJ et(ou) la Division de la méthodologie de Statistique Canada et 
d'essais avec des données réelles effectués par le réalisateur. D convient de noter, toutefois. 
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que ces essais ne donnent qu'une idée approximative du nombre infini de situations que l'on 
peut rencontrer dans la réalité. Des révisions devront aussi être apportées périodiquement afin 
de traduire les changements des procédures judiciaires et les modifications législatives. Par 
conséquent, le système de traitement des données de l'ETJCA devra constamment passer en 
revue et être modifié. 

C. Système de contrôle et d'imputation de l'ETJCA 

Le système de confrôle et d'imputation de l'ETJCA est le principal instmment mis au point 
pour déceler et corriger les erreurs dans les données et pour guider l'élaboration du logiciel 
d'interface. Les données erronées traitées par ce système peuvent entraîner l'une des 
conséquences suivantes : 

i) Rejet des données 

Trois types d'erreurs occasionnent un rejet des données : les renseignements manquants ou 
erronés dans les zones-clés d'identification des enregisfrements (province ou territoire, 
greffe, numéro de la dénonciation, identificateur de l'accusé, numéro de séquence de 
l'accusation et date de l'audience); les accusations n'ayant pas encore fait l'objet d'une 
décision (c.-à-d. les enregistrements hors de la période de référence ou du champ 
d'observation de l'enquête); et les enregistrements en double sur les accusations-audiences. 
Pour la plupart des enregisfrements entachés d'erreurs entraînant le rejet, il faut faire appel 
au répondant pour déterminer la mesure qu'il convient de prendre. 

ii) Correction des données 

On apporte une correction prédéterminée d'après la combinaison précise des valeurs des 
éléments d'information. On a recours à cette méthode de correction lorsqu'une valeur 
relative à un élément d'information est mal codée ou qu'une combinaison d'éléments 
d'information présente des incohérences logiques dans un enregisfrement sur les audiences 
ou pour une accusation. 

iii) Message d'avertissement 

Les avertissements servent à relever les incohérences dans les combinaisons d'éléments 
d'information, les données manquantes dans les zones secondaires facultatives, et les 
codes erronés. 

Le système de confrôle et d'imputation peut déceler les erreurs dues à la non-réponse, à la 
couverture et les erreurs de codage et de saisie des données. Une composante du système 
permet également un confrôle des déclarations faites par chaque greffe et indique les 
possibiUtés d'erreurs de couverture dues à la non-déclaration de données par les greffes. 
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D.Procédures d'évaluation des données 

Des activités d'évaluation des données sont enfreprises par les provinces/territoires et 
l'ETJCA afm de surveiller la qualité des données et d'indiquer les modifications devant être 
apportées lorsque la qualité des données pose un problème. Les données confrôlées et 
imputées sont soumises à des comparaisons d'une année à l'aufre. Les chiffres sur les 
caractéristiques des causes de l'ETJCA sont comparés à ceux tirés de la composante du 
nombre de causes de l'enquête. Des comparaisons sont effectuées enfre les données de 
l'enquête et les chiffres contenus dans les rapports provinciaux/territoriaux des systèmes 
opérationnels ou de gestion des causes des fribunaux. Les chiffres de la police et des services 
correctionnels sont également comparés aux chiffres sur les caractéristiques des causes. Les 
résultats du processus d'évaluation des données permettent de déterminer la plupart des types 
d'erreurs qui surviennent à toutes les étapes du cheminement des données. 

Questions relatives à la qualité des données 
soulevées par les systèmes provinciaux et territoriaux 

La qualité et la disponibilité des données de l'ETJCA comporte certaines Umites du fait que 
les données sont des sous-produits des systèmes automatisés opérationnels des provinces et 
des territoires. Les erreurs relatives à la conception, à l'élaboration ou à la mise en oeuvre des 
systèmes provinciaux et territoriaux peuvent diminuer la qualité et la disponibilité des 
données de l'ETJCA. 
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